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Présidence : François-Xavier Boillat, président du Parlement 
 
Secrétariat : Nicole Roth-Ruch, secrétaire du jour 
 
 
Ordre du jour : 

15. Loi-cadre sur la gestion des eaux (première lecture) 
21. Loi portant introduction à la loi fédérale sur la politique 

régionale (première lecture) 
22. Modification du décret d’organisation du Gouvernement 

et de l’administration cantonale (politique régionale) 
(première lecture) 

23. Modification de la loi d’application des mesures de 
contrainte en matière de droit des étrangers (première 
lecture) 

24. Question écrite no 2154 
 Mise à jour de la loi concernant la circonscription de la 

République et Canton du Jura en trois districts : quand ? 
Jean-Marie Miserez (PS) 

25. Question écrite no 2156 
 Le développement économique pour tous ! Patrice 

Kamber (PS) 
26. Question écrite no 2158 
 Expo.02 : encore des surprises ? Irène Donzé Schneider 

(PLR) 
31. Résolution no 111 
 Financement fédéral d’un nouveau tunnel à La Roche 

(H18). Marie-Noëlle Willemin (PDC) 
 

(La séance est ouverte à 14.15 heures en présence de 
60 députés et de l’observateur de Moutier.) 
 
 
 

Le président : Mesdames, Messieurs, chers collègues, 
si vous le permettez, nous allons passer au point principal 
de notre ordre du jour. 

15. Loi-cadre sur la gestion des eaux (première lecture) 
 
Message du Gouvernement : 

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Députés, 

Le Gouvernement a l’honneur de soumettre à votre 
examen un projet de loi-cadre sur la gestion des eaux. 

 
1. Synthèse 

1.1. Pourquoi une loi-cadre ? 

La législation sur l'eau en vigueur dans le canton du Jura 
comporte plusieurs lois et ordonnances. Plus aucune ne sa-
tisfait les exigences fédérales. De plus, le financement can-
tonal de la gestion des eaux prévu dans ces textes ne ré-
pond plus aux attentes actuelles et doit être amélioré. L'en-
semble du droit cantonal en matière de gestion des eaux 
doit donc être révisé. 

Dans un souci d'efficacité et de transparence, le Gou-
vernement a décidé de procéder en deux temps. 

Dans un premier temps, les règles et les principes géné-
raux applicables à toutes les lois concernant l'eau seront 
fixés dans une loi-cadre. 

Une fois ces principes adoptés suivront dans un second 
temps les lois spécifiques traitant respectivement de la pro-
tection des eaux, de l’utilisation des eaux et des eaux de 
surface (cours d'eau). 

Le présent rapport traite de la loi-cadre sur la gestion des 
eaux (LGE) qui constitue la première étape de la révision 
législative. 

 
1.2. Que contient la loi-cadre ? 

La loi-cadre fixe les grands principes de la gestion des 
eaux. Comme l'indique son article 5, elle laisse à la législa-
tion spécifique le soin de fixer les règles particulières de la 
protection et de l'utilisation des eaux, de la gestion des eaux 
de surface, de la navigation et de la pêche.  
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La loi-cadre répond aux six principales questions suivan-
tes, commentées ci-après : 
– Qui gère les eaux ? 
– Qui est propriétaire de quelles eaux ? 
– Quels sont les buts de la gestion des eaux ? 
– Comment planifier la gestion des eaux ? L'organiser ? La 

financer ? 

La loi-cadre entend par gestion des eaux toutes les ac-
tions entreprises pour l'approvisionnement en eau, l'assai-
nissement (protection des eaux) et les cours d'eau. La ges-
tion des eaux s'applique aux eaux de surface et aux eaux 
souterraines. 

1.2.1. Qui gère les eaux ? 

Dans son article premier, la loi-cadre prévoit que la ges-
tion des eaux reste en mains publiques. Il s'agit là d'une vo-
lonté politique visant à maintenir un sain équilibre entre ob-
jectifs économiques et conditions sociales et environnemen-
tales locales. 

Les domaines qu'englobe la gestion des eaux sont défi-
nis à l'article 2. 

1.2.2. Qui est propriétaire de quelles eaux ? 

La section 2 de la loi-cadre définit notamment les eaux 
publiques et privées et la notion d'usage commun. 

1.2.3. Quels sont les buts de la gestion des eaux ? 

Dans son article 3, la loi-cadre prévoit de gérer les eaux 
selon deux principes : 1) la gestion intégrée et 2) le déve-
loppement durable. 

1. Gérer les eaux de manière intégrée signifie considérer 
l'ensemble des différentes actions d'usage et de protec-
tion des eaux, et non plus chaque action isolément de 
manière spécifique et individuelle. Le but de la gestion in-
tégrée des eaux est d'agir là où l'on obtient le meilleur 
bénéfice global pour un investissement donné en tenant 
compte de manière équilibrée de la protection et de l'utili-
sation des eaux. La brochure «Plongée dans l'économie 
des eaux» éditée par la Confédération et annexée à ce 
dossier résume d'une manière claire et compréhensible 
les principes de la gestion intégrée des eaux. 

2. Le but du développement durable est de pérenniser les 
actions entreprises en tenant compte de leurs aspects 
économiques, sociaux et environnementaux. L'article 3, 
alinéa 2, de la loi-cadre contient la liste des huit princi-
paux objectifs ainsi visés. 

1.2.4. Comment planifier la gestion des eaux ? 

On ne peut bénéficier d'une gestion intégrée qu'en la 
planifiant. 

Dans son article 4, la loi-cadre prévoit donc d'établir un 
plan sectoriel des eaux qui sera intégré au plan directeur 
cantonal. Ce plan, officiellement nommé «sectoriel» parce 
qu'il ne traite que l'un des secteurs du plan directeur canto-
nal, est en fait un outil complet de planification intégrée des 
eaux. Cet outil fixera les objectifs à atteindre et déterminera 
les actions à entreprendre en matière d'approvisionnement 
en eau, d'assainissement et de gestion des eaux de surface 
et souterraines. Il en fixera les priorités. 

Le plan sectoriel sera soumis à l'approbation du Gouver-
nement. Afin d'assurer son adéquation aux changements 
futurs, il sera soumis à évaluation et à réexamen périodi-
ques. 

1.2.5. Comment organiser la gestion des eaux ? 

La loi-cadre prévoit une gestion des eaux organisée par 
bassins versants hydrographiques principaux, bassins qui 
constitueront aussi l'échelle à laquelle le plan sectoriel sera 
établi (article 4, alinéas 3 et 4). 

Trois constats conduisent à cette proposition : 
1. Les bassins versants de la Birse, de l'Allaine et du Doubs 

sont les seules entités dont l'échelle permet réellement de 
gérer les eaux de manière à concilier les intérêts de pro-
tection et d'usage des eaux ainsi que la protection contre 
les crues. 

2. Le découpage des communes ne recoupe pas les bas-
sins versants; elles forment des entités géographique-
ment trop petites et trop nombreuses pour être adaptées 
à la gestion intégrée des eaux. 

3. Les syndicats intercommunaux existants sont parfaite-
ment à même de gérer la tâche spécifique qui leur in-
combe, mais leur organisation actuelle ne recouvre que 
l'eau potable ou les eaux usées et aucun d'eux n'est res-
ponsable des eaux de surface. Ce fonctionnement, et le 
fait qu'ils ne recouvrent pas tous les bassins versants, ne 
les mettent pas a priori en position d'assumer la gestion 
intégrée des eaux. Cependant, l'extension des domaines 
d'activités des syndicats ainsi que d'éventuelles collabo-
rations/fusions seront étudiées dans le cadre du plan sec-
toriel des eaux. 

1.2.6. Comment financer la gestion des eaux ? 

Les besoins financiers pour les eaux dans le Canton en 
termes d'investissements (hors frais d'exploitation et d'entre-
tien courant) sont estimés par l'Office des eaux et de la pro-
tection de la nature (OEPN) à environ 17 millions de francs 
par an, soit 9 millions pour l'eau potable, 6 millions pour l'as-
sainissement et 2,5 millions pour les cours d'eau, ce qui cor-
respond à 250 francs par habitant et par an. 

Jusqu'à présent, environ 40 % de ces coûts étaient sup-
portés par la Confédération et le Canton par le biais de sub-
ventions. Avec le désengagement de la Confédération ac-
tuellement en cours, le Canton se doit de proposer un nou-
veau système de financement qui intègre le principe de cau-
salité (pollueur-payeur) exigé par la législation fédérale, 
sans toutefois négliger l'élément de solidarité qui sous-tend 
le système actuel de subventionnement. 

Le modèle de financement proposé dans la section 3 de 
la loi-cadre est celui du fonds cantonal des eaux, tel que 
pratiqué, avec des variantes, par plusieurs cantons : NE, BL, 
BE, SO, GE, ZH, OW, AR. 

Le fonds sera alimenté par le budget de l'Etat et par les 
utilisateurs, via une redevance sur l'eau consommée par ces 
derniers. La redevance sera fixée par le Gouvernement 
dans une fourchette comprise entre 40 et 60 centimes par 
m3 et en fonction des besoins de financement. Au moment 
de l’entrée en vigueur de la présente loi, la redevance sera 
fixée à 0.40 francs par m3. 

Le fonds redistribuera chaque année environ 6 millions 
de francs sous forme de subventions aux communes et aux 
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syndicats intercommunaux, et ce en fonction des priorités 
des actions définies dans le plan sectoriel. Les actions fi-
nancées par le fonds sont précisées à l'article 13 de la loi-
cadre. 

Grâce au financement mixte Etat-consommateur, ce 
nouveau système de financement reste équitable. Par rap-
port à l'actuel système des subventions, il a l'avantage de 
répondre au principe de causalité et, en établissant un lien 
entre les priorités d'actions et le versement de contributions, 
de garantir que les moyens disponibles seront investis là où 
c'est utile (effectivité) et de manière à atteindre l'objectif visé 
à moindre coût (efficacité). 
 
1.3. En résumé, quels sont les points forts de la loi-cadre ? 

La loi-cadre sur la gestion des eaux (LGE) constitue le 
premier élément de modernisation de la législation canto-
nale en matière de gestion des eaux, dont les points forts 
sont les suivants : 

1. Elle permet de maintenir une gestion publique des eaux. 

2. Elle crée les conditions nécessaires à un développement 
durable de l'approvisionnement en eau potable, de l'as-
sainissement et de la gestion des eaux de surface et sou-
terraines. Elle fixe un cadre clair à l'intérieur duquel les 
règles particulières de la législation spécifique pourront 
être définies. 

3. Avec le plan sectoriel des eaux, la loi-cadre institue l'outil 
de planification nécessaire pour gérer les eaux à l'échelle 
du bassin versant, répondant ainsi simultanément aux 
buts de la loi et à une exigence du plan directeur canto-
nal. 
Avec le fonds cantonal des eaux, la loi-cadre institue un 
outil de financement alimenté par l'Etat et les utilisateurs 
et garantissant l'effectivité et l'efficience  – donc la maîtri-
se des coûts –  des investissements nécessaires à l'ave-
nir. 
 

2. Projet de loi 

2.1. Principes généraux en matière de gestion des eaux 
(LGE, Section 1) 

2.1.1. Nécessité d’une gestion publique de l’eau (LGE, arti-
cle premier) 

Les expériences de privatisation de l’eau menées dans 
le monde ont abouti à une augmentation générale des prix 
avec des implications sociales importantes selon les popula-
tions touchées. 

Pour éviter que cette ressource vitale commune à tous 
ne devienne un objet de convoitise et de spéculation, il est 
indispensable que la gestion de la ressource naturelle «eau» 
demeure durablement en mains publiques. 

2.1.2. Le cycle de l’eau, un système fragile et périssable 

La gestion optimisée et globale des eaux constitue un 
enjeu majeur pour la République et Canton du Jura (RCJU), 
principalement pour des raisons hydrogéologiques. L'ab-
sence sur le territoire de la RCJU de grands réservoirs d'eau 
(lacs) et de cours d'eau sous influence de la fonte des nei-
ges constitue au niveau suisse une situation particulière, 
conduisant parfois à des conditions de stress hydrique tem-
poraire en période de sécheresse prononcée, à l'exemple de 

l'été 2003. La vulnérabilité particulièrement élevée du sous-
sol karstique jurassien exige en outre de la part des collecti-
vités publiques la parfaite gestion de la quantité et de la qua-
lité des eaux distribuées et la protection active des milieux 
récepteurs.  

Le projet de loi-cadre sur la gestion des eaux aborde 
cette question selon une logique de systèmes ou de réseaux 
et en distingue trois : l'approvisionnement en eau, l'assainis-
sement et les eaux de surface (LGE, article 2). 

Le 20e siècle a servi d'une part à construire les réseaux 
d'approvisionnement en eau et d'assainissement (appelés 
aussi réseaux d'évacuation des eaux ou d'épuration) et d'au-
tre part à développer les techniques de traitement de l'eau 
pour en maîtriser la qualité distribuée et protéger les milieux 
récepteurs. 

La construction de ces équipements de base est aujour-
d'hui en cours d'achèvement dans la RCJU. La priorité 
consiste désormais à gérer de manière performante, effi-
cace et durable le patrimoine ainsi constitué. 

L'entretien, la maintenance et l'exploitation des réseaux 
de distribution et d'assainissement deviennent cependant 
toujours plus coûteux et complexes. Le défi du siècle actuel 
est de trouver les solutions qui permettront de maintenir le 
patrimoine technique en bon état de fonctionnement, de 
préserver les eaux et la santé publique et d'assurer un fi-
nancement durable pour l'ensemble des usagers. 

Parallèlement et depuis le 19e siècle, les biotopes humi-
des de notre pays, les zones alluviales en particulier et les 
eaux de surface en général, ont subi de très profondes mo-
difications : endiguements, canalisations, dérivations et ex-
ploitation des forces hydrauliques.  

Ces interventions ont parfois eu un effet négatif sur la 
protection contre les crues et ont profondément altéré les 
écosystèmes aquatiques (par exemple les zones alluviales). 
Or, on prête à la dynamique de ces zones alluviales des ca-
ractéristiques uniques. L'imbrication étroite de leurs habitats 
les plus divers permet en particulier d'héberger une faune et 
une flore d'une richesse exceptionnelle. 

Des études récentes ont été menées dans les bassins 
versants de la Birse et de l'Allaine. Elles ont permis de met-
tre en évidence d'importants déficits, principalement mor-
phologiques, pour les cours d'eau et les affluents qui les 
composent. 

2.1.3. Une gestion intégrée et durable des eaux (LGE, arti-
cle 3) 

Pour les différentes raisons susmentionnées, il convient 
de mettre en place dans la RCJU une gestion des eaux res-
pectant les principes du développement durable et intégrant 
tous les aspects qui influencent le cycle de l'eau, qualitati-
vement et quantitativement. La brochure «Plongée dans l'é-
conomie des eaux» éditée par la Confédération et annexée 
à ce dossier résume d'une manière claire et compréhensible 
les principes de la gestion intégrée des eaux. 

Dans l'absolu, le bassin versant d'un cours d'eau consti-
tue le modèle parfait de gestion des eaux. Dans la pratique, 
une bonne gouvernance en la matière exige une formulation 
objective des enjeux, une organisation performante et effi-
cace et une participation financière de l'Etat fortement incita-
tive. 
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2.1.4. Le plan sectoriel des eaux comme outil de pilotage 
(LGE, article 4) 

Il convient d'établir une planification directrice solide, co-
hérente et bien communiquée, basée sur la mise en évi-
dence du rapport coût/bénéfice des mesures, pour garantir 
la maîtrise de la gestion globale des eaux, obtenir une large 
adhésion de la population, assurer de bons résultats et utili-
ser judicieusement les deniers publics. 

Le plan sectoriel des eaux en est l'instrument de base. Il 
est constitué des trois volets de la gestion des eaux : l'ap-
provisionnement en eau, l'assainissement et les eaux de 
surface (cf. plan directeur cantonal, fiches nos 3.11 et 5.02 à 
5.04). 

 

Selon l'urgence et l'importance, d'autres actions non pla-
nifiées répondant à des opportunités nouvelles doivent éga-
lement pouvoir être mises en œuvre. L'appréciation de ces 
actions distinctes doit reposer sur des critères simples, com-
préhensibles et mesurables qui en attestent le bien-fondé et 
la conformité au plan sectoriel. 

2.1.5. La loi-cadre est un texte fédérateur (LGE, article 5) 

Le projet de loi-cadre sur la gestion des eaux (LGE) est 
entièrement compatible avec la législation fédérale. Ses buts 
intègrent notamment ceux contenus dans les lois sur la pro-
tection des eaux (LEaux, RS 814.20) et sur l'aménagement 
des cours d'eau (LACE, RS 721.100) de 1991. 

C'est également le texte fédérateur de trois lois cantona-
les d'application à créer et qui lui sont subordonnées. 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
La réglementation en vigueur régissant les eaux repose 

sur trois actes législatifs repris de l'ancien droit bernois à 
l'entrée en souveraineté de la RCJU, soit : 
– la loi concernant l'entretien et la correction des eaux 

(LECE), 1857; 
– la loi sur l'utilisation des eaux (LUE), 1950; 
– l'ordonnance sur la protection des eaux (OPEaux), 1972. 

Ces textes sont à la fois incompatibles à l'actuel droit fé-
déral et obsolètes. Il est proposé de procéder à leur révision 
en parallèle de l'établissement du plan sectoriel des eaux en 
principe d'ici à 2008/2009.  
 
 
 
 

2.2. Statut de l’eau (LGE, Section 2) 

A moins d'être contenue dans un récipient, l'eau est une 
chose sans maître et ne peut de ce fait faire l'objet d'une 
propriété privée. Par exception, l'article 704 CCS (Code civil 
suisse) qualifie les sources et les eaux souterraines de par-
ties intégrantes du fond où elles jaillissent ou sous lequel 
elles s'écoulent, le Tribunal fédéral ayant toutefois fixé des 
limites à cette exception, notamment pour les sources de 
rivières et pour les eaux souterraines d'une grande impor-
tance pour l'alimentation de la population en eau. 

Il découle de l'article 664, alinéa 2 CCS que sont des 
choses sans maître les régions impropres à la culture et les 
eaux publiques. Contrairement aux premières, les secondes 
ne sont pas définies par un critère naturel qui permettrait de 

 
Plan sectoriel des eaux 
 
1) Eaux de surface 
 - Qualité 
 - Quantité 
 - Espace + morphologie 
2) Approvisionnement 

en eau (yc. eaux souterrai-
nes 

3) Assainissement 

 
Loi-cadre 

sur la gestion des eaux 
 

(projet actuel RSJU 814.20) 

 
Arrêté du Gouvernement 

fixant le niveau de la redevance 
pour le fonds à l’intérieur de la 

fourchette 

 
Loi sur la protection des eaux 

 
(actuelle OPEaux, 

RSJU 814.21, à revoir) 

 
Loi sur l’utilisation des eaux 

 
(actuelle RSJU 752.41, à revoir) 

 
Loi sur les eaux de surface 

 
(actuel avant-projet de loi sur la 

gestion des eaux de surface, 
RSJU 751.11) 

 
Eventuellement 

ordonnance et/ou arrêté du 
Gouvernement si besoin 

 
Idem 

 
Idem 

Légende : projet à élaborer selon les besoins 
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les soustraire au domaine privé ; dès lors, il appartient au 
droit cantonal de définir ce qu'il faut entendre par eaux pu-
bliques (LGE, article 6). 

Selon STEINAUER (Les droits réels, t. II, n. 1531), les eaux 
publiques comprennent également le sol qu'elles recouvrent 
et les rives. Selon l'arrêt JdT 1970, p. 354 ss, la distinction 
entre la propriété de l'eau (publique) et du lit (privé) est tou-
tefois compatible avec le droit fédéral. (Cf. également JdT 
1938, p. 610.) 

En droit jurassien, la loi sur l'utilisation des eaux (LUE; 
RSJU 752.41) utilise expressément le terme «eaux publi-
ques» alors que la loi concernant l'entretien et la correction 
des eaux (LECE; RSJU 751.11) se réfère aux «eaux du do-
maine public» (titre du chapitre premier, articles 8, 18, 27, 
37, 41), aux «choses du domaine public» (article 1) et aux 
«eaux publiques» (articles 7, 31, 44); quant à la loi d'intro-
duction du Code civil suisse (LiCCS; 211.1), elle qualifie de 
«choses du domaine public» les lacs, rivières et ruisseaux 
sur lesquels il n'y a pas de domaine privé établi par titre (ar-
ticle 61, alinéa 2). Quels que soient les termes utilisés, ils se 
rapportent tous à la notion d'«eaux publiques» au sens de 
l'article 664, alinéa 2 CCS. 

Selon K. BAUMANN, (Les répercussions du déplacement 
des cours d'eau sur la propriété du lit et des parcelles rive-
raines – Le cas de la Sorne et du Tabeillon à Bassecourt, 
1992) «L’article 61, alinéa 2 LiCCS vise surtout l'utilisation 
des eaux et du sol submergé. Cette disposition apporte des 
modifications importantes quant à la délimitation entre les 
eaux publiques et les eaux privées ; mais la LECE de 1857 
se trouvait largement transcrite dans la pratique, notamment 
au niveau des registres au moment où la LiCCS entrait en 
vigueur en 1912. Du reste, la règle de délimitation posée par 
la LECE n'a jamais été abrogée, bien que sa portée ait été 
restreinte par la LiCCS et la LUE, ce qui permet de dire 
qu'elle est encore valable aujourd'hui (avec renvoi à LIVER, 
Der Prozess des Müllers…, p. 416, et GÖSCHKE, Das Eigen-
tum an den Privatgewässern, in RSJB 1943, p. 242). (...). 
Avec LIVER, on peut donc affirmer que les lacs, rivières et 
ruisseaux peuvent être aujourd'hui considérés comme des 
choses publiques parce que la législation cantonale (LUE 
notamment) veut que la propriété privée n'inclut plus un droit 
d'utilisation privé (p.12-13). Dans le canton du Jura et pour 
les raisons évoquées, les cours d'eau sont des eaux privées 
en ce qui concerne la propriété du lit, sauf les  rivières du 
Doubs et de la Birse (p. 15)». 

Afin de clarifier la notion d'eau publique en droit juras-
sien, il s'avère nécessaire d'en revoir la définition et de l'in-
sérer dans la LGE (articles 6 et 7). Par la même occasion, 
les règles de la LiCCS applicables au domaine public sont 
également reformulées.  

 
2.3. Fonds cantonal des eaux (LGE, Section 3) 

La mise en place d'une gestion globale et durable des 
eaux dans la RCJU (LGE, Section 1) nécessite l'augmenta-
tion générale des moyens financiers mis à disposition pour 
financer les infrastructures liées à l'eau (eau potable et as-
sainissement) et la gestion des cours d'eau, y compris la 
protection contre les crues.  

 

 

Dans le contexte institutionnel du canton du Jura, carac-
térisé par une décentralisation marquée (83 communes pour 
moins de 70'000 habitants) aux multiples interfaces, l'admi-
nistration cantonale jurassienne a un important rôle de facili-
tateur et de coordinateur à jouer. Dans le domaine plus par-
ticulier de la gestion des eaux, les tâches de l'Etat consistent 
également à initier et à coordonner les actions aux côtés des 
collectivités publiques (le plus souvent démunies en la ma-
tière), là où elles permettent d'obtenir le meilleur bénéfice 
global sur les eaux.  

Pour accomplir ces tâches, l'Etat doit se doter avant tout 
des moyens financiers adéquats : le fonds cantonal des 
eaux. 

Divers cantons suisses, soit NE, BE, SO, BL, GE, AR, 
OW et ZH, disposent de fonds similaires pour garantir le fi-
nancement durable des infrastructures d'alimentation en eau 
et d'assainissement ainsi que des coûts liés à la gestion des 
eaux de surface. 

Le modèle de financement proposé est basé sur une 
alimentation mixte du fonds (redevance/impôts). L'introduc-
tion de la redevance respecte le principe de causalité (pol-
lueur-payeur) exigé par la législation fédérale. C'est un mo-
dèle à la fois équilibré et cohérent, qui reconnaît d'une part 
la valeur marchande des activités d'approvisionnement en 
eau et d'assainissement et d'autre part la valeur collective 
des cours d'eau en tant que patrimoine naturel commun à 
tous et indivisible (contribution/solidarité). 

2.3.1. Alimentation du fonds cantonal des eaux (LGE, arti-
cle 12) 

Le fonds sera alimenté d'une part grâce aux utilisateurs, 
via une redevance sur l'eau consommée, et d'autre part par 
une allocation de l'Etat fixée dans le cadre de son budget, 
ce qui laisse au Gouvernement la possibilité d'adapter le 
montant affecté au fonds en fonction des projets. La rede-
vance sera fixée par le Gouvernement dans une fourchette 
comprise entre 40 et 60 centimes par m3 et en fonction des 
besoins de financement (LGE, article 15). A l’entrée en vi-
gueur de la présente loi, la redevance sera fixée à 40 centi-
mes par m3. La contribution au fonds provenant du budget 
de l'Etat (environ 3 millions de francs par année) correspond 
à la situation ayant prévalu jusqu'à présent. Le Gouverne-
ment inscrira les montants nécessaires au budget en fonc-
tion des projets prévus, les décisions du Parlement demeu-
rant réservées. 

La redevance respecte le principe de l'utilisateur-payeur 
(ou pollueur-payeur). Elle représente un montant d'environ 
80 francs/année pour une famille de quatre personnes ou 
moins de 2 francs par personne et par mois. 

Sur la base de récentes études en la matière, on peut af-
firmer que pour couvrir durablement les coûts de l'approvi-
sionnement en eau et de l'assainissement, le prix moyen à 
payer est d'environ 5 francs/m3 (2.50 francs/m3 pour l'eau 
potable et 2.50 francs/m3 pour les eaux usées). Dans cette 
perspective, la redevance cantonale représente une part de 
financement d'environ 10 % du coût global de l'eau. 

Selon les besoins, le montant de la redevance pourrait 
être modifié par la suite par le Gouvernement, sans jamais 
excéder 60 centimes/m3 (LGE, article 15).  
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Les recettes annuelles à destination du fonds cantonal des eaux sont résumées ci-dessous : 

Redevance  7'000'000 m3 à Fr. 0.40  Fr.  2'800'000.- 

Redevance cas particuliers (estimation)* 1'000'000 m3 à Fr. 0.20  200'000.- 

Montant provenant de la redevance   3'000'000.- 

Montant provenant du budget de la RCJU (impôts et produits des 
concessions) 

Identique à la situation  
actuelle** 

 3'000'000.- 

Montant total attribué au fonds cantonal des eaux par année   6'000'000.- 

 *  p. ex. industries/entreprises/exploitations agricoles utilisant de l’eau dont une part importante n’est pas rejetée dans les canalisations pu-
bliques. 

 ** pour la planification financière (PFI) 2004-2007, ce montant est de 12'700'000 francs, soit 3'175'000 francs par année. 
 
Le montant minimal fixé dans la loi, soit 40 centimes par 

m3, se réfère aux trois domaines de l'eau financés par le 
fonds (eau potable, eaux usées et cours d'eau). Si un de ces 
domaines n'est manifestement pas concerné, la redevance 
peut être adaptée en conséquence, ceci en respectant le 
principe de causalité. Le traitement détaillé des cas particu-
liers et les aspects administratifs relatifs à la perception de la 
taxe seront traités par une directive du Gouvernement (LGE, 
articles 15 et 18). Le travail administratif lié à la perception 
de la redevance cantonale sera rémunéré aux distributeurs 
d'eau via le fonds cantonal des eaux. 

2.3.2. Utilisation du fonds cantonal des eaux (LGE, article 
13) 

Le fonds sert à financer les actions de l'Etat en matière 
de gestion des eaux (LGE, article 13, alinéa 1, lettre a), en 
particulier le plan sectoriel des eaux avec ses trois volets : 
approvisionnement en eau potable, assainissement et cours 
d'eau.  

Pour assurer une solidarité entre les communes, celles à 
faible capacité financière bénéficieront davantage du fonds 
comparé aux communes à forte capacité. En fait, les taux de 
subventionnement (pour les trois domaines) seront calculés 
en fonction de l'indice des ressources par habitant, comme 
jusqu'à présent. Des collaborations intercommunales seront 
encouragées par une majoration des taux des subventions. 

Les besoins financiers pour le subventionnement canto-
nal des actions des collectivités publiques (communes et 
syndicats, LGE, article 13, alinéa 1, lettre b) pour les trois 
domaines susmentionnés sont résumés ci-dessous : 

– Approvisionnement en eau potable 

La majorité des réseaux d’eau du Canton sont âgés. Ils 
ont été construits au début du 20e siècle et leur état est le 
plus souvent insatisfaisant. Ils nécessiteront par conséquent 
un renouvellement à grande échelle pendant ces prochaines 
décennies. Les taux de pertes d’eau en raison du mauvais 
état général des réseaux (fuites) est d'environ 40 % dans le 
canton du Jura, ce qui est très élevé.  

Le renouvellement des réseaux d’eau nécessitera des 
investissements très importants. A titre d’exemple, pour une 
commune de 500 habitants, uniquement pour le renouvelle-
ment du réseau d’eau, il faut compter environ 0.50 franc/m3 
d’eau fourni. En extrapolant ces chiffres à l'échelle du Can-
ton, les besoins financiers pour le renouvellement de la moi-
tié des réseaux d’eau de la République et Canton du Jura 
sont estimés à 120 millions de francs. Sur une période de 
trente ans, les coûts annuels peuvent donc être estimés à 4 
millions de francs. 

La base légale actuellement en vigueur dans le Canton 
(RSJU 814.26) ne permet pas de subventionner les réseaux 
d’eau à l’intérieur des localités. Or, la majorité des distribu-
teurs d'eau ne dispose actuellement pas des fonds néces-
saires pour assurer la pérennité de leur réseau. La raison 
principale étant le fait que les taxes sur l'eau (eau potable et 
eaux usées) sont trop basses, ceci également en comparai-
son avec les cantons voisins. Avec la LGE, l'introduction du 
subventionnement par l'Etat des réseaux d’eau à l’intérieur 
des localités aura un effet incitatif sur le renouvellement in-
dispensable de ces infrastructures. Le taux moyen des sub-
ventions pour l'eau potable sera maintenu à 20 % comme 
actuellement. Pour les communes ayant renouvelé récem-
ment une part importante de leur réseau d'eau potable à leur 
charge, la disposition transitoire (LGE, article 19) offrira une 
compensation équitable. 

Depuis l'entrée en souveraineté du Canton en 1979, 20 
millions de francs ont été investis pour l'approvisionnement 
en eau potable par le Canton sous forme de subventions. 
Pour la période entre 1998 et 2005, le montant moyen des 
subventions cantonales pour l'eau potable est de 1,1 million 
de francs par année. Le tableau ci-dessous résume les si-
tuations actuelles et futures en matière de financement de 
l'alimentation en eau dans la RCJU. S'agissant de l'augmen-
tation des investissements totaux de 6 millions de francs par 
année actuellement à 9 millions dans le futur, elle est indé-
pendante du présent projet de loi. En effet, cette augmenta-
tion est due au besoin de renouvellement à grande échelle 
des réseaux d'eau, mentionné plus haut. 

 
Situation ac-

tuelle* 
(Fr/année) 

Situation future,
avec nouvelle 

loi 
(Fr/année) 

Investissements totaux 6'000'000.- 9'000'000.-** 

Coût à charge des commu-
nes/syndicats*** 4'900'000.- 7'200'000.- 

Coût à charge du Fonds (subventions) 1'100'000.- 1'800'000.- 

Coût à charge de la Confédération (sub-
ventions) -- -- 

* pour la période 1998–2005 
** dont 4 millions de francs pour le renouvellement des réseaux d'eau à 

l'intérieur des localités 
*** coût à autofinancer par les consommateurs / utilisateurs 
 
– Assainissement (évacuation et traitement des eaux u-

sées) 

Depuis l'entrée en souveraineté de la RCJU, d'importan-
tes sommes d'argent ont été investies dans ce domaine par 
le canton du Jura et la Confédération. Un montant de 75 mil-
lions de francs a été investi par le Canton pour l’évacuation 
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et le traitement des eaux usées, et 92 millions par la Confé-
dération, soit un total de 167 millions de francs en vingt-cinq 
ans. Ce montant élevé est dû à la mise en place de stations 
d'épuration dans tout le Canton. 

Le taux des subventions cantonales pour l’évacuation et 
le traitement des eaux usées est actuellement de 30 % en 
moyenne. Dans le cadre de la LGE, il est proposé d’aug-
menter le taux moyen des subventions cantonales à 50 %, 
afin de compenser partiellement le désengagement fédéral 
en cours. Pour cette raison le «décret concernant les sub-
ventions de l'Etat en faveur de l'élimination des eaux usées 
et des déchets ainsi que de l'approvisionnement en eau» 
(RSJU 814.26) sera remplacé d'ici à 2008 par un arrêté gou-
vernemental (cf. schéma au pt 2.1.5 du présent message).  

Le nouveau taux moyen de 50 % sera uniquement appli-
cable pour les projets qui ne sont pas subventionnés par la 
Confédération. Pour les plans généraux d'évacuation des 
eaux (PGEE) et les stations d'épuration (STEP) qui doivent 
encore être réalisés dans le Canton et qui sont au profit 
d’une promesse de subvention de la Confédération, les taux 
actuels des subventions cantonales (taux moyen de 30 %) 
seront appliqués afin de garantir l'égalité de traitement. 

Mis à part les PGEE et les installations et équipements 
servant à l’élimination de l’azote dans les STEP, la Confédé-
ration n’accordera plus de subventions à l'assainissement. 

Les PGEE, qui sont actuellement en cours dans la 
RCJU, vont sans aucun doute aboutir à d'importantes mesu-
res pour les communes et les syndicats des eaux. Ces me-
sures concernent principalement le renouvellement et la ré-
novation des STEP et des ouvrages spéciaux (bassins 
d'eaux pluviales, stations de pompages, etc.), la réfection 
des canalisations, l'élimination des eaux claires parasites, 
etc. Ces mesures auront un coût important pour les collecti-
vités publiques. Cependant, du fait que la majorité des 
PGEE ne sont pas encore achevés, l'enveloppe globale de 
ces coûts n'est pas encore connue précisément. Sur la base 
des connaissances actuelles, les besoins financiers ont été 
estimés à 6 millions de francs par année. Le tableau ci-
dessous résume les besoins financiers en matière d'évacua-
tion des eaux usées.  

 
Situation ac-

tuelle* 
(Fr/année) 

Situation future,
avec nouvelle 

loi 
(Fr/année) 

Investissements totaux 8'000'000.-** 6'000'000.- 

Coût à charge des commu-
nes/syndicats*** 4'100'000.- 3’000'000.- 

Coût à charge du Fonds (subventions) 1'800'000.- 3’000'000.- 

Coût à charge de la Confédération (sub-
ventions) 2'100'000.- -- 

* pour la période 1998– 005 
** dont des investissements pour 6 millions de francs subventionnables à 

30 % par la RCJU et 2 millions non subventionnables 
*** coût à autofinancer par les consommateurs / utilisateurs 
 
– Cours d’eau 

Actuellement, les moyens financiers mis à disposition 
pour les cours d'eau sont insuffisants. En effet, depuis l'en-
trée en souveraineté du Canton, 4,2 millions de francs ont 
été investis par la RCJU pour les cours d'eau sous forme de 
subventions contre 20,1 millions pour l'approvisionnement 
en eau potable et 74,8 millions pour l'évacuation et le traite-
ment des eaux usées. 

L'état des cours d'eau est préoccupant, comme révélé 
par différentes études, notamment le plan régional d'évacua-
tion des eaux (PREE) Birse, projet intercantonal BE/JU/BL/ 
BS/SO et le Contrat de rivière transfrontalier Allaine. Ces 
études ont permis de mettre en évidence deux types de dé-
ficits majeurs pour les cours d'eau principaux et les affluents 
qui les composent : le manque d'espace et une morphologie 
dégradée (structure trop artificielle du lit et des berges, nom-
breux obstacles longitudinaux). 

S'agissant de la protection contre les crues, les récents 
événements du 8/9 août 2007 ont clairement rappelés que le 
canton du Jura est également exposé à ce type de dangers 
naturels, comme d'ailleurs de nombreuses régions de Suis-
se. Par conséquent, d'importants travaux de cartographie, 
prévention et d'aménagement de cours d'eau devront être 
entrepris dans le futur afin d'augmenter le niveau de sécurité 
face à de tels événements. 

Redonner aux cours d'eau jurassiens un état aussi natu-
rel que possible respectant les exigences nullement antago-
nistes de l'écologie et de la protection contre les crues, tels 
sont les enjeux de la future gestion des eaux de surface 
dans le Canton. Le rétablissement d'un état naturel des 
cours d'eau aura aussi un impact positif direct sur la qualité 
des eaux souterraines servant à l'approvisionnement en eau 
potable. Pour couvrir les besoins, les dépenses cantonales 
s'élèveront à environ 1.2 millions de francs (cf. tableau ci-
dessous).  

S'agissant des subventions fédérales pour les cours 
d'eau (revitalisation et protection contre les crues), la Confé-
dération exige une planification intégrée et globale de la part 
des cantons avant de se prononcer sur d'éventuelles sub-
ventions fédérales. Ceci est particulièrement pertinent pour 
les dangers naturels liés aux eaux (protection contre les 
crues) où une planification cantonale est la condition sine 
qua non pour le subventionnement de la Confédération. Le 
tableau ci-dessous résume les besoins financiers en matière 
de cours d'eau. 

 
Situation ac-

tuelle* 
(Fr/année) 

Situation future,
avec nouvelle 

loi 
(Fr/année) 

Investissements totaux 1'000'000.- 2’500'000.- 

Coût à charge des communes/syndicats 400'000.- 300'000.- 

Coût à charge du Fonds (subventions) 200'000.- 1’000'000.- 

Coût à charge de la Confédération (sub-
ventions) 400'000.- 1'000'000.- 

* pour la période 1998– 005 
 
Résumé de l’utilisation du fonds cantonal des eaux 

Le tableau ci-dessous récapitule les montants annuels à 
financer par le fonds cantonal des eaux pour les trois do-
maines (eau potable, eaux usées et cours d'eau) : 

 

Montant à 
financer par 

le fonds 
(Fr/année) 

Montant à fi-
nancer par le 

fonds 
(%) 

Approvisionnement en eau potable 1'800'000.- 30 

Evacuation et traitement eaux usées 3’000'000.- 50 

Cours d’eau 1’200'000.- 20 

Total (Fr/année) 6’000'000.- 100 
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Le fonds cantonal des eaux permettrait donc de couvrir 6 
millions de francs par année sur un montant d'investisse-
ment annuel de 17,5 millions de francs (cf. paragraphe 
1.2.6), soit environ 35 %.  

2.3.3. Le Centime de l’eau (LGE, article 13, alinéa 1, lettre 
e 

La pénurie d’eau potable frappe 1,4 milliard d’individus 
dans le monde. Six mille enfants meurent chaque jour en 
raison du manque d’eau, privés d’accès à un droit fonda-
mental. Au rythme actuel d’utilisation de l’eau douce dispo-
nible sur la planète, le Conseil mondial de l’eau estime que 
50 % de la population mondiale manquera d’eau potable en 
2025, contre 30 % actuellement. En 2002, au Sommet de 
Johannesburg sur le développement durable, la communau-
té internationale s’est engagée à réduire de moitié d’ici à 
2015 le nombre de personnes privées d’eau potable et de 
celles dépourvues d'infrastructures sanitaires. 

L’idée d’un prélèvement symbolique sur les factures 
d’eau des consommateurs de pays industrialisés, dont le 
produit serait versé au bénéfice des pays les plus pauvres, 
fait son chemin. En effet, en avril 2005, la Direction du déve-
loppement et de la coopération (DDC) et la Société suisse 
de l’industrie, du gaz et de l’eau (SSIGE) ont présenté le 
projet du «Centime de l'eau» aux communes et aux services 
des eaux. Ce projet prévoit le prélèvement d’une contribu-
tion de solidarité d’un centime par m3 d’eau potable, soit en 
moyenne environ 2 francs par année et par ménage. Le 
Centime de l'eau permettra à la RCJU de financer des pro-
jets d’eau dans des pays en développement à l'aide d'un 
budget annuel d'environ 80'000 francs. 

Face à un problème mondial préoccupant, la République 
et Canton du Jura ferait ainsi œuvre de pionnier en Suisse.  

2.3.4. Effets du fonds sur le financement de la gestion des 
eaux 

La création du fonds cantonal des eaux produit les effets 
bénéfiques suivants : 
1. Le fonds cantonal des eaux permet de financer des objets 

dépourvus de subventions à ce jour : réseaux d'eau en lo-
calité, renouvellement des réseaux d'eau et d'assainisse-
ment, entretien des cours d'eau. 

2. Il compense le désengagement de la Confédération par 
une augmentation de 20 % du taux de subvention en ma-
tière d'assainissement (épuration). 

3. Il contribue au renforcement de l'action de l'état sur les 
cours d'eau. 

4. Il fournit la possibilité de financer des projets d'eau dans 
les pays en développement. 

Il offre par ailleurs la souplesse nécessaire au finance-
ment par l'Etat de nouvelles tâches de gestion des eaux, en 
particulier pour les activités ayant trait aux cours d'eau. 

Dans une véritable gestion intégrée des eaux, il convient 
de rechercher les bonnes échelles de travail (territorialité), 
de coordonner les actions (transversalité) et de conduire ef-
ficacement les projets (études et réalisation). Cette réorga-
nisation, induite par l'élaboration du plan sectoriel des eaux 
et des lois d'application, pourrait entraîner une nouvelle ré-
partition des tâches entre le Canton, les communes et les 
syndicats, en particulier en matière de cours d'eau.  

 

2.4. Dispositions transitoires (LGE, Section 4) 

La loi-cadre introduit un nouveau principe du subven-
tionnement des réseaux d'eau à l'intérieur des périmètres de 
distribution (zone bâtie). 

La présente disposition transitoire (LGE, article 19) per-
met de faire bénéficier d'une juste compensation les com-
munes qui ont consenti, au cours des dix années précédant 
l’entrée en vigueur de la présente loi, d’importants investis-
sements non subventionnés dans le renouvellement de leur 
réseau d’approvisionnement en eau. Le terme «investisse-
ments importants» sera défini en fonction du pourcentage 
que représente la longueur des conduites d'eau potable 
remplacées les dix dernières années par rapport à la lon-
gueur de l'intégralité du réseau. Les investissements actuel-
lement non subventionnés sont notamment les réseaux 
d'eau en localité, le renouvellement des réseaux d'eau et 
d'assainissement. S'agissant des contributions financières 
sous forme de dons («Patenschaft»), elles sont complémen-
taires aux subventions proposées par le présent projet de 
loi.  

Les différents aspects liés à cette disposition seront trai-
tés par une directive du Gouvernement (LGE, article 18).  
 
2.5. Dispositions finales (LGE, Section 5) 

2.5.1. Loi sur l’utilisation des eaux (LUE) 

Le statut de l'eau est réglé dans la LGE à laquelle ren-
voie dorénavant l'article 2 LUE. Les dispositions régissant 
l'utilisation des eaux publiques ou privées (LUE, articles 3 et 
4) sont toutefois maintenues dans la LUE puisqu'elles ne 
concernent que les eaux (cf. le renvoi à la législation spé-
ciale mentionné à l'article 62 LiCCS). 

2.5.2. Loi d’introduction au Code civil suisse (LiCCS) 

S'inspirant de la doctrine, l'article 61 LiCCS, dans sa 
nouvelle teneur, reprend la distinction entre les choses dans 
l'usage commun par nature (choses sans maître) et les cho-
ses dans l'usage commun par affectation (biens du domaine 
public au sens étroit); cf. également article 664 CCS. Ces 
deux catégories de choses publiques constituent le domaine 
public au sens large du terme. 

 
3. Consultation 

3.1. Résumé des résultats 

Le projet de loi-cadre sur la gestion des eaux (LGE) a 
été mis en consultation par le DEE début décembre 2006 
auprès des quatre-vingt-trois communes jurassiennes, des 
partis politiques, ainsi qu'auprès des différents syndicats, re-
groupements et associations intéressées. Le dossier de mi-
se en consultation de la LGE contenait le projet de loi ac-
compagné d'un rapport explicatif, ainsi qu'un questionnaire 
comportant onze questions sur les principes généraux du 
projet (voir ci-dessous). 

Au total, soixante communes, onze associations et syn-
dicats de communes et six partis politiques se sont pronon-
cés.  

Sur la base des appréciations recueillies, quatre repré-
sentations graphiques ont été réalisées pour chaque ques-
tion : 
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– Partis politiques (PDC, PS, PLR, PCSI, UDC, les Verts); 
évaluation non pondérée, c'est à dire poids identique 
pour chaque parti. 

– Associations et syndicats (Association des bourgeoisies 
de la RCJU; Fédération cantonale des pêcheurs juras-
siens, FCPJ; Fédération cantonale jurassienne des chas-
seurs, FCJC; Fédération romande des consommateurs, 
FRC; Pro Natura; WWF-section Jura; Syndicat d'épura-
tion de Porrentruy et environs (SEPE); Syndicat des 
eaux des Franches-Montagnes (SEF); Syndicat des 
eaux de la Haute-Ajoie (SEHA); Syndicat des eaux de la 
Vendline (SEV); Syndicat intercommunal du district de 
Porrentruy (SIDP); évaluation non pondérée, c'est-à-dire 
poids identique pour chaque association/syndicat. 

– Communes :  
 – première série de graphiques non pondérée, c'est-à-

dire poids identique pour chaque commune, 
 – deuxième série de graphiques pondérée avec le 

nombre d'habitants des communes. 

Un résumé général des réponses à cette consultation est 
présenté ci-après contenant quelques graphiques représen-
tatifs des réponses aux questions principales. 

Question 1 : Jugez-vous que la loi-cadre répond aux princi-
pes de développement durable et de politique globale de 
l’eau ? 

Réponses globalement positives. 
 
Question 2 : Etes-vous d'accord avec le principe d'une ges-
tion publique de l'eau ? 

Réponses globalement positives, forte adhésion à ce 
principe (cf. graphique ci-dessous). 

 
 
Question 3 : Adhérez-vous au concept de gestion intégrée 
des eaux consistant à agir là où l'on obtient le meilleur béné-
fice global sur les eaux ? 

Réponses globalement positives, adhésion des consul-
tés. 
 
Question 4 : Reconnaissez-vous la nécessité d'une planifica-
tion de la politique de l'Etat (plan sectoriel des eaux) ? 
 Réponses globalement positives 

Certains consultés auraient souhaité connaître le conte-
nu du plan sectoriel des eaux au moment de la mise en 
consultation. 
 

Question 5 : Partagez-vous la nécessité de gérer l'eau à l'é-
chelle des bassins versants du Canton pour une gestion in-
tégrée des eaux ? 

Réponses globalement positives (cf. graphique ci-des-
sous). 
L’organisation visant à une gestion intégrée des eaux par 
bassins versants reste à définir concrètement mais les 
consultés adhèrent totalement au principe. 

 
 
Question 6 : Le statut public/privé de l'eau donné par la loi-
cadre est-il adéquat selon vous ? 

Adhésion des consultés, réponses globalement positives 
 
Question 7 : Reconnaissez-vous la nécessité de renforcer le 
financement de la gestion des eaux par une redevance sur 
l'eau potable ? 

Parmi les partis politiques, l'UDC et le PLR se sont pro-
noncés négativement au sujet de la redevance cantonale 
sur l'eau (nouvel impôt déguisé pour le PLR) tandis que 
tous les autres partis sont favorables à ce principe.  
Quelques réponses négatives proviennent des syndicats, 
notamment du SIDP, et des Syndicats des eaux de Hau-
te-Ajoie et de la Vendline. Le financement selon eux doit 
rester de leur compétence et de celle des communes.  
Les positions des communes sont partagées (district de 
Porrentruy plutôt négatif, district de Delémont plutôt posi-
tif, district des Franches-Montagnes plutôt négatif). Le 
graphique ci-après illustre la réponse des communes 
(pondérée aux habitants). Une partie d'entre elles défend 
son autonomie en matière de gestion des infrastructures 
d’eaux usées et d’alimentation en eau et craint la créa-
tion d'un nouvel impôt caché. Par ailleurs, les plus her-
métiques au projet de la LGE sont les petites communes 
rurales pour lesquelles le coût par habitant des infras-
tructures est le plus élevé. Pour ces dernières, on peut 
s'interroger sur la compréhension des enjeux du projet 
visant à faire valoir la solidarité intercommunale.  

 
 

Question 2

Résultats des communes pondérées au nombre 
d’habitants 

1% 12% 

82% 

5% Non

plutôt non

Plutôt oui

Oui

Question 5 

Résultats des communes pondérées au nombre 
d’habitants 

1% 12% 

13% 

74%

Non

plutôt non

Plutôt oui

Oui

Question 7 
Résultats des communes pondérées au nombre

d’habitants 

27% 

23% 26%

24% Non

plutôt non

Plutôt oui

Oui
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Question 8 : Reconnaissez-vous la nécessité d'un partena-
riat Etat-Communes dans le financement de la gestion des 
eaux ? 

Réponses globalement positives. 
Les communes soutiennent en général la participation fi-
nancière de l'Etat aux activités de gestion des eaux (sub-
ventions actuelles en provenance du budget général de 
l'Etat), mais ne sont pas toutes disposées à renforcer à 
l'avenir ce financement par la redevance cantonale sur 
l'eau.  

 
Question 9 : Le fonds cantonal des eaux est-il, selon vous, 
l'outil adapté pour une gestion durable de l'eau ? 

On retrouve les nuances exprimées dans les réponses à 
la question 7.  

 
Question 10 : La parité consommateurs-Etat prévue par le 
fonds (article 12) représente-t-elle à vos yeux un système de 
financement équitable ? 

Les réponses sont parfois en contradiction avec celles 
apportées aux questions recoupant les mêmes enjeux.  

 
Question 11 : Adhérez-vous au concept de prélèvement 
proposé d'un «Centime de l'eau» ? 

Réponses globalement favorables. 
La Fédération jurassienne de coopération et de dévelop-

pement (FJCD) salue avec satisfaction et empressement la 
proposition du Centime de l'eau et apporte son soutien sans 
réserve à cette disposition. 
 
Position de l'Office fédéral de l'environnement (OFEV) 

L'OFEV, qui a également été consulté, est particulière-
ment favorable à ce projet de loi. Voici un extrait de sa prise 
de position : 

«Nous accueillons favorablement les efforts du canton 
du Jura, qui cherche à donner une nouvelle direction à la 
gestion des eaux, des points de vue conceptuel, organisa-
tionnel et législatif. Nous soutenons en particulier le principe 
d'une gestion des eaux intersectorielle, organisée par bas-
sins versants, et encourageons son ancrage dans la législa-
tion. Le plan sectoriel des eaux, élaboré par bassin versant, 
est, selon nous, un instrument approprié pour la mise en 
œuvre du principe de gestion intégrée des eaux. Les combi-
naisons prévues entre la loi-cadre, l'organisation par bassins 
versants et les plans sectoriels forment un ensemble cohé-
rent. Ce projet de loi peut représenter un exemple à suivre 
pour l'ensemble de la Suisse. 

Nous sommes persuadés que ce projet de loi-cadre et 
l'instrument qu'il prévoit permettront de franchir un pas im-
portant et judicieux vers une gestion durable des eaux en 
tant que ressource. Le système de financement prévu per-
mettra de trouver les fonds nécessaires à l'entretien des in-
frastructures et, grâce aux solutions envisagées sur le plan 
de l'organisation institutionnelle, les fonds pourront être af-
fectés de manière efficace.» 

3.2. Conclusion de la consultation 

– Globalement, les réponses sont positives. 
– La prise de position de la Confédération, par l'Office fédé-

ral de l'environnement (OFEV), est particulièrement posi-
tive. 

– La plus forte réticence provient des communes (surtout 
d'Ajoie et des Franches-Montagnes) au sujet de la rede-
vance cantonale sur l'eau. 

– Les réactions des partis politiques sont positives à l'ex-
ception de l'UDC et du PLR. 

– Les réactions des associations de protection de l'environ-
nement (WWF et Pro Natura) sont positives. 

– La prise de position de la Chambre jurassienne d'agri-
culture est positive. 

– Les réactions des fédérations cantonales des chasseurs 
et des pêcheurs sont positives. 

– Les réactions de la Fédération romande des consomma-
teurs (FRC) et de la Fédération jurassienne de coopéra-
tion et de développement sont positives. 

3.3. Modifications de la loi suite à la consultation 

– Article 15, alinéa 1 (montant de la redevance) 
 – Version soumise à consultation : le montant de la rede-

vance n’excède pas 1 franc par m3 d’eau potable con-
sommée. 

 – Adaptation suite à la consultation : le montant minimal 
de la redevance est fixé à 0.40 franc/m3; la redevance 
n’excédera pas 0.60 franc/m3. 

Suite notamment aux remarques des Verts, du PDC et de 
différentes communes, une fourchette relativement pré-
cise a été arrêtée en lieu et place du montant maximum. 
La nouvelle teneur, certes moins souple, garantit néan-
moins un financement durable et raisonnable de la ges-
tion des eaux conformément aux buts de la loi.  

– Différentes modifications mineures (rédactionnelles) ont 
été apportées suite aux remarques des consultés. 

– Modifications des commentaires de la loi suite à la consul-
tation : 

 – Suite aux remarques de plusieurs communes, il a été 
ajouté un commentaire pour la lettre e) de l'article 3, 
alinéa 2 (But), expliquant les principes de causalité et 
de solidarité. 

 – Suite aux remarques de Pro Natura et du WWF, il est 
maintenant précisé dans le commentaire de l'article 13, 
alinéa 1, lettre c (Utilisation du fonds) que les particu-
liers, qui peuvent bénéficier du fonds pour leurs actions 
dans les domaines de l'eau, comprennent également 
les associations et les syndicats. 

 
4. Conclusions 

La loi-cadre sur la gestion des eaux (LGE) constitue le 
premier élément de modernisation de la législation canto-
nale en matière de gestion des eaux, une modernisation in-
contournable vu l'obsolescence des lois cantonales actuel-
les en regard des exigences de la législation fédérale. 

Le groupe de travail et les experts recommandent au 
Gouvernement d'approuver cette loi-cadre pour les raisons 
suivantes : 
1. Elle permet de maintenir une gestion publique des eaux. 
2. Elle crée les conditions nécessaires à un développement 

durable de l'approvisionnement en eau potable, de l'as-
sainissement et de la gestion des eaux de surface et sou-
terraines. Elle fixe un cadre clair à l'intérieur duquel les 
règles particulières de la législation spécifique pourront 
être définies.  
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3. Avec le plan sectoriel des eaux, la loi-cadre institue l'outil 
de planification nécessaire pour gérer les eaux à l'échelle 
du bassin versant, répondant ainsi simultanément aux 
buts de la loi et à une exigence du plan directeur canto-
nal. 

4. Avec le fonds cantonal des eaux, la loi-cadre institue un 
outil de financement alimenté à la fois par l'Etat et les uti-
lisateurs et garantissant l'effectivité et l'efficience  – donc 
la maîtrise des coûts –  des investissements nécessaires 
à l'avenir. 

Le Gouvernement invite par conséquent le Parlement à 
approuver le projet de loi-cadre sur la gestion des eaux qui 
lui est soumis. 
 
Delémont, le 23 octobre 2007 
 
 Au nom du Gouvernement de la 
 République et Canton du Jura 
 
 Le président : Le chancelier d’Etat : 
 Laurent Schaffter Sigismond Jacquod 

 
 

Commentaire des dispositions 

 Dispositions Commentaires 

 SECTION 1 : Principes généraux   
 
Principe 

 
Article premier  L'eau est un bien commun. L'ap-
provisionnement en eau, l'assainissement et la 
gestion des eaux de surface sont en mains publi-
ques. 

 
L'objectif 20 de l'arrêté du Parlement du 22 mai 2002 
fixant les principes directeurs et les objectifs applicables 
au plan directeur cantonal demande «l'élaboration d'une 
politique globale de l'eau, bien public». 
Dans un contexte général en outre marqué par une ten-
dance à la privatisation de la gestion des eaux, le conte-
nu de cet article représente un signal fort du législateur 
en vue de maintenir une gestion publique des eaux dans 
la RCJU. Cette disposition n'empêche pas les commu-
nes de confier certaines tâches dans le domaine de l'ap-
provisionnement en eau et de l'assainissement à des 
sociétés de droit privé. Il importe cependant que les col-
lectivités publiques demeurent propriétaires des installa-
tions et conservent les compétences décisionnelles en 
ce qui concerne notamment l'exploitation des réseaux, la 
fixation des prix, etc. 
 

 
Définitions 

 
Art. 2  1 Par approvisionnement en eau, la loi en-
tend toute activité ayant trait à la planification, à 
l’exécution, au maintien et à l’augmentation de la 
valeur, à l’exploitation et au contrôle des installa-
tions de captage, de traitement et de distribution 
des eaux servant à la consommation, y compris les 
mesures de protection des eaux souterraines. 
2 Par assainissement, la loi entend toute activité 
ayant trait à la planification, à l’exécution, au main-
tien et à l’augmentation de la valeur, à l’exploitation 
et au contrôle des installations d’évacuation et de 
traitement des eaux usées et pluviales. 
3 Par gestion des eaux de surface, la loi entend 
toute activité ayant trait à la planification, à l’entre-
tien, à la reconstitution, à la revitalisation, à la pro-
tection contre les crues et au contrôle des eaux de 
surface. 
4 Par eaux de surface, la loi désigne les écosystè-
mes d’eau courante et autres plans d’eau, perma-
nents ou temporaires. 
 
 
 
 
 

 
1 Le maintien de la valeur des installations comprend leur 
entretien et leur renouvellement. 
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But 

 
Art. 3  1 La présente loi a pour but de gérer les 
eaux de manière intégrée et selon les principes du 
développement durable. 
 
 
 
 
 
 
 
2 Ce principe de gestion vise essentiellement à : 
a) sauvegarder un bien commun; 
b) protéger les eaux de surface et les eaux souter-

raines en quantité et en qualité; 
c) protéger les personnes et les biens contre l'ac-

tion dommageable des eaux; 
d) assurer les fonctions vitales et le développement 

équilibré des écosystèmes aquatiques et la sau-
vegarde de ceux qui y sont liés; 

e) assurer un financement reposant sur la contribu-
tion et la solidarité des consommateurs et des 
pollueurs;  

f) assurer la pérennité des installations d’approvi-
sionnement en eau et d’assainissement par le 
respect du principe de maintien de la valeur; 

g) favoriser une organisation efficiente et efficace 
dans chaque bassin versant hydrographique; 

 
h) renforcer les collaborations intercantonales et 

transfrontalières dans les bassins versants. 
 

 

1 Voir plan directeur cantonal, fiches 5.01, 5.02, 5.03, 
5.04, 3.11 et 4.03. 
Gérer les eaux de manière intégrée signifie considérer 
l'ensemble des différentes actions d'usage et de protec-
tion des eaux, et non plus chaque action isolément de 
manière spécifique et individuelle. Le but du développe-
ment durable est de pérenniser les actions entreprises 
en tenant compte de leurs aspects économiques, so-
ciaux et environnementaux. 
 
2 Contraction des grands principes des lois fédérales sur 
la protection des eaux (LEaux; RS 814.20) et sur l'amé-
nagement des cours d'eau (LACE; RS 721.100). 
 
 
 

d) Par exemple les écosystèmes tels que les forêts, ga-
rantes d'une production d'eau potable de qualité ou 
protectrices contre l'action dommageable de l'eau. 

e) on entend par pollueurs les utilisateurs/bénéficiaires 
des infrastructures d'eaux usées. 

 
 
 
 
g) Efficient = qui offre un bon rapport coût-efficacité; Effi-

cace = produisant l'effet souhaité ou le résultat atten-
du. 

h) Par exemple Contrat de rivière transfrontalier Allaine 
ou PREE (plan régional d’évacuation des eaux) Birse. 

 
 
Plan sectoriel 
des eaux 

 
Art. 4  1 L’État élabore un plan sectoriel des eaux 
conformément à la législation sur l'aménagement 
du territoire. 
2 Ce plan est étudié autant que possible en parte-
nariat intercantonal et transfrontalier. 
3 Il exprime les orientations fondamentales à 
moyen et à long terme de la gestion des eaux à 
l’échelle des bassins versants hydrographiques 
principaux.  
4 Il fixe les objectifs à atteindre et détermine les ac-
tions à mener en matière d’approvisionnement en 
eau, d’assainissement et de gestion des eaux de 
surface dans chaque bassin versant, conformé-
ment au but de la loi.  
Il définit au moins : 
a) la façon d’initier, d’organiser et de mettre en œu-

vre les actions de gestion des eaux et d’évaluer 
leur efficacité; 

b) le degré de priorité assigné à chaque action pla-
nifiée et la méthode de fixation des priorités des 
actions non planifiées. 

 
 
5 La procédure d'élaboration des plans sectoriels 
en matière d'aménagement du territoire est appli-
cable par analogie. 
 

 
1 Conformément aux directives fédérales de la LEaux et 
au plan directeur cantonal, fiche 5.01. 
 
 
 
3 Bassins versants de la Birse, de l’Allaine et du Doubs 
sur territoire cantonal, correspondant grossièrement aux 
districts de Delémont, Porrentruy et Franches-
Montagnes. 
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Législation  
spéciale 

 
Art. 5  1 La présente loi fixe un cadre général à 
l’action dans le domaine de l’eau. Les règles appli-
cables aux différents domaines concernés sont 
fixées dans la législation spéciale, notamment en 
matière de protection et d’utilisation des eaux, de 
gestion des eaux de surface, de navigation et de 
pêche. 
2 La législation fédérale est réservée. 
 

 

 SECTION 2 : Statut de l'eau  
 
Eaux publiques 
et eaux privées 

 
Art. 6  1 Sont réputées eaux publiques, indépen-
damment de la propriété du sol : 
a) les eaux de surface naturelles et artificielles, telle 

l'eau des cours d'eau, lacs, étangs, marais, etc.; 
b) les eaux souterraines d'un débit annuel moyen 

exploitable d'au moins 60 l/min; 
c) les sources d'un débit annuel moyen d'au moins 

60 l/min.  
2 Sont réputées eaux privées les autres eaux, en 
particulier l'eau des étangs alimentés au moyen de 
sources privées ou de droits d'eau privés.  
3 Il n'existe de droits privés sur les eaux publiques 
au sens de l'alinéa 1 que sur la base d'un titre 
d'acquisition ou de l'exercice de la propriété depuis 
un temps immémorial. 
4 La Chambre administrative du Tribunal cantonal 
statue sur les litiges portant sur le caractère public 
ou privé d'une eau. 
 

 
1 Avec cette nouvelle définition des eaux publiques, le 
statut de l'eau s'applique uniquement à l'eau en tant 
qu'élément liquide (contenu) et non pas au sol que l'eau 
recouvre (contenant : lit des cours d'eau, fond des lacs 
et des étangs). Le débit annuel moyen permettant de 
qualifier une eau souterraine ou une source d'eau publi-
que passe de 300 l/min. (ancien article 2, alinéa 2, lettres 
b et c, LUE; RSJU 752.41) à 60 l/min. dans la mesure où 
un tel débit présente déjà un intérêt public évident du 
point de vue de l'alimentation en eau potable de la popu-
lation. 
 
3 Rappel de l'article 61, alinéa 3 LiCCS (RSJU 211.1). 
 
 
 
4 Il paraît préférable de soumettre les litiges portant sur la 
qualification de l'eau à une juridiction administrative plu-
tôt qu'au juge civil (ancien article 2, alinéa 4 LUE). 

 
Domaine public, 
surveillance de 
l'Etat 

 
Art. 7  1 Les eaux publiques font partie du domaine 
public cantonal. 
2 Elles sont placées sous la surveillance de l'Etat. 
3 Sous réserve de dispositions légales particulières, 
la surveillance est exercée par l'Office de l'environ-
nement.  
4 L'Etat peut acquérir des droits privés portant sur 
la propriété ou l'utilisation d'une eau publique afin 
d'améliorer ou de faciliter l'usage du domaine pu-
blic. 
 

 
1 Cf. la définition du domaine public donnée à l'article 61, 
alinéa 1 LiCCS dans sa nouvelle teneur. 

 
Usage commun 

 
Art. 8  1 Chacun peut accéder aux eaux publiques 
à des fins personnelles, par exemple pour se dé-
lasser, pour autant que d'autres personnes n'en 
soient pas empêchées de ce fait. Ce droit d’accès 
n’est pas donné pour les étangs privés alimentés 
par des eaux publiques. 
2 L'Etat et les communes veillent à assurer l'acces-
sibilité des eaux publiques aux randonneurs. Ils 
peuvent exproprier les droits qui s'opposeraient à 
ces aménagements. 
 
 
 
 
 

 
1 L'accès aux étangs situés sur des biens-fonds privés 
est régi par le droit privé. 
 
 
 
 
2  Il s'agit d'un rappel de la possibilité d'exproprier pour 
permettre la mise en œuvre du principe posé à l'article 3, 
alinéa 2, lettre c, de la loi fédérale sur l'aménagement du 
territoire (LAT; RS 700) : «...faciliter au public l'accès aux 
rives et le passage le long de celles-ci.»). L'expropriation 
est notamment possible par le biais d'un plan spécial au 
sens de la LCAT (RSJU 701.1). 
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3 Dans l'intérêt de la protection du milieu naturel ou 
d’autres intérêts publics prépondérants, l'Etat peut 
restreindre ou interdire l'accès aux eaux publiques 
dans des zones déterminées. 
 

 
3 Par exemple pour la protection de milieux naturels, de 
biotopes ou lors de sécheresses persistantes. 

 
Utilisations parti-
culières 

 
Art. 9  1 L'usage commun accru et l'usage privatif 
des eaux publiques sont subordonnés à autorisa-
tion ou à une concession régies par la législation 
spéciale.  
2 Il s'agit, en particulier, de l'utilisation des eaux 
comme source énergétique, à des fins d'approvi-
sionnement en eau potable ou d'irrigation, pour la 
navigation ou pour la pêche. 
 

 
1 Cette disposition pose le principe de l'autorisation ou de 
la concession. La législation spéciale contient des règles 
plus précises, en particulier la LUE. 

 SECTION 3 : Fonds cantonal des eaux  
 
Fonds cantonal 
des eaux  
a) Constitution 

 
Art. 10  Il est créé un fonds cantonal des eaux des-
tiné à soutenir les actions conformes au but de la 
présente loi. 

 
A l'image de la loi neuchâteloise sur le fonds cantonal 
des eaux (2000). Les autres cantons disposant de fonds 
destinés à la gestion des eaux sont les suivants (résul-
tats d'une enquête menée par l'OEPN auprès des 25 
cantons suisses) : Berne, Bâle Campagne, Genève, So-
leure, Zürich, Obwald et Appenzell Rh. Ext. 
 

 
b) Gestion 

 
Art. 11  1 Le fonds cantonal des eaux (ci-après : "le 
fonds") est un financement spécial au sens de la loi 
sur les finances cantonales3). 
2 Il est géré par l'Office de l'environnement.  

 
Voir article 35 de la loi sur les finances cantonales 
(RSJU 611). 

 
c) Alimentation 

 
Art. 12  Le fonds est alimenté par : 
a) le produit de la redevance cantonale prélevée 

sur la fourniture d'eau potable; 
b) une allocation de l'Etat fixée annuellement dans 

le cadre de son budget; 
 
 
c) le produit des taxes et redevances prélevées sur 

l'utilisation des eaux; 
d) les revenus de ses capitaux; 
e) d'autres produits. 
 

 
a) Voir commentaire article 15, alinéa 2. 
 
 
b) Cette allocation correspond approximativement aux 

subventions versées actuellement par l'Etat en matiè-
re d'approvisionnement, d'assainissement et de cours 
d'eau.  

c) Par exemple à l'image du «Fonds pour la régénération 
des eaux» du canton de Berne (1998). 

 
d) Utilisation 

 
Art. 13  1 Le fonds sert à financer, dans les domai-
nes de l’approvisionnement en eau, de l’assainis-
sement et de la gestion des eaux de surface : 
 
a) les actions de l’Etat; 
 
 
b) le soutien aux actions des autres collectivités 

publiques; 
 
 
 
 

 
1 Il s'agit d'une disposition générale ; la législation spé-
ciale apportera les précisions nécessaires en ce qui 
concerne les actions subventionnées. 
  
a) Il s'agit des frais liés aux activités attribuées à l'Etat 

par la présente loi (principalement la planification gé-
nérale) et par la législation spéciale. 

b) Il s'agit des subventions à proprement parler; la régle-
mentation détaillée de ces subventions sera intégrée 
dans la législation spéciale propre à chaque domaine 
(protection des eaux, utilisation des eaux, eaux de 
surface). 
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c) le soutien aux actions des particuliers, lorsque 

les circonstances le justifient; 
 
 
 
 
 
 
 
 
d) les dépenses de fonctionnement consenties par 

l’Etat en vertu de la présente loi pour des tâches 
nouvelles et d'intérêt public; 

 
 
 
 
 
 
 
 
e) des projets de coopération dans les pays souf-

frant de problèmes de ressources en eau, au 
moyen du «centime de l’eau». 

2 Les contributions du fonds sont versées en fonc-
tion des priorités définies dans le plan sectoriel des 
eaux. 
3 Dans les limites de ses compétences financières, 
le Gouvernement décide de l'utilisation du fonds. 
 

 
c) Il s'agit de subventions, notamment dans l'hypothèse 

où des particuliers devraient engager des frais impor-
tants pour des installations d'approvisionnement en 
eau et d'assainissement, lorsque le raccordement aux 
réseaux publics n'est économiquement pas souhaita-
ble, techniquement pas possible et que la solution re-
tenue est efficace. Le terme «particuliers» vaut éga-
lement pour les associations, fondations, etc., qui opè-
rent dans le domaine. 

 
d) Le plan sectoriel des eaux et les lois spéciales dans 

ce domaine (protection des eaux, utilisation des eaux, 
eaux de surface) définiront la future gestion des eaux 
dans la RCJU. Il pourrait en résulter une nouvelle ré-
partition des tâches entre le canton et les communes 
et syndicats. Les dépenses en question sont limitées à 
des activités permettant de sauvegarder l'eau comme 
un bien commun, la gestion et l'entretien des cours 
d'eau notamment (voir rapport d'accompagnement, 
chapitre 2.3). 

 
e) Voir article 14, alinéa 2. 
 
 
2 De façon transitoire, en l'absence des priorités fixées 
par le futur plan sectoriel, on appliquera en matière de 
subventionnement les dispositions actuelles. 
 

 
Redevance can-
tonale sur l'eau 
potable 
a) Principe 

 
Art. 14  1 L'Etat perçoit une redevance sur la fourni-
ture d’eau potable auprès des distributeurs d'eau 
potable. 
 
2 La redevance comprend également un centime 
prélevé à des fins de coopération internationale 
dans le domaine de l’eau ("centime de l’eau"). 

 

1 Dans le Canton, les distributeurs d'eau potable sont 
des entités administratives publiques (principalement les 
communes et les syndicats de communes) qui facturent 
l'eau aux consommateurs. 
2 Conformément à l'article 4, alinéa 3, de la Constitution 
de la RCJU (RSJU 101) et au principe formulé par la Di-
rection du développement et de la coopération (DDC) et 
par la Société suisse de l’Industrie, du Gaz et de l’Eau 
(SSIGE) en 2005. 
 

 
b) Montant 

 
Art. 15  1 Le montant minimal de la redevance est 
fixé à 0.40 franc/m3; la redevance n'excédera pas 
0.60 franc/m3. Demeurent réservées les situations 
particulières au sens de l'article 18.  
2 Le Gouvernement fixe le montant de la redevance 
en tenant compte des besoins du fonds. 
 

 
 
 
 
 
2 Au moment de l’entrée en vigueur de la présente loi, ce 
montant sera fixé à 0.40 franc par m3 d’eau potable con-
sommée, montant basé sur les calculs les plus récents 
de couverture des coûts. 
 

 
c) Perception 

 
Art. 16 1 Les distributeurs d'eau potable versent la 
redevance à l'Etat sur la base de leur décompte 
annuel d'eau facturée aux consommateurs.  
2 Ils sont tenus de fournir à l'Etat tous les rensei-
gnements nécessaires en vue du contrôle de la 
perception. 
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d) Report sur les 
consommateurs 

 
Art. 17  Les distributeurs d'eau potable reportent la 
redevance sur les personnes auxquelles ils factu-
rent l'eau consommée. 
 

 
 

 
e) Modalités 

 
Art. 18  Le Gouvernement édicte les dispositions 
d'exécution nécessaires à la perception de la rede-
vance et à son report, ainsi qu’au règlement des 
situations justifiant un traitement particulier. 

 
Pour les communes qui ne sont pas équipées de comp-
teurs, un montant forfaitaire, basé sur des valeurs d'ex-
périence, sera facturé.  
Pour les industries/entreprises/exploitations agricoles 
non raccordées à un réseau public d'approvisionnement 
en eau et/ou d'égouts, la redevance sera adaptée en 
fonction.  
Pour le cas des eaux qui ne sont pas comptabilisées en 
tant qu'eau potable et qui sont déversées dans les cana-
lisations publiques (ex: récupération des eaux de toiture 
pour le rinçage des WC), la redevance sera adaptée en 
fonction. 
 

 SECTION 4 : Dispositions transitoires  
 
Report de la per-
ception de la re-
devance sur 
l'eau potable 

 
Art. 19  Le Gouvernement peut différer jusqu’à dix 
ans la perception de tout ou partie de la redevance 
sur l'eau potable par les distributeurs d’eau qui ont 
consenti, au cours des dix années précédant l’en-
trée en vigueur de la présente loi, d’importants in-
vestissements non subventionnés dans le renou-
vellement de leur réseau d’approvisionnement en 
eau. 
 

 
Du fait que la présente loi introduit le principe du sub-
ventionnement des réseaux d'eau à l'intérieur des péri-
mètres de distribution (zone bâtie), cette disposition tran-
sitoire offrira une compensation équitable aux commu-
nes ayant renouvelé récemment une part importante de 
leur réseau d'eau potable à leur charge. 
 

 SECTION 5 : Dispositions finales  
 
Modification du 
droit en vigueur 

 
Art. 20  Les modifications législatives liées à 
l'adoption de la présente loi sont jointes en annexe. 
 

 

 
Référendum 

 
Art. 21  La présente loi est soumise au référendum 
facultatif. 
 

 

 
Entrée en vi-
gueur 

 
Art. 22 Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur 
de la présente loi. 
 

 

   
 Annexe 

Modification d'actes législatifs 

 
 
 

 I. Modification de la loi du 26 octobre 1978 sur 
l'utilisation des eaux 

 

 Article 2 (nouvelle teneur)  

Eaux publiques 
et eaux privées 

La loi-cadre sur la gestion des eaux définit les eaux 
publiques et les délimite par rapport aux eaux pri-
vées. 

La définition de la distinction eaux publiques/privées, an-
ciennement traitée dans cette loi, se trouve maintenant 
dans la loi-cadre sur la gestion des eaux et son finance-
ment.  
 

 Article 93, alinéa 1, lettre b   

(Abrogée.) 
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 Article 102, alinéa 1, chiffre 3, lettres b et c 
(nouvelle teneur), lettre d (abrogée) et alinéa 2 
(nouvelle teneur) 

 

Prestations de 
l’Etat 

1 Les prestations de l'Etat à des communes et, 
dans des cas spéciaux, à des organisations privées 
ou à des particuliers en faveur d'installations au 
sens des articles 91, 92 et 96 peuvent notamment 
consister en : 
3. la participation aux frais occasionnés par : 
b) l'aménagement d'installations d'approvisionne-

ment en eau potable; 
c) l'aménagement d'installations d'assainissement 

des eaux usées et de traitement des boues; 
d) (abrogée); 
 
2 Les prestations de l'Etat sont versées en règle 
générale sous forme de subventions. Elles peuvent 
également être versées sous forme de participation 
au capital, de garantie des risques ou de prêt. 
 

 
 
 
 

 
b) Terme «alimentation» remplacé par «approvisionne-

ment». 
c) Simplifié, référence aux résidus gazeux supprimée. 
 
d) Référence aux déchets supprimée (traité par la loi sur 

les déchets; RSJU 814.015). 
2 L’ancienne version ne parlait que de subventions, au 
sens du chiffre 3, lettres a et b, versées «que lorsque les 
travaux s’accomplissent dans des conditions difficiles ». 

 Article 102a  (nouveau)  

Fonds cantonal 
des eaux 

Les prestations de l'Etat sont financées au moyen 
du fonds cantonal des eaux institué par la loi sur la 
gestion des eaux. 
 

 

 Article 104, alinéa 1, lettres A, B et B.c (nouvelle 
teneur),  A.g et B.e (nouvelles) et C (abrogée), et 
alinéa 3 (nouveau) 

 

 1 Par des prélèvements sur le fonds, l'Etat accorde 
des subventions pour les parties d'installations sui-
vantes : 
A. Approvisionnement en eau potable 
g) conduites principales à l'intérieur des périmètres 

de distribution (zone bâtie). 
 
B. Assainissement 
c) construction et extension de stations d'épuration, 

collecteurs principaux, ouvrages spéciaux et ins-
tallations de traitement des boues;  

e) actions prioritaires découlant des plans généraux 
d'évacuation des eaux (PGEE), y compris le re-
nouvellement des installations d'assainissement 
pour lesquelles le coût global annuel de maintien 
de la valeur représente une charge excessive. 

 
C. (Abrogée) 
 
3 Les ressources du fonds sont également utilisées 
pour financer : 
a) des études et des travaux de planification dans 

le domaine de l'approvisionnement en eau pota-
ble, de l'assainissement des eaux usées et du 
traitement des boues; 

b) les frais d'intervention non recouvrables des or-
ganes visés à l'article 115, alinéa 4. 

 
 
 

1 Référence au fonds. 
 
 
 
g) Jusqu'à présent, ces conduites n'étaient pas subven-

tionnables. 
 
 
 
 
 
e) Jusqu'à présent, le renouvellement n'était pas subven-

tionnable. Pour la détermination des charges finan-
cières liées au renouvellement d'installations, les cal-
culs seront basés sur les directives en la matière de 
l'Office de la protection des eaux et des déchets du 
Canton de Berne. 
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 Article 115 alinéa 4 (nouvelle teneur)  

Police de protec-
tion des eaux 

En cas de dommages ou de menace de domma-
ges aux eaux, une intervention rapide est assurée 
par les organes désignés par la loi sur le service de 
défense contre l'incendie et de secours et ses or-
donnances d'exécution. 

Anciennement, cet alinéa imposait la création de centres 
d’intervention spécifiques et désignait leurs modalités de 
construction, achat de matériel et desserte en personnel. 
Ces questions sont maintenant réglées dans la LSIS et 
ses ordonnances d'exécution. 
 

 II. Modification de la loi d'introduction du Code 
civil suisse du 9 novembre 1978 

 

 Article 61 (nouvelle teneur)  

II. Domaine pu-
blic 
a) Composition 
 
 
b) Propriété 

1 Le domaine public est constitué : 
a) des choses dans l'usage commun par nature tel-

les que les terrains impropres à la culture et les 
eaux publiques; les eaux publiques sont définies 
dans la loi-cadre sur la gestion des eaux; 

b) des choses dans l'usage commun par affectation 
telles que les routes, places, parcs, etc. 

2 Les biens du domaine public appartiennent à 
l'Etat ou, pour ceux affectés à l'usage commun par 
les communes, à ces dernières.  
3 Des droits de propriété privés ou des droits réels 
limités ne peuvent être acquis sur ces biens ni par 
prescription ni par occupation. Ils ne peuvent repo-
ser que sur un titre d'acquisition ou sur leur exer-
cice depuis un temps immémorial. 
 

1 Cf. le rapport, chiffre 2.2 
a) Pour les eaux publiques, la propriété appartient à 

l'Etat en vertu de l'article 7, alinéa 1 LGE. 
 
 
 
 
 

 
 
3 Cette disposition reprend les règles posées aux an-
ciens articles 61, alinéas 1 et 2 LiCCS, et article 2, alinéa 
1, 2e phrase, LUE, en les étendant à l'ensemble des 
biens du domaine public. 
 

 Article 62 (nouvelle teneur)  

c) Utilisation 
 

L'usage et l'exploitation des biens du domaine pu-
blic sont placés sous la surveillance de la collectivi-
té à laquelle ils appartiennent et réglés dans la lé-
gislation spéciale. 

Simplifié en renvoyant à la législation spéciale, en parti-
culier la LGE, la loi sur la construction et l'entretien des 
routes (RSJU 722.11) et les règlements communaux.  
 

 
Loi-cadre cadre sur la gestion des eaux (LGE) 
 
Le Parlement de la République et Canton du Jura, 
 

vu la loi fédérale sur la protection des eaux du 24 janvier 
1991 (RS 814.20), 

vu l'article 45 de la Constitution cantonale (RSJU 101), 
 
arrête  : 
 
SECTION 1 : Principes généraux  
 
Principe 
Article premier   

L'eau est un bien commun. L'approvisionnement en eau, 
l'assainissement et la gestion des eaux de surface sont en 
mains publiques. 
Proposition du groupe UDC : 

L’eau est un bien commun. L’approvisionnement en eau 
et l’assainissement sont en mains publiques. 
 
Article 2 
Définitions 

1 Par approvisionnement en eau, la loi entend toute acti-
vité ayant trait à la planification, à l’exécution, au maintien et 
à l’augmentation de la valeur, à l’exploitation et au contrôle 

des installations de captage, de traitement et de distribution 
des eaux servant à la consommation, y compris les mesures 
de protection des eaux souterraines. 

2 Par assainissement, la loi entend toute activité ayant 
trait à la planification, à l’exécution, au maintien et à l’aug-
mentation de la valeur, à l’exploitation et au contrôle des ins-
tallations d’évacuation et de traitement des eaux usées et 
pluviales. 
Commission et Gouvernement : 

3 Par gestion des eaux de surface, par bassin versant, la 
loi entend toute activité ayant trait à la planification, à l’en-
tretien, à la reconstitution, à la revitalisation, à la protection 
contre les crues, à l’érosion des sols et au contrôle des eaux 
de surface. 

4 Par eaux de surface, la loi désigne les écosystèmes 
d’eau courante et autres plans d’eau, permanents ou tempo-
raires. 
 
Article 3 
But 

1 La présente loi a pour but de gérer les eaux de manière 
intégrée et selon les principes du développement durable. 

2 Ce principe de gestion vise essentiellement à : 
a) sauvegarder un bien commun; 
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b) protéger les eaux de surface et les eaux souterraines en 
quantité et en qualité; 

Commission et Gouvernement : 
b’) favoriser l’utilisation rationnelle et économe des eaux; 
c) protéger les personnes et les biens contre l'action dom-

mageable des eaux; 
d) assurer les fonctions vitales et le développement équili-

bré des écosystèmes aquatiques et la sauvegarde de 
ceux qui y sont liés; 

Proposition du groupe UDC : 
d) assurer les fonctions vitales des écosystèmes aquati-

ques et la sauvegarde de ceux qui y sont liés; 
e) assurer un financement reposant sur la contribution et la 

solidarité des consommateurs et des pollueurs; 
Proposition du groupe UDC : 
e) assurer un financement reposant sur la contribution et la 

solidarité des consommateurs; 
f) assurer la pérennité des installations d’approvisionne-

ment en eau et d’assainissement par le respect du prin-
cipe de maintien de la valeur; 

g) favoriser une organisation efficiente et efficace dans cha-
que bassin versant hydrographique; 

h) renforcer les collaborations intercantonales et transfron-
talières dans les bassins versants. 

Proposition du groupe UDC : 
h) renforcer les collaborations intercommunales, intercan-

tonales et transfrontalières dans les bassins versants. 
 
Article 4 
Plan sectoriel des eaux 

1 L’État élabore un plan sectoriel des eaux conformément 
à la législation sur l'aménagement du territoire. 
Commission et Gouvernement : 

2 Ce plan est étudié autant que possible en partenariat 
intercommunal, intercantonal et transfrontalier.  

3 Il exprime les orientations fondamentales à moyen et à 
long terme de la gestion des eaux à l’échelle des bassins 
versants hydrographiques principaux. 

4 Il fixe les objectifs à atteindre et détermine les actions à 
mener en matière d’approvisionnement en eau, d’assainis-
sement et de gestion des eaux de surface dans chaque 
bassin versant, conformément au but de la loi. Il définit au 
moins : 
a) la façon d’initier, d’organiser et de mettre en œuvre les 

actions de gestion des eaux et d’évaluer leur efficacité; 
b) le degré de priorité assigné à chaque action planifiée et 

la méthode de fixation des priorités des actions non pla-
nifiées. 
5 La procédure d'élaboration des plans sectoriels en ma-

tière d'aménagement du territoire est applicable par analo-
gie. 
 
Article 5 
Législation spéciale 
Commission et Gouvernement : 

1 La présente loi fixe un cadre général à l’action dans le 
domaine de l’eau. Les règles applicables aux différents do-
maines concernés sont fixées dans la législation spéciale, 
notamment en matière de protection et d’utilisation des 

eaux, de gestion des eaux souterraines et de surface, de 
navigation et de pêche. 

2 La législation fédérale est réservée. 
 
SECTION 2 : Statut de l'eau 
 
Article 6 
Eaux publiques et eaux privées 

1 Sont réputées eaux publiques, indépendamment de la 
propriété du sol : 
a) les eaux de surface naturelles et artificielles, telle l'eau 

des cours d'eau, lacs, étangs, marais, etc.; 
Proposition du groupe UDC : 
a) les eaux de surface naturelles et artificielles, telle l’eau 

des cours d’eau, lacs et étangs; 

b) les eaux souterraines d'un débit annuel moyen exploita-
ble d'au moins 60 l/min; 

c) les sources d'un débit annuel moyen d'au moins 60 l/min. 
2 Sont réputées eaux privées les autres eaux, en particu-

lier l'eau des étangs alimentés au moyen de sources privées 
ou de droits d'eau privés.  

3 Il n'existe de droits privés sur les eaux publiques au 
sens de l'alinéa 1 que sur la base d'un titre d'acquisition ou 
de l'exercice de la propriété depuis un temps immémorial. 
Commission et Gouvernement : 

3’ Des restrictions à de tels droits privés peuvent être or-
données lorsqu’un intérêt public prépondérant le justifie, en 
particulier lorsqu’elles sont nécessaires au maintien d’un 
débit suffisant dans les cours d’eau. 

4 La Chambre administrative du Tribunal cantonal statue 
sur les litiges portant sur le caractère public ou privé d'une 
eau. 
 
Article 7 
Domaine public, surveillance de l'Etat 

1 Les eaux publiques font partie du domaine public can-
tonal. 

2 Elles sont placées sous la surveillance de l'Etat. 
3 Sous réserve de dispositions légales particulières, la 

surveillance est exercée par l'Office de l'environnement.  
4 L'Etat peut acquérir des droits privés portant sur la pro-

priété ou l'utilisation d'une eau publique afin d'améliorer ou 
de faciliter l'usage du domaine public. 
 
Article 8 
Usage commun 

1 Chacun peut accéder aux eaux publiques à des fins 
personnelles, par exemple pour se délasser, pour autant 
que d'autres personnes n'en soient pas empêchées de ce 
fait. Ce droit d’accès n’est pas donné pour les étangs privés 
alimentés par des eaux publiques. 
Commission et Gouvernement : 

2 L'Etat et les communes veillent à assurer l'accessibilité 
des eaux publiques aux piétons. Ils peuvent exproprier les 
droits qui s'opposeraient à ces aménagements. 

3 Dans l'intérêt de la protection du milieu naturel ou d’au-
tres intérêts publics prépondérants, l'Etat peut restreindre ou 
interdire l'accès aux eaux publiques dans des zones déter-
minées. 
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Article 9 
Utilisations particulières 

1 L'usage commun accru et l'usage privatif des eaux pu-
bliques sont  subordonnés à autorisation ou à une conces-
sion régies par la législation spéciale.  

2 Il s'agit, en particulier, de l'utilisation des eaux comme 
source énergétique, à des fins d'approvisionnement en eau 
potable ou d'irrigation, pour la navigation ou pour la pêche. 
 
SECTION 3 : Fonds cantonal des eaux 
 
Article 10 
Fonds cantonal des eaux 
a) Constitution 

Il est créé un fonds cantonal des eaux destiné à soutenir 
les actions conformes au but de la présente loi. 
 
Article 11 
b) Gestion 

1 Le fonds cantonal des eaux (ci-après : «le fonds») est 
un financement spécial au sens de la loi sur les finances 
cantonales (RSJU 611). 

2 Il est géré par l'Office de l'environnement. 
 
Article 12 
c) Alimentation 

Le fonds est alimenté par : 
a) le produit de la redevance cantonale prélevée sur la four-

niture d'eau potable; 
Gouvernement et majorité de la commission : 
b) une allocation de l'Etat fixée annuellement dans le cadre 

de son budget; 
Minorité de la commission 
b) une allocation de l’Etat au moins égale au produit de la 

redevance; 
c) le produit des taxes et redevances prélevées sur l'utilisa-

tion des eaux; 
d) les revenus de ses capitaux; 
e) d'autres produits. 
 
Article 13 
d) Utilisation 

1 Le fonds sert à financer, dans les domaines de l’appro-
visionnement en eau, de l’assainissement et de la gestion 
des eaux de surface : 
a) les actions de l’Etat; 
b) le soutien aux actions des autres collectivités publiques; 
c) le soutien aux actions des particuliers, lorsque les cir-

constances le justifient; 
d) les dépenses de fonctionnement consenties par l’Etat en 

vertu de la présente loi pour des tâches nouvelles et d'in-
térêt public; 

e) des projets de coopération dans les pays souffrant de 
problèmes de ressources en eau, au moyen du «centime 
de l’eau». 
2 Les contributions du fonds sont versées en fonction des 

priorités définies dans le plan sectoriel des eaux. 
Commission et Gouvernement : 

2’ Pour les réseaux d’eau potable et usée, il peut être te-
nu compte de leur étendue et de la dispersion de l’habitat. 

3 Dans les limites de ses compétences financières, le 
Gouvernement décide de l'utilisation du fonds. 
Majorité de la commission et Gouvernement : 

4 En principe, la somme allouée sur le long terme est de 
50 % en faveur de l’épuration des eaux, de 30 % en faveur 
de l’eau potable et de 20 % en faveur de la gestion des 
cours d’eau. 
Minorité 1 de la commission : 

4 Sur la durée d’une planification financière, la somme al-
louée est de 50 % en faveur de l’épuration des eaux, de 
30 % en faveur de l’eau potable et de 20 % en faveur de la 
gestion des cours d’eau. 
Minorité 2 de la commission : 

(Pas d’alinéa 4.) 
Proposition du groupe UDC : 

4 Sur la durée d’une planification financière, la somme al-
louée sur le long terme est de 60 % en faveur de l’épuration 
des eaux et de 40 % en faveur de l’eau potable. 
 
Article 14 
Redevance cantonale sur l'eau potable 
a) Principe 

1 L'Etat perçoit une redevance sur la fourniture d’eau po-
table auprès des distributeurs d'eau potable.  
Proposition du groupe UDC : 

1 L’Etat perçoit une redevance sur la fourniture d’eau po-
table. 

2 La redevance comprend également un centime prélevé 
à des fins de coopération internationale dans le domaine de 
l’eau («centime de l’eau»). 
 
Article 15 
b) Montant 
Gouvernement et majorité de la commission : 

1 Le montant minimal de la redevance est fixé à 0.40 
franc/m3 ; la redevance n'excédera pas 0.60 franc/m3. De-
meurent réservées les situations particulières au sens de 
l'article 18.  
Minorité de la commission : 

1 Le montant de la redevance est fixé à 0.40 franc/m3. 
Majorité de la commission : 

2 Le Parlement fixe le montant de la redevance en tenant 
compte des besoins du fonds. 
Gouvernement et minorité de la commission : 

2 Le Gouvernement fixe le montant de la redevance en 
tenant compte des besoins du fonds. 
 
Article 16 
c) Perception 

1 Les distributeurs d'eau potable versent la redevance à 
l'Etat sur la base de leur décompte annuel d'eau facturée 
aux consommateurs.  

2 Ils sont tenus de fournir à l'Etat tous les renseigne-
ments nécessaires en vue du contrôle de la perception. 
Commission et Gouvernement : 

3 Les distributeurs d’eau doivent équiper de compteurs 
l’ensemble de leur réseau dans les deux ans qui suivent 
l’entrée en vigueur de la présente loi. 
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Article 17 
d) Report sur les consommateurs 

Les distributeurs d'eau potable reportent la redevance 
sur les personnes auxquelles ils facturent l'eau consommée. 
 
Article 18 
e) Modalités 

Le Gouvernement édicte les dispositions d'exécution né-
cessaires à la perception de la redevance et à son report, 
ainsi qu’au règlement des situations justifiant un traitement 
particulier. 
 
SECTION 4 : Dispositions transitoires 
 
Article 19 
Report de la perception de la redevance sur l'eau potable 

Le Gouvernement peut différer jusqu’à dix ans la percep-
tion de tout ou partie de la redevance sur l'eau potable par 
les distributeurs d’eau qui ont consenti, au cours des dix an-
nées précédant l’entrée en vigueur de la présente loi, 
d’importants investissements non subventionnés dans le re-
nouvellement de leur réseau d’approvisionnement en eau. 
 
SECTION 5 : Dispositions finales 
 
Article 20 
Modification du droit en vigueur 

Les modifications législatives liées à l'adoption de la pré-
sente loi sont jointes en annexe. 
 
Article 21 
Référendum 

La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Article 22 
Entrée en vigueur 

Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur de la présente 
loi. 
 
Annexe 
Modification d'actes législatifs 
 
I. Modification de la loi du 26 octobre 1978 sur l'utilisation 
des eaux 

La loi du 26 octobre 1978 sur l'utilisation des eaux 
(RSJU 752.41) est modifiée comme il suit : 
 
Article 2 (nouvelle teneur) 
Eaux publiques et eaux privées 

La loi-cadre sur la gestion des eaux définit les eaux pu-
bliques et les délimite par rapport aux eaux privées. 
 
Article 93, alinéa 1, lettre b   

(Abrogée.) 
 
Article 102, alinéa 1, chiffre 3, lettres b et c (nouvelle te-
neur), lettre d (abrogée) et alinéa 2 (nouvelle teneur) 
Prestations de l’Etat 

1 Les prestations de l'Etat à des communes et, dans des 
cas spéciaux, à des organisations privées ou à des particu-
liers en faveur d'installations au sens des articles 91, 92 et 
96 peuvent notamment consister en : 

3. la participation aux frais occasionnés par : 
 b) l'aménagement d'installations d'approvisionnement 

en eau potable; 
 c) l'aménagement d'installations d'assainissement des 

eaux usées et de traitement des boues; 
 d) (Abrogée); 

2 Les prestations de l'Etat sont versées en règle générale 
sous forme de subventions. Elles peuvent également être 
versées sous forme de participation au capital, de garantie 
des risques ou de prêt. 
 
Article 102a  (nouveau) 
Fonds cantonal des eaux 

Les prestations de l'Etat sont financées au moyen du 
fonds cantonal des eaux institué par la loi loi-cadre sur la 
gestion des eaux (RSJU 814.20). 
 
Article 104, alinéa 1, lettres A, B et B.c (nouvelle teneur), A.g 
et B.e (nouvelles) et C. (abrogée), et  alinéa 3 (nouveau) 

1 Par des prélèvements sur le fonds, l'Etat accorde des 
subventions pour les parties d'installations suivantes : 
A. Approvisionnement en eau potable 
g) conduites principales à l'intérieur des périmètres de dis-
tribution (zone bâtie). 

B. Assainissement 
c) construction et extension de stations d'épuration, collec-

teurs principaux, ouvrages spéciaux et installations de 
traitement des boues;  

e) actions prioritaires découlant des plans généraux d'éva-
cuation des eaux (PGEE), y compris le renouvellement 
des installations d'assainissement pour lesquelles le coût 
global annuel de maintien de la valeur représente une 
charge excessive. 

C. (Abrogée.) 
3 Les ressources du fonds sont également utilisées pour 

financer : 
a) des études et des travaux de planification dans le do-

maine de l'approvisionnement en eau potable, de l'assai-
nissement des eaux usées et du traitement des boues; 

b) les frais d'intervention non recouvrables des organes vi-
sés à l'article 115, alinéa 4. 

 
Article 115 alinéa 4 (nouvelle teneur) 
Police de protection des eaux 

En cas de dommages ou de menace de dommages aux 
eaux, une intervention rapide est assurée par les organes 
désignés par la loi sur le service de défense contre l'incen-
die et de secours (RSJU 875.1) et ses ordonnances d'exé-
cution. 
 
II. Modification de la loi d'introduction du Code civil suisse du 
9 novembre 1978 

La loi d'introduction du Code civil suisse du 9 novembre 
1978 (RSJU 211.1) est modifiée comme il suit : 
 
Article 61 (nouvelle teneur) 
II. Domaine public 
a) Composition 

1 Le domaine public est constitué : 
a) des choses dans l'usage commun par nature telles que 

les terrains impropres à la culture et les eaux publiques; 
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les eaux publiques sont définies dans la loi-cadre sur la 
gestion des eaux (RSJU 814.20); 

b) des choses dans l'usage commun par affectation telles 
que les routes, places, parcs, etc. 

 
b) Propriété 

2 Les biens du domaine public appartiennent à l'Etat ou, 
pour ceux affectés à l'usage commun par les communes, à 
ces dernières.  

3 Des droits de propriété privés ou des droits réels limités 
ne peuvent être acquis sur ces biens ni par prescription ni 
par occupation. Ils ne peuvent reposer que sur un titre d'ac-
quisition ou sur leur exercice depuis un temps immémorial. 
 
Article 62 (nouvelle teneur) 
c) Utilisation 

L'usage et l'exploitation des biens du domaine public 
sont placés sous la surveillance de la collectivité à laquelle 
ils appartiennent et réglés dans la législation spéciale. 
 

M. Michel Thentz (PS), rapporteur de la commission de 
l’environnement et de l’équipement : Permettez-moi, en pré-
ambule, de vous transmettre les salutations du président de 
la commission de l’environnement et de l’équipement, qui 
m’a chargé du dossier et qui vous recommande vivement ce 
projet de loi qui lui tient particulièrement à cœur. Il m’a mê-
me suggéré de ne pas hésiter de vous faire pleurer pour que 
vous acceptiez ce projet ! (Rires.) En outre, l’un ou l’autre 
passage de ma présentation est à attribuer à sa plume.  

Pour introduire la présentation de la loi-cadre sur la ges-
tion des eaux, permettez-moi de citer plus compétents que 
moi en la matière. 

Dans le préambule au programme du master en ingénie-
rie hydraulique de l’EPFL, on peut lire que «l'eau prend une 
importance croissante dans nos sociétés» et que «l'accès à 
la ressource en eau constitue un des défis majeurs de notre 
troisième millénaire mais également (qu’elle est) un élément 
essentiel à l’équilibre socio-politique du monde moderne».  

Autre citation ou plutôt questionnement posé par le pro-
fesseur Emmanuel Reynard de la faculté des géosciences et 
de l’environnement de l’université de Lausanne : «Les mo-
des de gestion actuels favorisent-ils les solutions les plus 
économiques, les plus rationnelles et les moins dommagea-
bles pour l’environnement ou sont-ils plutôt caractérisés par 
une tendance au gaspillage et à l’altération de cette res-
source ?». Et l’auteur de plaider pour un concept de «ges-
tion patrimoniale de l’eau», qui la considère non seulement 
comme une ressource à mettre en valeur mais également 
comme un bien commun essentiel à la survie d’une société. 
Ce caractère de bien commun implique l’adoption de modes 
de gestion équilibrés, orientés vers une préservation durable 
de la ressource, en quantité et en qualité. 

C’est dans cet état d’esprit que la commission a travaillé 
le projet de loi-cadre sur la gestion des eaux. La commission 
a tenu à relever toute l’importance de la teneur de l’article 
premier de ce projet de loi, qui affirme que l’eau est un bien 
commun, qui reste et restera en mains publiques. Affirmer 
que l’eau est un bien commun est un signe fort de la volonté 
de se mettre toutes et tous ensemble pour s’occuper de no-
tre avenir. 

L’avenir de l’eau est notre avenir. Nous ne pouvons igno-
rer que seule une gestion intégrée de l’eau est à même d’as-

surer un approvisionnement correct à nos descendants. Si 
nous voulons assurer de l’eau pour nos familles, de l’eau 
pour nos entreprises de décolletage, de l’eau pour abreuver 
notre bétail, nous devons nous occuper de l’eau sous toutes 
ses formes, sous tous ses aspects. 

La volonté de mettre en place un concept de gestion de 
l’eau prend sa source, si j’ose dire, dans le plan directeur 
cantonal. Dans la fiche 5.01 on peut lire : «Une gestion op-
timisée et globale de la ressource naturelle «eau» repré-
sente un enjeu majeur pour le Canton, principalement pour 
des raisons hydrologiques. Le caractère majoritairement 
karstique du sous-sol jurassien, avec des secteurs sans 
cours d'eau superficiels, nécessite une gestion quantitative 
et qualitative de l'eau particulièrement vigilante, ainsi qu'une 
attention particulière en ce qui concerne l'utilisation du sol et 
les activités qui influencent la qualité des eaux. En effet, les 
capacités de filtration et d'auto-épuration des eaux sont fai-
bles dans les terrains karstiques, en comparaison à des 
sous-sols constitués de roches meubles. D'un point de vue 
quantitatif, l'absence de grands réservoirs d'eau (lacs) et de 
cours d'eau alimentés par la fonte des neiges représente 
une situation particulière en Suisse. Cette situation peut cré-
er, à l'exemple de l'été 2003, une situation de stress hydri-
que temporaire. Pour les différentes raisons susmention-
nées, il convient de mettre en place une gestion des eaux 
respectant les principes du développement durable et inté-
grant tous les aspects qui influencent le système hydrique, 
qualitativement et quantitativement, notamment l'approvi-
sionnement en eau, l'assainissement et la gestion des eaux 
de surface.»  

Parmi les objectifs de gestion des eaux qui ont été fixés, 
la commission a particulièrement insisté sur la nécessité de 
l’organiser par bassins versants hydrographiques. Effecti-
vement, il n’est pas possible de gérer l’eau de manière glo-
bale et intégrée sans dépasser le cadre et le découpage des 
communes, qui ne recoupent justement pas les bassins ver-
sants.  

L’eau étant un bien commun, alors, pour financer sa ges-
tion, il faut que toutes et tous nous mettions la main au 
porte-monnaie. Il sera donc créé un fonds cantonal des 
eaux. Les besoins financiers pour les eaux, en termes d’in-
vestissements, sont estimés à 17,5 millions de francs par 
an, soit 9 millions pour l’eau potable, 6 millions pour l’assai-
nissement et 2,5 millions pour les cours d’eau. 

Le futur fonds se destine à alléger la facture pour les 
communes et les syndicats des eaux en faisant prendre en 
charge une partie des investissements d’une part par l’Etat 
et d’autre part par les particuliers. Grâce à la mise en place 
de ce fonds, la répartition des investissements à charge des 
communes et des syndicats se verra diminuée de 6 millions 
de francs par an et se répartira ainsi de la manière suivante :  
– syndicat et communes : 10,5 millions; 
– Confédération : 1 million; 
– fonds cantonal : 6 millions, répartis entre Etat et particu-

liers. 

Répartir le financement entre quatre bailleurs de fonds 
(Confédération, cantons, communes, particuliers) corres-
pond ainsi en tous points aux principes de gestion commune 
de l’eau. 

Mais à quoi servira donc réellement ce fonds ? Le projet 
de loi prévoit l’introduction d’un subventionnement cantonal 
pour les réseaux d’eau à l’intérieur des localités, ce qui 
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n’était pas le cas jusqu’à présent. Cette mesure aura donc 
un effet incitatif sur le renouvellement indispensable de ces 
installations et de ces infrastructures. Indispensable en effet 
si l’on sait que, dans certaines communes, les pertes d’eau 
potable, en raison de canalisations en mauvais état, attei-
gnent 50 % des ressources !  

Dans le domaine de l’épuration, le fonds servira à com-
penser la suppression des aides fédérales, qui ne seront 
maintenues que pour les PGEE et les installations de dénitri-
fication. De plus, il faut savoir que, dans un avenir proche, 
de nouveaux investissements devront être consentis pour 
appréhender une forme de pollution croissante contre la-
quelle les STEP traditionnelles sont relativement peu effica-
ces. Il s’agit de différents types de micropolluants, engen-
drés par notre mode de vie actuel, dont plusieurs posent une 
véritable question de santé publique, tout en étant toxiques 
pour la faune aquatique. Lesdites substances sont aussi di-
verses qu’antibiotiques, anti-inflammatoires, hormones natu-
relles, contraceptifs, régulateurs du cholestérol, antidiabéti-
ques, etc.  

Pour ce qui concerne les eaux de surface enfin, les be-
soins nouveaux sont apparus de manière très forte, le 8 août 
dernier en particulier. Les inondations dramatiques, qui ont 
touché le Jura si violemment, ont mis clairement en évi-
dence les lacunes en matière de gestion des cours d’eau. 
Dans ce domaine aussi, nous devons être à l’écoute des 
collectivités publiques et de nos concitoyennes et conci-
toyens, qui demandent une action efficace et rapide des 
pouvoirs publics. Rappelons-nous que, dans ce domaine, 
nous avons accepté tout une série de motions il y a peu, qui 
impliqueront des investissements. 

Peu d’articles de loi ont posé problème au sein de la 
commission et nous espérons que cette belle unanimité sera 
de mise également ici aujourd’hui, au moment de la 
deuxième lecture, voire au-delà. 

La législation relative à la problématique de l’eau a été 
reprise du droit bernois en 1978 et jamais actualisée depuis. 
Les textes dont nous disposons ne sont de ce fait plus du 
tout en adéquation avec le droit fédéral et ne répondent plus 
aux attentes actuelles. Une révision de l’ensemble du droit 
cantonal en matière de gestion des eaux était donc indis-
pensable.  

Dans son message au Parlement du 23 octobre 2007, le 
Gouvernement nous indique que, par soucis d’efficacité et 
de transparence, il souhaite, en la matière, procéder en 
deux temps. Il s’agit d’abord de fixer les principes et les rè-
gles générales applicables à tous les textes législatifs con-
cernant l’eau dans une loi-cadre; c’est ce qui nous préoc-
cupe aujourd’hui. Par la suite, dès que cette loi aura reçu 
l’aval du Parlement, il conviendra de réviser les lois spécifi-
ques relatives à la protection des eaux, à la gestion des 
eaux de surface et à l’utilisation des eaux. La commission a 
émis le vœu que celles-ci soient sous toit rapidement, si 
possible avant la fin de la législature. 

Je tiens à remercier, au nom de la commission, M. Da-
niel Urfer, de l’Office de l’environnement, pour sa disponibili-
té et son excellente connaissance du dossier. 

Mesdames et Messieurs, chers collègues, la commission 
à l’unanimité vous propose d’entrer en matière sur ce projet 
de loi. Le groupe socialiste également y est acquis. Je vous 
remercie. 

 

M. Frédéric Lovis (PCSI) : «Longtemps considérée 
comme une ressource inépuisable, l’eau est aujourd’hui de 
plus en plus rare et il est temps d’agir afin de gérer au mieux 
ce précieux bien commun». 

Le projet de loi-cadre sur la gestion des eaux a suscité 
aussi bien mon intérêt personnel que celui de la commission 
de l’environnement et de l’équipement et du groupe chré-
tien-social indépendant. Les intenses discussions au sein de 
ces groupes ont été restituées en commission et traitées 
dans le but de prendre des résolutions partiales et complè-
tes afin que cette loi reflète les exigences fédérales et, sur-
tout, l’orientation politique de notre Etat. Les décisions prises 
lui ont donné une dimension et un caractère répondant aux 
critères des attentes actuelles dans le domaine du finance-
ment, de sa gestion et de sa valeur.  

Dans une période où la valeur de la plupart des matières 
premières prennent un ascenseur financier vertigineux, l’Etat 
doit prendre des mesures prépondérantes afin que celle que 
l’on nomme l’«or bleu» ne devienne pas un enjeu stratégi-
que. Ceux qui privatisent l’eau aujourd’hui font de cette ma-
tière un instrument de pouvoir de la haute finance tendant à 
dominer les peuples. L'eau potable est une denrée néces-
saire dont la convoitise connaît une croissance effrénée et 
dont la raréfaction accentuée inquiète ceux qui portent le 
souci d’un partage réel et équitable des ressources de la 
planète. La privatisation de l’eau est irresponsable et pour-
rait avoir des conséquences dramatiques parce que l’eau 
est indispensable. Le devoir de l’Etat est donc de planifier et 
de gérer de manière responsable et parcimonieuse l’eau, 
élément essentiel à l’homme, à l’humanité et ceci de ma-
nière globale avant que cet or bleu ne devienne de l’or noir. 
On ne doit en aucun cas donner la possibilité de privatiser 
l’eau et ceci sous quelque forme que ce soit. Cette loi agit 
dans ce sens en axant une gestion publique des eaux et en-
tend justement veiller à ce que l’Etat puisse avoir un contrôle 
approprié sur des domaines privés lorsqu’un intérêt public 
prépondérant le justifie. 

Les besoins financiers dans le Canton pour les domaines 
de l’eau potable, des eaux usées et des cours d’eau sont 
estimés à 17 millions de francs par an. Les 6 millions qui se-
ront alimentés par le fonds cantonal intègrent le principe du 
pollueur-payeur et aura donc de quoi sensibiliser la popula-
tion à la valeur de l’eau. La redevance représentera, pour 
une famille de quatre personnes, je le rappelle, un montant 
d’environ 80 francs par année, ce qui n’est pas colossal 
quand on connaît l’importance de cet élément.  

Venons-en à l’utilisation de ce fonds. Tout d’abord, 
l’approvisionnement en eau potable. Une perte d’environ 
40 % (50 % selon mon précédent orateur) de l’eau disponi-
ble est due à l’état vétuste d’un réseau âgé ne répondant 
plus aux conditions actuelles d’exploitation et, par consé-
quent, est nuisible à l’écologie. Le nombre de défaillances 
risque d’augmenter, les pertes d’eau vont devenir de plus en 
plus importantes et la qualité de l’eau distribuée va se dé-
grader dans les conduites. Le renouvellement du réseau de 
distribution d’eau est indispensable pour le maintien d’un 
approvisionnement en eau performant. 

Une des parts importantes du fonds sera consacrée à 
l’évacuation et au traitement des eaux usées. Une évacua-
tion efficace des eaux pluviales ainsi que la collecte et l'éva-
cuation des eaux usées de toutes natures doivent répondre 
aux exigences fédérales. La loi va dans ce sens et, afin de 
donner suite à certaines craintes notées dans les réponses 
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de la consultation, je vous rappelle que, pour les exploita-
tions agricoles, les entreprises et les industries non concer-
nées par l’assainissement, la loi prévoit une redevance 
adaptée en conséquence par un traitement détaillé.  

Enfin, le fonds doit également prendre en considération 
les cours d’eau qui, comme l’ont révélé différentes études, 
montrent que leur état est préoccupant de par leur manque 
d’espace et leur morphologie dû à l’aménagement artificiel 
de leur lit. De plus, en août 2007, le Canton n’a pas été 
épargné par le déchaînement des éléments naturels et les 
nombreuses interventions à cette même tribune ont démon-
tré que des moyens devaient être mis à disposition pour 
parvenir à la bonne gérance des cours d’eau de notre Can-
ton. 

Je rappelle également que ce fonds va permettre, par le 
prélèvement d’un centime par m3, ponction symbolique cer-
tes, de faire bénéficier, à raison d’environ 80'000 francs par 
année, des projets en faveur de l’eau potable dans des pays 
en développement.  

Chers collègues, cette loi s’inscrit dans une optique de 
développement durable, basée sur les critères-clés que sont 
la protection de l’environnement, l’efficacité économique et 
la solidarité sociale. D’ailleurs, je me permets de souligner, à 
titre personnel, que, depuis que l’on travaille cette loi, je suis 
bien plus avenant et attentif à tout ce qui a trait à l’eau et je 
peux donc espérer qu’il en sera de même pour la population 
jurassienne. 

Je vous demande donc d’accepter l’entrée en matière de 
cette loi-cadre sur la gestion des eaux, ce que je vous re-
commande également au nom du groupe chrétien-social in-
dépendant.  

 
Mme Erica Hennequin (VERTS) : Notre Canton, par 

son emplacement géographique et son contexte géologique, 
est très vulnérable au niveau hydrologique. Nous captons 
principalement notre eau dans les sources karstiques. Dans 
un tel réseau, les eaux circulent très rapidement. Donc, il y a 
peu de filtration ou d’auto-épuration, ce qui les rend très vul-
nérables aux différentes pollutions. 

Avec le réchauffement climatique, le manque d’eau pour-
rait devenir extrêmement critique, bien plus que pour 
d’autres régions du pays. Nous n’avons que peu de réserves 
d’eaux souterraines et nous ne pouvons pas puiser dans 
des lacs ou profiter de la fonte des neiges, d’où une grande 
sensibilité aux variations de la pluviométrie. Ce que nous 
avons vécu en 2007, à savoir des inondations importantes 
quelques mois après une sécheresse, va indéniablement se 
reproduire. 

A cela, il faut ajouter que nos conduites d’eau sont en 
mauvais état  – on estime que les fuites s’élèvent à 40 %-
50 % –  et qu’actuellement le financement du renouvelle-
ment de ces infrastructures et de leur entretien n’est pas as-
suré. Les cours d’eau ont été négligés. La Birse en est un 
exemple. C’est l’une des rivières les plus malmenées et les 
plus dégradées du pays. A tel point qu’un groupe de travail 
intercantonal a été mis sur pied il y a quelques années pour 
trouver des solutions. Et, à ce moment-là, on n’avait pas en-
core connaissance de la grave pollution aux PCB ! 

Il est donc impératif de nous doter d’un bon outil de ges-
tion des eaux. La législation actuelle est complètement dé-
suète. Elle a été reprise du canton de Berne, avec des élé-
ments qui remontent au XIXe siècle et notre Canton n’a pas 

jugé utile d’adapter la loi fédérale sur la protection des eaux 
qui date de 1991. Une refonte totale est donc nécessaire, 
avec une approche qui tienne compte des problématiques 
spécifiques du Canton et des réalités d’aujourd’hui et de 
demain. 

La loi-cadre, soumise aujourd’hui à une première lecture, 
nous propose une gestion systémique des eaux, par bassin 
versant. L’idée n’est pas nouvelle. Elle a fait son chemin de-
puis le début des années 90, après de graves inondations 
en Suisse qui ont coûté des centaines de millions de francs. 
On s’est alors rendu compte qu’il n’était plus possible de gé-
rer efficacement l’eau de manière sectorielle mais qu’il fallait 
une approche globale. D’ailleurs, dans la loi, une coordina-
tion intercantonale, intercommunale et même transfronta-
lière est suggérée pour l’élaboration du plan sectoriel. La 
gestion intégrée tient compte des facteurs environnemen-
taux, sociaux et bien sûr économiques. 

Un autre point de la loi est le postulat qui définit l’eau 
comme bien commun et que l’approvisionnement, l’assainis-
sement et la gestion des eaux sont en mains publiques. Ce-
la signifie que ce sont les collectivités publiques qui décident 
de l’exploitation des réseaux et de la politique des prix et 
que l’eau ne sera pas soumise à la loi du profit qui pourrait 
aboutir à des prix surfaits. 

La loi prévoit également le financement des objectifs à 
atteindre dans les trois domaines, dont les objectifs seront 
définis plus précisément dans le plan sectoriel, à savoir l’eau 
potable, les eaux usées et les cours d’eau. A cet effet, un 
fonds sera créé, alimenté par les consommateurs et par 
l’Etat. Ce fonds servira à soutenir les communes dans leurs 
démarches, toujours dans le cadre d’une coordination qui 
regroupe un maximum d’acteurs. Actuellement, le canton du 
Jura accorde des subventions pour environ 3 millions de 
francs par année. Le fonds devrait disposer annuellement, 
grosso modo, du double. 

Les besoins financiers sont aujourd’hui estimés dans le 
Jura à plus de 17 millions par an, soit 9 millions pour l’eau 
potable, 6 millions pour l’assainissement et environ 2 mil-
lions pour les cours d’eau. Comme la Confédération s’est 
désengagée financièrement, il faut maintenant mettre en 
place de nouvelles sources de financement en y intégrant le 
principe de solidarité intercommunale et le principe du con-
sommateur-payeur et/ou pollueur-payeur. J’en profite pour 
vous rappeler qu’au début du XXe siècle, chaque Suisse uti-
lisait 20 litres d’eau par jour et que nous en sommes au-
jourd’hui à 200 litres par jour, dont les trois quarts environ 
pour les WC et la douche. Il reste quand même de belles 
économies en perspective. 

Au nom du groupe CS-POP+VERTS, j’aimerais souli-
gner l’esprit pragmatique et novateur de la loi-cadre sur la 
gestion des eaux et vous recommander vivement d’accepter 
l’entrée en matière, avec les remerciements à tous ceux et à 
celles qui ont participé à l’élaboration du projet. 

 
M. Samuel Miserez (PLR) : Le groupe libéral-radical es-

time qu’il est nécessaire d’actualiser l’ensemble des lois et 
des ordonnances sur l’eau. En effet, l’eau est la vie et il est 
primordial de la respecter et de réglementer son utilisation, 
son recyclage et de garantir son approvisionnement. De 
plus, la loi actuelle, datant de l’entrée en souveraineté du 
Canton, est obsolète. 
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Nous avons proposé quelques modifications d’articles, 
qui seront développées lors du débat de détail. Nous dési-
rons notamment que l’éventuelle modification du montant de 
la taxe soit soumise au Parlement et qu’il soit tenu compte 
de l’étendue et de la dispersion des réseaux d’eau pour 
l’octroi des subventions. 

Nous sommes conscients que certains articles, notam-
ment ceux portant sur l’introduction d’une taxe sur l’eau, se-
ront impopulaires. Il faut toutefois souligner qu’il ne s’agit 
pas d’un impôt supplémentaire. En effet, la totalité du fonds 
sera redistribuée sous forme de subventions. L’introduction 
d’une nouvelle taxe est nécessaire pour les raisons suivan-
tes : 
– Premièrement, la Confédération va diminuer de 2'100'000 

francs les subventions affectées au traitement des eaux. 
Ce désengagement sera en partie compensé par une 
nouvelle aide sur les cours d’eau de 600'000 francs. Glo-
balement, cela représente tout de même une réduction 
de 1'500'000 francs qu’il faudra bien combler d’une ma-
nière ou d’une autre. Les utilisateurs de l’eau devront, 
dans tous les cas, passer à la caisse. 

– Deuxièmement, les subventions engloberont les réseaux 
internes des communes, qui n’étaient jusqu’à présent pas 
soutenus par le Canton. Une commune qui gère son ré-
seau d’eau correctement pourrait donc diminuer ses pro-
pres taxes. 

Cette redevance constitue un des piliers de la loi. Y re-
noncer équivaudrait à priver le dispositif légal de sa colonne 
vertébrale et enlèverait donc tout intérêt à la démarche. Le 
groupe libéral-radical, bien que s’étant prononcé de façon 
critique à ce sujet lors de la procédure de consultation, a no-
tamment tiré les enseignements d’août 2007 et est convain-
cu qu’il est nécessaire de donner à l’Etat des ressources 
nouvelles dans ce domaine. 

Pour le reste, les différents articles ne présentent à notre 
avis pas de problèmes. C’est pourquoi une majorité du grou-
pe PLR adhère à cette nouvelle loi et en acceptera l’entrée 
en matière. Une minorité du groupe a toutefois fait part de 
fortes réserves relatives à l’autonomie communale et au 
montant de la taxe. 

 
M. Philippe Rottet (UDC), président de groupe : Vous 

vous doutez bien que vous n’allez pas tout à fait entendre le 
même refrain et la même chanson que la plupart des ora-
teurs qui se sont succédé à cette tribune. Pour l’UDC évi-
demment, quand on parle de cet objet, il s’agit naturellement 
d’une taxe. Et une taxe, qu’on le veuille ou non, c’est un im-
pôt déguisé.  

Madame Hennequin, voyez-vous, il y a une marge entre 
ce que vous dites et ce que dit le vice-président de la com-
mission. Ce dernier dit que cela fera quelque 80 francs pour 
une famille par année. Et si on vous écoute, Madame Hen-
nequin, vous dites environ aujourd’hui que chaque personne 
consomme par jour 200 litres. Pour une famille, cela ne fait 
pas loin de 240 francs par année. Alors, on n’est non pas au 
double mais au triple de ce qu’on vient de nous dire il y a dix 
minutes. 

Ceci étant, nous n’allons pas nous opposer à l’entrée en 
matière parce que nous avons des propositions à faire et 
c’est la seule manière, puisqu’on ne fait pas partie de cette 
commission, de pouvoir nous exprimer. Si ces propositions, 
évidemment, ne récoltaient aucun écho, on aura encore 

quelques jours de réflexion devant nous évidemment. (Ri-
res.) Chacun comprendra le sens peut-être de mon mes-
sage. (Des voix dans la salle : «Houououou… !» Ce n’est 
pas une menace. (Rires.) 

Je me permets, puisque j’ai la parole, de m’adresser 
quand même à la commission. Lorsqu’il y a un objet, en 
principe celui-ci passe par une consultation. C’est ce qui a 
été fait. Aujourd’hui, on constate que le 60 % des communes 
ont répondu négativement. Ce n’est pas rarissime mais c’est 
relativement rare tout de même. Et, parmi d’autres commu-
nes qui ont répondu positivement, il y en a qui ont fait quel-
ques réserves. J’aimerais bien savoir ici si la commission a 
tenu compte de l’avis de ces communes, y compris de celles 
qui ont émis, tout en étant positives, un certain nombre de 
réserves. Voilà en quelque sorte le sens de ma question 
parce que nous avons l’impression, quand on lit les procès-
verbaux, que vous êtes passé comme chat sur braises sur 
l’avis des communes. 

 
M. Jean-Louis Berberat (PDC) : Nous avons le privilège 

de prendre aujourd’hui une décision importante au sujet de 
la loi-cadre sur la gestion des eaux. A notre avis, cette nou-
velle loi a une importance capitale pour l’avenir concernant 
une gestion saine et efficace de l’eau. 

Je ne reviendrai pas sur la présentation du projet de loi 
qui vous a été présentée par le porte-parole de la commis-
sion, Michel Thentz, qui a su, en l’absence du président de 
la commission, Ami Lièvre, nous faire état du projet de loi 
qui nous est soumis aujourd’hui et qui a rapporté, en gran-
des lignes, le résumé des débats qui se sont déroulés au 
sein de la commission de l’environnement et de l’équipe-
ment. Je profite de l’occasion pour souhaiter un prompt ré-
tablissement à notre collègue et président de la commission 
Ami Lièvre, que nous espérons retrouver bientôt en pleine 
forme parmi nous. 

Je vous informe que le groupe PDC se prononcera, dans 
sa grande majorité, en faveur de l’entrée en matière de la 
loi-cadre sur la gestion des eaux. Toutefois, lors de l’examen 
en détail de ce projet de loi, nous aurons des propositions 
importantes de modifications à formuler, ceci en particulier 
sur les points suivants : l’article 12 qui traite le mode de fi-
nancement du fonds, l’article 13 qui précise l’utilisation du 
fonds avec une planification qui sera définie dans la loi et qui 
fixera la quote-part alloué à l’épuration des eaux, à l’eau po-
table ainsi qu’à la gestion des cours d’eau et enfin l’article 15 
qui fixe le montant de la redevance par m3 d’eau consommé. 

Nous aurons l’occasion, lors du débat qui suivra, de dé-
velopper nos arguments qui ont trouvé une certaine opposi-
tion au sein de la commission. Il nous paraît évident que 
nous devons responsabiliser les communes et les syndicats 
de communes dans la gestion des affaires publiques et en 
particulier dans celle de l’eau. 

Comme vous pouvez le constater à la lecture de la der-
nière version qui nous est proposée, le groupe PDC est 
d’avis que certains articles ne correspondent pas à la vision 
que se fait notre parti dans ce domaine et qui voit dans cette 
loi une nouvelle taxe qui sera imposée aux consommateurs 
d’eau que nous sommes et qui sera versée dans un fonds 
qui sera géré par le Canton. 

 
M. Michel Thentz (PS), rapporteur de la commission : Je 

suis évidemment extrêmement content d’entendre la posi-
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tion de tous les groupes puisque tout le monde est favora-
ble.  

J’aimerais juste amener une petite précision par rapport 
au calcul effectué par le représentant du groupe UDC. Il est 
question dans le message de 80 francs pour une famille de 
quatre personnes par année. Il a été sorti le chiffre de 200 
litres de consommation par jour. Si vous faites le calcul, 200 
litres  – et c’est un maximum, on est un petit peu en dessous 
réellement dans la consommation des familles; là, on a une 
partie de consommation de l’industrie –  multipliés par 365 
jours, cela fait 73'000 litres, soit 73 m3. Si l’on admet 40 cen-
times, cela fait 29.20 francs par personne pour une année. 
Donc, pour une famille de quatre personnes, je vous l’ac-
corde, cela fait un tout petit peu plus que 80 francs mais, 
néanmoins, pas énormément de plus; j’arrive à 116.80 
francs. Cela reste quand même autre chose qu’un impôt dé-
guisé mais cela n’est pas une taxe. C’est vraiment un inves-
tissement pour les communes. J’aimerais bien préciser cet 
aspect-là. 

 
M. Laurent Schaffter, ministre de l’Environnement : 

L'eau est véritablement la seule matière première importante 
de la Suisse et elle est à l'origine de son développement 
économique.  

La gestion cohérente de cette ressource indispensable 
représente  – cela a été dit par plusieurs intervenants –  un 
des grands défis de ce 21e siècle pour notre société, tant du 
point de vue environnemental, social qu'économique. Seule 
une politique basée sur la gestion globale de cet or bleu par 
les collectivités publiques permet de garantir la ressource 
«eau» à moyen et à long terme. Il est donc important que la 
République et Canton du Jura légifère en la matière. Tout le 
monde en convient. En fait, la sécheresse intervenue en 
2003 ainsi que les inondations de l'été passé nous ont rap-
pelé la fragilité du Canton dans ce domaine ainsi que le be-
soin d'agir. 

La législation cantonale en vigueur dans le domaine de 
l'eau est très ancienne et obsolète. Elle date de la création 
du Canton en 1979 et elle a été reprise de l'ancien droit ber-
nois. Par conséquent, une révision en profondeur des lois 
cantonales et une adaptation au droit fédéral, notamment à 
la loi fédérale sur la protection des eaux de 1991, est indis-
pensable pour notre Canton. 

La loi-cadre sur la gestion des eaux (LGE) décrit les 
principes fondamentaux de l'action de l'Etat en matière de 
gestion intégrée et durable des eaux. Elle garantit que celle-
ci reste en mains publiques, institue le fonds cantonal des 
eaux basé sur un financement mixte qui servira à cofinancer 
les infrastructures d’approvisionnement en eau potable, 
l’assainissement des réseaux d’eaux usées et des actions 
en faveur des cours d’eau. La LGE crée également la base 
légale pour une planification intégrée des eaux conformé-
ment au plan directeur cantonal et aux recommandations de 
la Confédération. Une fois la loi-cadre adoptée, les disposi-
tions d'applications seront créées dans les domaines de la 
protection des eaux, de l'utilisation des eaux et des eaux de 
surface. 

La Confédération, par l'Office fédéral de l'environnement, 
considère notre projet de la loi-cadre sur la gestion des eaux 
comme innovant et représentant un exemple à suivre pour 
l'ensemble de la Suisse : «Les combinaisons prévues entre 
la loi-cadre, l'organisation par bassins versants et les plans 
sectoriels forment un ensemble cohérent. Ce projet de loi 

peut représenter un exemple à suivre pour l'ensemble de la 
Suisse». 

S'agissant des aspects financiers et de la création du fu-
tur fonds cantonal des eaux, le Gouvernement insiste sur le 
principe fondamental et simple selon lequel il faut se donner 
les moyens de sa politique tout en garantissant un équilibre 
entre le financement par l'Etat des prestations d'intérêt gé-
néral et l'application du principe de l'utilisateur-payeur. En 
effet, dans les trois domaines (alimentation en eau potable, 
épuration et cours d'eau), les besoins financiers futurs sont 
très importants. Les infrastructures d'eau potable et d'eaux 
usées sont globalement en mauvais état, surtout les ré-
seaux, et nécessiteront un renouvellement à grande échelle 
ces prochaines décennies. Ces deux domaines absorberont, 
comme par le passé, la majorité des moyens financiers. Les 
mesures à prendre en faveur des cours d’eau, en particulier 
la protection contre les crues, mobiliseront également des 
moyens financiers plus importants qu'aujourd'hui.  

Par conséquent, il n'est pas envisageable de légiférer en 
faveur d'une gestion globale et cohérente des eaux dans le 
canton du Jura sans garantir les outils financiers pour y par-
venir, en l'occurrence le fonds cantonal des eaux. Ce fonds 
sera alimenté par le budget de l’Etat et une redevance fixée 
à 40 centimes par m3 d’eau, représentant un montant de 20 
à 30 francs par an et par personne, c’est-à-dire entre 80 et 
120 francs par an pour une famille de quatre personnes. 
Globalement, 6 millions de francs par année seront ainsi at-
tribués au fonds et reversés en faveur de projets de gestion 
des eaux. Afin de souligner la globalité de la gestion des 
eaux sur la planète, le canton du Jura fait office de pionnier 
en proposant dans cette loi le «centime de l'eau», une con-
tribution de solidarité qui sera prélevée sur chaque m3 con-
sommé dans le Canton et dont l'argent sera destiné à des 
fins de coopération internationale dans le domaine de l'eau. 
D’ailleurs, une motion largement inspirée de la démarche 
jurassienne vient d'ailleurs être déposée devant le Grand 
Conseil vaudois. 

En résumé, la LGE représente la base légale cadre pour 
une politique cohérente et durable en matière de gestion des 
eaux dans la République et Canton du Jura. Elle permet no-
tamment de promouvoir la qualité de vie en anticipant les 
situations de crises telles que les inondations et les périodes 
de sécheresse, de maintenir une gestion publique des eaux, 
d’améliorer la qualité de l’eau et de protéger les milieux 
aquatiques, de garantir le renouvellement indispensable des 
infrastructures en instaurant un outil de financement équili-
bré et équitable.  

Pour conclure, le Gouvernement vous invite à réserver 
un accueil favorable à cette très importante loi en matière de 
gestion des eaux dans le canton du Jura. Je tiens également 
à remercier le groupe de travail, présidé par M. Urfer de 
l’Office de l’environnement, ainsi que la commission de 
l’environnement et de l’équipement et son président, auquel 
je souhaite également mes vœux de rétablissement, pour 
leur engagement dans l’élaboration de ce projet de loi. 

 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 
 

Article premier 

M. Frédéric Juillerat (UDC) : Si le groupe UDC accepte 
que l’eau soit un bien commun et que l’approvisionnement et 
l’assainissement de celle-ci restent en mains publiques, 
nous refusons d’y inclure les eaux de surface. C’est une at-
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teinte à la propriété privée et ce n’est pas aux consomma-
teurs d’eau de financer sa gestion. En aucun cas les eaux 
de surface ne doivent figurer dans la loi sur la gestion des 
eaux. 

Ainsi, à l’article premier, nous formulons la proposition 
suivante : «L’eau est un bien commun. L’approvisionnement 
en eau et l’assainissement sont en mains publiques». Je 
vous remercie de l’accueil que vous y porterez. 

 
Au vote, cette proposition est rejetée par 53 voix contre 

3. 
 

Article 2, alinéa 3 

M. Michel Thentz (PS), rapporteur de la commission : 
La commission a souhaité être précise, complète, et avoir un 
texte détaillé, ce pourquoi, notamment à cet alinéa 3 de 
l’article 2, elle a proposé, faisant référence en ce sens au 
plan directeur cantonal, d’ajouter les termes «par bassin 
versant» pour être vraiment extrêmement précis et d’ajouter 
également la notion d’érosion des sols pour être complet. 
Nous vous proposons d’accepter cette modification. 

Puisque je suis là, je vais par la même occasion aborder 
trois petits ajouts, ce qui vous évitera de me voir trop sou-
vent. 

 
Le président : Monsieur le Député, je m’excuse mais 

peut-être est-il préférable de ne pas aller trop loin car le 
groupe UDC aura aussi des propositions sur plusieurs arti-
cles. 

 
M. Michel Thentz (PS), rapporteur de la commission : 

D’accord. Alors, je reviendrai et je m’explique uniquement 
sur l’article 2, alinéa 3, donc avec ces deux petites préci-
sions : «par bassin versant» et «à l’érosion des sols» afin 
d’être précis, complet et plus détaillé. 

 
M. Jean-Paul Lachat (PDC) : Permettez-moi de revenir 

sur la question de l’alinéa 3 de l’article 2. Par rapport à la 
version initiale de la loi, la commission a jugé bon d'englober 
à l’alinéa 3 toute activité ayant trait à l'érosion des sols. 

Sur le fond, l'eau est peut être une des causes de l'éro-
sion des sols. Elle n'en est néanmoins pas la seule raison et 
toute une série d'autres éléments conditionnent le phéno-
mène de l'érosion : par exemple la nature du sol, sa granu-
lométrie, la couverture du sol selon qu’il soit labouré, nu ou 
qu’il y ait de l’herbe, la pente, le gel, la neige, l'exposition 
aux vents, etc. Dès lors, le groupe PDC s'interroge sur la 
pertinence d'intégrer cette notion dans la loi sur la gestion 
des eaux. En effet, il semblerait que cette notion de protec-
tion aurait plus sa place dans la loi sur la protection de la 
nature et du paysage. 

Enfin, le groupe PDC tient à signaler qu'une législation 
est déjà en place en vue de limiter l'érosion des sols par 
ruissellement. L'ordonnance cantonale sur la protection des 
sols règle cette problématique. Les directives qui lui sont 
liées impliquent différents services de l'Etat, principalement 
le Service de l’économie rurale et l’Office de l’environne-
ment, et elles obligent les agriculteurs à prendre les mesu-
res adéquates. Dès lors, nous demandons que cette ques-
tion soit réévaluée par la commission de l'environnement 
entre les deux lectures. Je vous remercie de votre attention. 

 

Au vote, la proposition de la commission et du Gouver-
nement est acceptée par 38 députés. 

 
Article 3, alinéa 2, lettre b’ 

M. Michel Thentz (PS), rapporteur de la commission : 
Comme je le disais tout à l’heure, nous avons souhaité être 
précis et complet et il a été souhaité, par la commission et 
également par le Gouvernement, que soit ajouté, à l’alinéa 
2, un point stipulant qu’il serait nécessaire et utile, voire im-
pératif, de «favoriser l’utilisation rationnelle et économe des 
eaux». Dans la politique globale de la gestion des eaux au 
niveau mondial, européen, suisse ou jurassien, il est normal, 
à l’heure actuelle, d’être économe. Donc, la commission et 
le Gouvernement vous suggèrent, voire vous prient instam-
ment, d’accepter cet ajout. 

 
Cette proposition est acceptée. 
 

Article 3, alinéa 2, lettres d, e et h 

M. Frédéric Juillerat (UDC) : On a trois propositions à 
faire. A la lettre d, le terme «développement équilibré» laisse 
la porte ouverte à toutes les interprétations. Nous vous de-
mandons que ce terme soit retiré de cet article. 

A la lettre e, les consommateurs d’eau sont considérés 
comme des pollueurs. Pour le groupe UDC, il est intolérable 
de faire un tel amalgame. Ce terme doit être supprimé. 

Nous suggérons enfin d’ajouter, à la lettre h, le terme 
«intercommunales». Je vous remercie d’avoir pris note. 

 
M. Michel Thentz (PS), rapporteur de la commission : 

Le fait de souhaiter adjoindre le terme «intercommunales» à 
la lettre h) paraît assez logique et assez équilibré, si j’ose 
dire, par rapport à l’article 4. 

En ce qui concerne les points «équilibré» et «pollueurs», 
je crois qu’en ce qui concerne les pollueurs, vous dites qu’on 
ne parle que d’eux. Je vous signale quand même qu’on 
parle de consommateurs et de pollueurs. Il est normal, logi-
que et habituel, dans les discours liés à l’utilisation de l’eau 
que nous autres, êtres humains, nous polluons, que nous 
utilisions le bon terme. En ce qui concerne la lettre d (assu-
rer les fonctions vitales et le développement équilibré), le dé-
veloppement qu’on souhaite favoriser ne peut être qu’équi-
libré. Je nous vois mal mettre un développement déséquili-
bré ! Donc, s’il y a développement, celui-ci doit être équili-
bré. A mon avis, on chipote du côté des adjectifs. 

 
M. Laurent Schaffter, ministre de l’Environnement : En 

principe, le Gouvernement ne refuse pas systématiquement 
les propositions UDC mais il les examine attentivement. En 
ce qui concerne la proposition pour la lettre h, il se rallie en 
tout cas à la proposition de Monsieur le député Juillerat de 
renforcer les collaborations intercommunales, intercantona-
les et transfrontalières. Donc, on peut s’y rallier. 

 
Le président : Nous allons donc voter ces propositions 

du groupe UDC les unes après les autres et je vous en don-
nerai peut-être une lecture afin que vous puissiez véritable-
ment vous prononcer en toute connaissance de cause. A la 
lettre d, je vous donne lecture de la proposition UDC puis-
que vous avez l’autre sous les yeux : «assurer les fonctions 
vitales des écosystèmes aquatiques et la sauvegarde de 
ceux qui y sont liés». Je pense que tout le monde a pu 
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prendre connaissance de cette proposition et nous allons 
donc voter. 

 
Au vote, cette proposition est rejetée par 52 voix contre 

3. 
 
Le président : A la lettre e, nous allons également voter. 

Je vous donne connaissance de la proposition du groupe 
UDC : «assurer un financement reposant sur la contribution 
et la solidarité des consommateurs». 

 
Au vote, cette proposition est rejetée par 50 voix contre 

3. 
 
Le président : A la lettre h, la proposition du groupe 

UDC, et du Gouvernement puisqu’il s’est rallié à cette pro-
position, est la suivante : «renforcer les collaborations inter-
communales, intercantonales et transfrontalières dans les 
bassins versants». 

 
Au vote, cette proposition est acceptée par 52 députés. 

(Applaudissements.) 
 

Article 4, alinéa 2 

La proposition de la commission et du Gouvernement est 
acceptée. 

 
Article 5, alinéa 1 

M. Michel Thentz (PS), rapporteur de la commission : 
Une fois de plus, à l’article 5, la commission et le Gouver-
nement ont souhaité appréhendé l’eau sous toutes ses for-
mes. Il a été notamment cité la protection et l’utilisation des 
eaux, la gestion des eaux souterraines et de surface. Il a été 
souhaité de rajouter «souterraines» de manière à englober 
l’ensemble des eaux dont nous parlons dans cette loi. 

 
La proposition de la commission et du Gouvernement est 

acceptée. 
 

Article 6, alinéa 1, lettre a 

M. Frédéric Juillerat (UDC) : Cet article va trop loin. Il 
faut retirer le mot «marais» qui est vague. (Rires.) S’agit-il 
d’une zone de quelques m2 ou de plusieurs centaines de m2, 
avec une flore et une faune spécifiques ? Laissons l’autono-
mie aux communes et aux agriculteurs de créer des réseaux 
écologiques si chers aux défenseurs des vecteurs de la ma-
ladie de la langue bleue ! 

 
Au vote, cette proposition est rejetée par la majorité du 

Parlement; 3 députés la soutiennent. 
 

Article 6, alinéa 3’ (nouveau) 

M. Michel Thentz (PS), rapporteur de la commission : 
La commission et le Gouvernement vous proposent d’ajou-
ter un alinéa qui aurait la teneur suivante : «Des restrictions 
à de tels droits privés peuvent être ordonnées lorsqu’un inté-
rêt public prépondérant le justifie, en particulier lorsqu’elles 
sont nécessaires au maintien d’un débit suffisant dans les 
cours d’eau.» 

Evidemment, tout le monde va faire référence à l’année 
2003, au moment où effectivement les cours d’eau s’assè-
chent. On peut imaginer que le monde qui vit dans ces cours 
d’eau est un peu à l’étroit et, donc, que sa vie est en danger. 

On a vu tout à l’heure qu’il était nécessaire de gérer les 
cours d’eau, et la faune qui y vit, de manière équilibrée. 
Donc, il paraît logique, à un certain moment, que l’intérêt 
général prévale contre l’intérêt particulier et que, par consé-
quent, qu’un tant soit peu d’eau privée passe dans l’eau pu-
blique, ne serait-ce que pour préserver la vie dans ces cours 
d’eau de manière que les poissons, si chers à Ami Lièvre, 
puissent continuer d’y vivre. 

 
Cette proposition est acceptée. 
 

Article 8, alinéa 2 

La proposition de la commission et du Gouvernement est 
acceptée.¨ 
 
Article 12, lettre b 

M. Jean-Louis Berberat (PDC), rapporteur de la majori-
té de la commission : Le Gouvernement et la majorité de la 
commission vous proposent d’accepter le texte qui prévoit 
que le fonds soit alimenté par une allocation de l’Etat, qui est 
fixée annuellement dans le cadre du budget. Cela nous pa-
raît tout à fait raisonnable et respecte la pratique habituelle 
d’une gestion saine des dépenses de l’Etat dans ce domaine 
bien précis. C’est d’ailleurs cette proposition que le groupe 
PDC va soutenir également. 

 
M. Michel Thentz (PS), au nom de la minorité de la 

commission : Je m’exprime ici non plus en tant que rempla-
çant du président de la commission mais en ma qualité de 
commissaire. 

L’article premier de la loi-cadre sur la gestion des eaux 
que nous étudions aujourd’hui est, nous l’avons rappelé tout 
à l’heure, essentiel. Il affirme que «l’eau est un bien com-
mun» et par conséquent que l’approvisionnement, l’assainis-
sement et la gestion des eaux de surface sont en mains pu-
bliques.  

Afin de pouvoir atteindre ce but et de financer les 
moyens à mettre en œuvre pour l’atteindre, il est bien en-
tendu nécessaire de disposer de finances. On craint d’en-
tendre déjà ceux que chatouillent les envies de référendum 
bouillir dans leur coin à l’idée d’une nouvelle taxe. Mais 
qu’ils ne se trompent pas de cible, on ne le rappellera jamais 
assez : le fonds servira à réaliser des projets même à l’inté-
rieur des communes, pour les encourager à investir. Et in-
vestir, c’est aussi donner du travail à nos entreprises.  

Le message qui accompagne le projet de loi présente les 
deux piliers du financement de ce futur fonds :  
– d’une part l’utilisateur, vous, moi, les entreprises, les in-

dustries, les agriculteurs et les particuliers. On peut d’ail-
leurs se poser la question du bon usage du terme «utili-
sateur»; l’eau n’est pas seulement un bien utile mais plu-
tôt un bien vital; aussi est-il nécessaire que celles et ceux 
que l’eau permet de vivre et de travailler participent au fi-
nancement de sa gestion; 

– d’autre part, l’Etat, à qui est confiée la gestion de ce pré-
cieux bien et qui, en ce sens, doit montrer l’exemple en 
mettant la main au porte-monnaie.  

Le Gouvernement et la majorité de la commission vou-
draient que l’Etat alimente le fonds en quelque sorte à bien 
plaire, lors de l’élaboration de son budget, en fixant annuel-
lement le montant qu’il veut bien y affecter. Ainsi, vous et 
moi n’aurons pas le choix : le montant de la redevance sera 
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inscrit dans la loi, et de la compétence du Parlement ou du 
Gouvernement on le verra tout à l’heure. Par contre, ce 
Gouvernement, qui pourtant devrait théoriquement montrer 
l’exemple en la matière, pourra fixer à sa guise le montant 
qu’il voudra bien mettre dans le pot commun. Il y a réelle-
ment deux poids deux mesures, que la minorité de la com-
mission vous propose de ne pas accepter. L’Etat se doit de 
montrer l’exemple et, en ce sens, se doit d’alimenter le pot 
commun à parité avec les citoyennes et les citoyens.  

En conséquence, la minorité de la commission vous pro-
pose d’accepter d’alimenter le fonds cantonal des eaux de 
manière paritaire en y affectant «une allocation au moins é-
gale au produit de la redevance». Nous vous remercions 
pour le soutien à cette proposition. 

 
Mme Erica Hennequin (CS-POP+VERTS) : Notre grou-

pe soutient la proposition de la minorité de la commission, 
qui demande une allocation de l’Etat au moins égale au pro-
duit de la redevance. Doubler le montant par une part can-
tonale est le seul moyen d’avoir une somme confortable 
dans le fonds, quoiqu’insuffisante pour assumer toute l’épu-
ration des eaux, l’alimentation et les cours d’eau de manière 
optimale. 

 
M. Laurent Schaffter, ministre de l’Environnement : Le 

Gouvernement tient ici à affirmer qu’il ne cherche pas à se 
désengager dans le cofinancement de la gestion des eaux 
ou lorsqu’il propose, avec la majorité de la commission, que 
le montant qui alimente le fonds soit fixé annuellement mais 
il est motivé par deux raisons.  

D’une part, il faut savoir qu’il serait tout à fait absurde 
que ce fonds soit alimenté par un montant automatique et 
que ce fonds thésaurise des montants financiers importants 
qui ne seraient pas dépensés puisque des projets ne se-
raient pas réalisables dans l’année en question. 

Parallèlement, on pourrait imaginer que le Canton doive 
emprunter de l’argent pour faire fonctionner l’Etat et, d’autre 
part, on thésauriserait des montants importants qui alimente-
raient ce fonds. 

Le Gouvernement va donc adapter le montant qu’il pro-
pose au Parlement  – c’est d’ailleurs le Parlement qui décide 
chaque année le montant qu’il veut attribuer au fonds –  sur 
la base des projets qui seront réalisables et qui seront pré-
sentés au Gouvernement par les différents services et par 
les communes aussi qui sont les maîtres d’œuvre.  

 
Au vote, la proposition du Gouvernement et de la majori-

té de la commission est acceptée par 35 voix contre 22. 
 

Article 13, alinéa 2’ (nouveau) 

M. Michel Thentz (PS), rapporteur de la commission : 
Effectivement, lors des discussions en commission, il a été 
abordé le problème de l’étendue du réseau d’eau, de l’éloi-
gnement de petites portions de villages par rapport au cœur 
du village ou de la ville et donc de l’étendue du réseau 
d’eau. Cette discussion a amené la commission à apporter 
cette proposition d’amendement en quelque sorte, qui dit 
que, «pour les réseaux d’eau potable usée, il peut être tenu 
compte de leur étendue et de la dispersion de l’habitat», ceci 
de manière qu’une réflexion puisse effectivement être me-
née à chaque investissement par rapport à l’éloignement de 
hameaux par rapport au village central. 

 

M. Samuel Miserez (PLR) : Il y a eu maldonne dans la 
commission puisque je devais aussi intervenir sur cet article. 
Donc, je vais quand même dire ce que j’avais à dire. C’est 
un petit complément. 

La commission vous propose d’ajouter l’alinéa 2’ à l’ar-
ticle 13 qui est, à son avis, important pour favoriser les com-
munes ayant un long réseau d’eau avec une faible con-
sommation d’eau. En effet, les réseaux d’eau doivent être 
autofinancés et les communes ayant un habitat dispersé 
paient ou paieront le prix fort.  

Pour justifier l’importance de cet article, je vous fournis 
un seul exemple, celui de la commune de Montfavergier. La 
consommation en eau de cette commune est d’environ 
8'000 m3 par année pour un réseau principal de 4,3 km. Sa-
chant qu’en moyenne les conduites sont remplacées tous 
les quatre-vingts ans et que le mètre linéaire pour cette si-
tuation coûte environ 400 francs, il faudrait un prix de l’eau 
d’environ 3 francs du m3, et cela uniquement pour le renou-
vellement des conduites d’eau. En additionnant les autres 
frais, le m3 d’eau devrait être facturé aux alentours de 7 
francs. Cet article permettrait à cette commune de diminuer 
un peu le prix de son eau en obtenant une plus grande sub-
vention. 

La commission pense donc qu’il est nécessaire d’être so-
lidaire avec ce type de commune et vous invite à accepter 
l’article 13, alinéa 2bis, dans la formule du message. 

 
La proposition de la commission et du Gouvernement est 

acceptée. 
 

Article 13, alinéa 4 

Le président : Nous avons ici une majorité de commis-
sion et deux minorités ainsi qu’une quatrième proposition du 
groupe UDC que je vous prie de bien vouloir écouter. 

 
M. Frédéric Juillerat (UDC) : Le groupe UDC propose 

que la somme allouée soit répartie à raison de 60 % en fa-
veur de l’épuration des eaux et de 40 % en faveur de l’eau 
potable. En effet, nous estimons que la gestion des cours 
d’eau est déjà financée dans les communes par la taxe des 
digues, à hauteur de 25 centimes par m3 consommé. A titre 
d’exemple, le projet d’élargissement de la rive gauche de la 
Sorne entre Bassecourt et Courfaivre coûtera 170'000 
francs pour une distance de 300 mètres. Ce montant sera 
encore pris en charge à raison de 44 % par la corporation 
des digues. 

Pour ces raisons, nous vous demandons de retirer de 
l’article 13 les 20 % en faveur de la gestion des cours d’eau. 

 
M. Samuel Miserez (PLR), rapporteur de la majorité de 

la commission : La majorité de la commission vous propose 
d’ajouter l’alinéa 4 à l’article 13 afin de clarifier la répartition 
des montants prélevés sur les consommateurs d’eau. Etant 
donné que la nouvelle taxe est basée sur la notion du pol-
lueur-payeur, celle-ci devra être redistribuée de manière ob-
jective. 

Bien que les pourcentages de répartition figurent dans le 
message accompagnant la loi, nous voulons les indiquer de 
manière précise dans l’article 13. La majorité de la commis-
sion et le Gouvernement proposent donc de fixer les pour-
centages de la manière suivante : 30 % en faveur de l’ap-
provisionnement en eau, 50 % en raveur de l’évacuation et 
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du traitement des eaux usées et enfin 20 % en faveur de la 
gestion des cours d’eau. En principe, la redevance canto-
nale ne doit pas être affectée au financement des travaux 
dans les cours d’eau. Ces derniers sont d’intérêt général et 
leur entretien doit être assuré par le biais de la fiscalité, via 
le budget de l’Etat. 

Par contre, il est important d’introduire une certaine sou-
plesse dans la redistribution de la redevance. Le terme «en 
principe» précédant les pourcentages est donc nécessaire 
pour une utilisation optimale du fonds. En cas de catastro-
phe du genre des inondations de l’été dernier, si des projets 
sont stoppés pour divers motifs ou en raison d’autres évé-
nements non planifiés, le fonds doit pouvoir être utilisé dans 
sa totalité. Il n’est pas là pour thésauriser de l’argent. De 
plus, suivant l’avancement des projets liés à l’alimentation et 
au traitement des eaux, les demandes d’aides peuvent quel-
que peu diverger de la répartition mentionnés dans la pré-
sente loi. 

Au vu de ce qui précède, la majorité de la commission 
vous invite à soutenir l’article 13, alinéa 4, dans la formule 
du message. Je profite également de vous annoncer qu’une 
majorité du groupe PLR approuvera le présent article. Merci 
de votre soutien. 

 
M. Jean-Louis Berberat (PDC), au nom de la minorité 1 

de la commission : Nous vous invitons à fixer dans la loi la 
façon dont le Gouvernement décide de l’utilisation du fonds, 
à savoir «Sur la durée d’une planification financière, la 
somme allouée est de 50 % en faveur de l’épuration des 
eaux, de 30 % en faveur de l’eau potable et de 20 % en fa-
veur de la gestion des cours d’eau». D’ailleurs, cette notion 
de pourcentage figure dans le message du Gouvernement 
au Parlement, à la page 14. C’est donc la même proposition 
que vous a faite Samuel Miserez, sauf que nous supprimons 
«en principe». C’est la différence que nous vous proposons 
ici au Parlement. 

Vous nous direz que nous étions habitués peut-être à uti-
liser les termes «en principe» dans le plan directeur mais, 
ici, nous vous proposons d’y renoncer. 

 
M. Frédéric Lovis (PCSI), rapporteur de la minorité 2 de 

la commission : L’alinéa 3 de l’article 13 a une consistance 
claire sans développement de critères décisionnels pour 
l’utilisation du fonds, ce qui laisse une certaine latitude dans 
la répartition du fonds en fonction des besoins réels. De ce 
fait, je vous recommande de ne pas adjoindre à cet article 
un alinéa supplémentaire.  

Avec l’ajout d’un alinéa 4, il y aura introduction, dans une 
loi-cadre, d’une obligation de répartition de ce fonds pour un 
avenir imprévisible à moyen ou à long terme. Or, une loi-
cadre a pour but de fixer les grands principes et non pas de 
donner des mesures strictes qui ne pourront être modifiées 
ultérieurement que par des modifications de lois conséquen-
tes.  

Dans le message du Gouvernement, on peut lire de fa-
çon claire son intention d’attribuer la totalité de ce fonds par 
domaine. Si aucun événement particulier ne devait venir 
troubler la gestion des eaux, environ 50 % seraient octroyés 
pour l’évacuation et le traitement des eaux usées, 30 % pour 
l’approvisionnement en eau potable et 20 % pour les cours 
d’eau. Ces pourcentages sont un principe mais pas un arti-
cle de loi. La gestion de ce fonds devra se faire de manière 

plutôt globale, c'est-à-dire considérer l’ensemble des diffé-
rentes actions et non pas chaque action isolément. 

Rappelez-vous les événements d’août 2007. La météo 
se déchaîne et provoque des inondations dont toute la popu-
lation jurassienne se souvient. Dans de telles situations, je 
vois assez mal le Gouvernement stipuler que l’argent du 
fonds est dévolu à d’autres actions dont le besoin est moins 
urgent. Il est du devoir de l’Etat d’avoir une ligne de conduite 
par rapport à l’utilisation de ce fonds mais, en le figeant et 
en le répartissant de manière signifiante pour chaque do-
maine, on fermerait la porte à tous genres d’éléments im-
prévisibles qui pourraient survenir spontanément. Pour 
exemple, dans le canton de Berne, le Grand Conseil a réglé 
les débats du financement et, dans son décret, a chargé 
l’Office de l’environnement d’informer périodiquement la po-
pulation sur l’utilisation des moyens financiers.  

Chers collègues, nous nous devons de laisser une cer-
taine liberté d’action et de garantir une souplesse dans cette 
loi-cadre. Je vous propose donc de n’inclure aucun alinéa 
supplémentaire et de donner l’entière compétence au Gou-
vernement de décider, dans le cadre qui lui est fixé, de 
l’utilisation de ce fonds. Je profite de la tribune pour vous 
signaler que le groupe PCSI ira dans ce sens.  

 
Mme Erica Hennequin (CS-POP+VERTS) : Notre grou-

pe ne souhaite pas d’alinéa 4. 

Il faut dire que les pourcentages qui sont proposés sont, 
pour nous, assez déroutants. Si l’on se réfère aux estima-
tions des besoins financiers qui ont été définis tout à l’heure 
pour une gestion intégrée des eaux dans le Canton, à savoir 
9 millions pour l’eau potable, 6 millions pour l’assainisse-
ment et 2 millions pour les cours d’eau, ces chiffres corres-
pondent à 53 % pour l’eau potable (alors que la majorité et 
la minorité 1 en demandent 30 %), 35 % pour l’assainisse-
ment (alors que la majorité et la minorité 1 en demandent 
50 %) et on arrive à 11 % pour les cours d’eau pour une 
demande de 20 % pour la majorité et la minorité 1 de la 
commission. Ces chiffres se contredisent totalement, ce qui 
montre d’ailleurs la difficulté ou l’impossibilité de faire des 
prévisions dans ce domaine. 

D’ailleurs, nous estimons qu’une loi, et qui plus est une 
loi-cadre, ne doit pas figer ainsi des pourcentages. Des im-
prévus peuvent surgir et nous serions empêchés de réagir 
efficacement et à temps.  

D’autre part, certaines communes pourraient être défa-
vorisées si d’autres, qui ont eu des besoins identiques, ont 
déjà puisé dans le même pot et qu’il ne reste rien alors qu’il 
y aurait de l’argent disponible sur un autre compte.  

Nous demandons un système efficace, avec un peu de 
souplesse. Au cas où il faudrait choisir entre la majorité et la 
minorité 1, notre groupe se rallierait à la majorité. 

 
M. Michel Thentz (PS) : Je m’exprime en tant que re-

présentant de groupe. Le groupe socialiste va donc soutenir 
la minorité 2 de la commission pour les mêmes raisons qui 
viennent d’être énumérées. Je n’y reviendrai pas. 

Par contre, si effectivement cette minorité 2 venait à être 
balayée, le groupe socialiste se rallierait à la majorité de la 
commission et au Gouvernement en acceptant l’alinéa avec 
les précisions «en principe» et «sur le long terme», qui lais-
sent un tout petit peu de marge de manœuvre au Gouver-
nement. 
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M. Laurent Schaffter, ministre de l’Environnement : Il 
eut été normal que ces pourcentages ne figurent pas dans la 
loi. Souvent, c’est indiqué dans le message qui accompagne 
la loi. Et puis, disons, il faut aussi faire confiance à ceux qui 
élaborent ces lois et à ceux qui les respectent. 

Donc, le Gouvernement, par transparence et pour rassu-
rer certaines inquiétudes, s’est rallié à la proposition de la 
majorité de la commission, qui donne une certaine marge de 
manœuvre.  

La proposition de la minorité 1 de la commission est im-
praticable. Sur la durée d’une planification financière, on 
peut reprendre exactement les mêmes arguments qu’on a 
pris pour l’alimentation du fonds. Il faut savoir que certains 
projets ne sont pas prêts, que d’autres sont irréalisables 
dans le moment et il y a des projets qui sont prêts. Donc, il 
ne faut pas se donner des contraintes trop importantes; il 
faut garder une certaine liberté d’action.  

Le Gouvernement estime que le terme «à long terme» 
devrait être suffisant pour rassurer et répondre aux inquiétu-
des de ceux qui souhaitent qu’il n’y ait pas des investisse-
ments démesurés qui soient faits dans certains domaines et 
peu dans d’autres domaines. 

 
Le président : Nous allons donc passer au vote. Je vous 

propose que nous opposions la proposition de la minorité 1, 
de la minorité 2 et de la minorité 3 (proposition UDC). Cha-
que député ne peut voter que pour l’une des minorités et la 
minorité qui obtient le moins de voix voit sa proposition être 
éliminée. Ensuite, on revote sur les deux minorités restantes 
et la minorité qui aura gagné sera opposée à la proposition 
de la majorité de la commission et du Gouvernement. Est-ce 
qu’on est d’accord avec cette façon de procéder ? Sans ré-
action de votre part, j’admets que nous pouvons voter. 

 
Au vote : 
– la proposition de la minorité 2 de la commission obtient 

27 voix, celle de la minorité 1 de la commission en obtient 
25 et celle du groupe UDC en obtient 4; cette dernière est 
donc éliminée; 

– la proposition de la minorité 2 de la commission l’empor-
te, par 27 voix contre 24, sur celle de la minorité 1 de la 
commission; 

– la proposition de la majorité de la commission et du Gou-
vernement l’emporte, par 29 voix contre 27, sur celle de 
la minorité 2 de la commission. 
 

Article 14, alinéa 1 

M. Frédéric Juillerat (UDC) : Notre proposition est la 
suivante : «L’Etat perçoit une redevance sur la fourniture 
d’eau potable».  

J’en conviens, le Gouvernement a déjà assez de mal de 
faire rentrer ses tranches d’impôt mais, tout de même, l’Etat 
se décharge toujours de plus en plus sur les communes. 
Après la taxe des pompes, la taxe sur les ordures, la taxe 
immobilière, la taxe cadastrale et celle des digues… voici 
encore la taxe des eaux potables que les communes de-
vront encaisser. 

Le groupe UDC s’oppose à cette nouvelle taxe gérée par 
les communes. Facturer des prestations ne garantit pas leur 
paiement ! Les communes facturent déjà l’eau au proprié-
taire immobilier et non pas aux consommateurs. Je vous 
demande d’accepter notre proposition. 

M. Michel Thentz (PS), rapporteur de la commission : 
L’article 14 est fondamental et fondateur. Si l’on souhaite 
mettre en place toutes les mesures pour lesquelles nous 
avons voté aujourd’hui et pour lesquelles nous nous som-
mes mis d’accord, il est évidemment nécessaire quelque 
part de générer un financement. Certains veulent supprimer 
l’idée même d’une redevance, qui n’est pas une taxe mais 
bel et bien l’unique moyen de mettre en place une politique 
que nous sommes en train de décider aujourd’hui. Il est né-
cessaire de financer ensemble ces mesures et donc de 
créer une redevance. Il serait complètement destructeur 
pour ce projet de loi que de remettre en question cette rede-
vance. Je crois pouvoir affirmer, au nom de la commission, 
que celle-ci, dans son unanimité, soutient l’idée d’une rede-
vance. 

 
M. Frédéric Juillerat (UDC) : La proposition que nous 

avons faite n’est pas de supprimer cette taxe, c’est que ce 
soit l’Etat qui l’encaisse. C’est tout. Ce qu’on veut, c’est que 
les communes l’encaissent. Qu’il demande le nombre de m3 
auprès des communes et puis cela revient au même mais 
que ce soit l’Etat qui l’encaisse et non pas les communes. 

 
Au vote, la proposition du groupe UDC est rejetée par la 

majorité du Parlement; 3 députés la soutiennent. 
 

Article 15, alinéa 1 

M. Michel Thentz (PS), rapporteur de la majorité de la 
commission : Gérer les eaux de surface, la distribution de 
l’eau potable et son assainissement coûte. L’évolution des 
ces coûts n’est pas constante. Ce qui est vrai aujourd’hui ne 
l’est pas forcément demain. On l’a vu encore l’année der-
nière, les évènements naturels nous rappellent à l’ordre et 
nous obligent à prendre des décisions rapides, à investir là 
où cela ne paraissait pas nécessaire quelques mois aupara-
vant.  

Le Gouvernement doit pouvoir agir, planifier, corriger et 
au besoin réagir aux évènements rapidement et, par consé-
quent, adapter ses besoins. Aussi, dans la perception de la 
redevance, un minimum de souplesse est nécessaire de 
manière que le Gouvernement puisse avoir une marge de 
manœuvre.  

La majorité de la commission et le Gouvernement vous 
proposent donc que le montant de la redevance ne soit pas 
fixé selon un montant unique mais qu’au contraire il soit in-
troduit une fourchette entre l’extrémité des dents de laquelle 
le Gouvernement aura loisir d’agir.  

Rappelons au passage l’information figurant dans le 
message, soit le calcul de ce que représenterait la rede-
vance : 2 francs par personne et par mois, soit 6 centimes et 
des bricoles par jour.  

Rappelons enfin que la loi prévoit à son article 18 les 
modalités de règlement des cas particuliers, telles que ceux 
cités dans le message, soit les exploitations agricoles, les 
entreprises et les industries qui utilisent l’eau pour leur pro-
duction et qui bénéficieront d’un taux de redevance inférieur.  

Nous vous remercions de soutenir la proposition du 
Gouvernement et de la majorité de la commission, soit 
d’introduire une fourchette de 40 à 60 cts le m3 dans la per-
ception de la future redevance. Je vous remercie de soutenir 
cette proposition. 
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M. Jean-Louis Berberat (PDC), au nom de la minorité 
de la commission : Afin de limiter au maximum le montant 
de la redevance au m3 à payer par le consommateur, la mi-
norité de la commission vous propose de définir, à l’article 
15 de la loi, que le montant de la redevance est fixé à 40 
centimes le m3 et non, comme préconisé par la majorité de 
la commission, entre 40 et 60 centimes. 

 
Mme Erica Hennequin (CS-POP+VERTS) : J’aimerais 

d’abord un peu relativiser le montant de cette taxe. J’ai 
acheté hier cette bouteille d’eau dans une brasserie à Por-
rentruy, donc pas dans un restaurant de luxe, et savez-vous 
combien je l’ai payée ? 4.20 francs. Nous, on parle de 40 
centimes pour 1'000 m3. (Des voix dans la salle : «1'000 li-
tres»). Pardon, pour 1'000 litres, c’est-à-dire 1 m3.  

J’aimerais souligner également, au nom du groupe CS-
POP+VERTS, que ce type de redevance, ce type d’impôt si 
l’on veut, n’est jamais sujet aux fluctuations. Ce n’est pas le 
prix du pétrole, ce n’est pas le prix du lait. Ce sont des taxes 
qui fluctuent très peu. Par exemple, le canton de Neuchâtel 
l’a introduit il y a une petite dizaine d’années et il y a eu un 
changement de 5 centimes. Nous trouvons que, dans une 
loi-cadre, il ne faut pas figer ce montant à 40 centimes. 
Donc, nous aimerions soutenir la position de la majorité de 
la commission et du Gouvernement pour une redevance en-
tre 40 et 60 centimes. 

Au moment de la consultation, le groupe de travail pro-
posait une limite à 1 franc le m3. Cette limite a été jugée trop 
haute par certains, surtout par les communes qui ont été 
consultées, et on a donc abaissé le plafond à 60 centimes, 
ce qui paraît tout à fait raisonnable. 

 
M. Laurent Schaffter, ministre de l’Environnement : 

Peut-être une indication pour comparer avec un autre can-
ton. Le canton de Neuchâtel a introduit le même système 
avec un fonds qui est alimenté par une redevance, qui est 
aujourd’hui de 70 centimes, et qui a inscrit dans la loi un pla-
fond de 1 franc. Tout cela pour vous dire que les montants 
que nous vous proposons aujourd’hui (entre 40 et 60 centi-
mes) ne sont vraiment pas exagérés et devraient permettre 
de conduire une politique, en matière de gestion des eaux, 
raisonnable mais pas démentielle. 

 
Au vote, la proposition du Gouvernement et de la majori-

té de la commission est acceptée par 35 voix contre 14. 
 

Article 15, alinéa 2 

M. Frédéric Lovis (PCSI), rapporteur de la majorité de 
la commission : L’alinéa 2 de l’article 15 a attiré toute l’at-
tention de la commission de l’environnement et de l’équipe-
ment et les différents points de vue ont suscité des débats. 
Pour ma part et celle de la majorité de la commission, je 
vous propose que ce soit le Parlement qui fixe le montant de 
la redevance en tenant compte des besoins du fonds et ceci 
pour les raisons suivantes :  

Tout d’abord, cette loi concerne directement chaque ci-
toyenne et citoyen de notre Canton puisqu’en tant que con-
sommateurs, ils alimentent le fonds selon leur consomma-
tion en eau. De ce fait, en tant que représentant du peuple, il 
semble adéquat que le Parlement puisse avoir le contrôle 
sur l’état du fonds, sur ses besoins et ses perspectives. 
Imaginons que la redevance atteigne rapidement le plafond 
fixé à 60 centimes par m3, comme il pourrait être fait selon 

ce qui a été décidé : nous devons pouvoir entendre les rai-
sons de cette hausse et/ou, dans le cas contraire, de la bais-
se du montant de cette redevance. Il semble légitime que ce 
soit au Parlement de rendre compte des besoins mais éga-
lement de la sensibilité de la population et c’est en partant 
de ce principe qu’il est dès lors normal que ce soit au Légi-
slatif cantonal de fixer cette redevance. 

Nous venons de décider à l’article 12 que le fonds sera 
alimenté par une allocation de l’Etat fixée annuellement 
dans le cadre de son budget. Le Parlement devra se pro-
noncer sur cette taxe dans le cadre du budget de l’Etat. Si le 
Législatif a donc déterminé les besoins de l’alimentation du 
fonds, le montant présenté lors du budget annuel ne devrait 
dés lors plus être contesté, ce qui ne serait peut-être pas le 
cas si le Gouvernement décidait du montant de cette taxe. 
C’est donc au Parlement, sur proposition du Gouvernement, 
de prendre en considération les nécessités financières du 
fonds et ceci par rapport à des critères bien définis.  

Mesdames et Messieurs les Députés, je vous demande 
de soutenir ma proposition ainsi que celle de la majorité de 
la commission, qui consiste à ce que le Parlement fixe le 
montant de la redevance. Dans sa majorité, le groupe chré-
tien-social indépendant en fera de même.  

 
M. Michel Thentz (PS), au nom de la minorité de la 

commission : On vient de le voir, il est nécessaire de per-
mettre au Gouvernement d’agir et de réagir rapidement en 
matière de gestion des eaux. De fait et afin de lui permettre 
d’adapter rapidement le montant de la redevance, il faut qu’il 
ait la compétence de fixer le montant de la redevance. 

Dès lors, la minorité de la commission et le Gouverne-
ment vous proposent de laisser à celui-ci la compétence de 
fixer le montant de la redevance. 

 
M. Laurent Schaffter, ministre de l’Environnement : 

Fixer la redevance est une tâche exécutive. On veut bien 
que le Parlement se prononce sur cette redevance mais il 
faut aussi savoir que c’est le Gouvernement, avec les diffé-
rents services associés au maître d’œuvre que sont les 
communes, qui va élaborer les projets, les planifier et les 
inscrire au budget. Et c’est le Gouvernement qui, lorsqu’il 
élabore ces projets, aura la vision sur quelle redevance il 
sera nécessaire d’appliquer pour l’année budgétisée, pour 
l’année suivante, pour pouvoir réaliser ces projets. 

Donc, le Gouvernement estime qu’il faut lui laisser cette 
tâche. Vous avez le dernier mot lorsque vous approuvez le 
budget; vous avez le contrôle des décisions que le Gouver-
nement a prises et qu’il vous propose de valider à travers 
l’acceptation ou non du budget. Le Gouvernement estime 
que la fixation de la redevance est bien de sa compétence et 
il vous invite à la lui donner. 

 
Au vote, la proposition de la majorité de la commission 

est acceptée par 33 voix contre 21. 
 

Article 16, alinéa 3 (nouveau) 

M. Michel Thentz (PS), rapporteur de la commission : 
La commission et le Gouvernement ont souhaité amener 
une précision à l’article 16 en y ajoutant un alinéa 3 stipulant 
que «les distributeurs d’eau doivent équiper de compteurs 
l’ensemble de leur réseau dans les deux ans qui suivent 
l’entrée en vigueur de la présente loi». Il est évident que si 
l’on souhaite quelque part savoir combien de m3 sont utilisés 
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de manière à pouvoir prélever la redevance dont il a été 
question tout à l’heure et qui a été acceptée, il faut que tout 
le monde soit équipé de compteurs. Or, à l’heure actuelle, il 
y a trois villages dans le canton du Jura qui n’en sont pas 
équipés. Donc, il est nécessaire évidemment de faire en 
sorte que l’on puisse décompter les litres d’eau qui sont utili-
sés. Par conséquent, la commission et le Gouvernement ont 
souhaité faire cet ajout. 

 
Cette proposition est acceptée. 
 
Les autres articles, ainsi que le titre et le préambule, sont 

adoptés sans discussion. 
 
Le président : Désire-t-on revenir sur l’un ou l’autre de 

ces articles ? 
 

Motion d’ordre 

Mme Marie-Noëlle Willemin (PDC), présidente de grou-
pe : Je demande une suspension de séance de quelques 
minutes. 

 
Le président : Alors, elle est acceptée pour deux minu-

tes, soit jusqu’à 16 heures. 
 
(La séance est suspendue durant cinq minutes.) 
 
Le président : Voilà, nous reprenons nos débats. Dé-

sire-t-on revenir sur l’un ou l’autre de ces articles ? Ce n’est 
pas le cas. Nous allons donc passer au vote. 

 
Au vote, en première lecture, la loi est adoptée par 48 

voix contre 3. 
 
 
21. Loi portant introduction à la loi fédérale sur la poli-

tique régionale (première lecture) 
22. Modification du décret d’organisation du Gouver-

nement et de l’administration cantonale (politique 
régionale) (première lecture) 

 
Message du Gouvernement : 

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Députés, 

Le Gouvernement a l’honneur de soumettre à votre ap-
préciation le projet de loi portant introduction à la loi fédérale 
sur la politique régionale et sur la modification de l'article 37 
du décret d'organisation du Gouvernement et de l'adminis-
tration cantonale, en vous recommandant de les approuver. 
Comme son intitulé le suggère, le projet de loi vise à tirer le 
meilleur parti possible de la nouvelle politique régionale que 
la Confédération a décidé d'appliquer à partir du 1er janvier 
2008 et implique une modification des attributions du Ser-
vice de l'économie. 
 
1. De l’ancienne à la nouvelle politique régionale 

Au début des années 70, la Confédération a pris un cer-
tain nombre de mesures «de politique régionale» destinées 
à favoriser le développement économique des régions dites 
«de montagne». Cette politique se fondait sur deux disposi-
tions légales : 
 
 

a) La loi fédérale du 28 juin 1974 sur l'aide en matière d'in-
vestissement dans les régions de montagne (LIM) 

La LIM a pour but d'améliorer les conditions d'existence 
dans les régions de montagne en accordant des crédits 
sans intérêt pour des projets d'infrastructures de base (rou-
tes, approvisionnement en eau, écoles, etc.) et de dévelop-
pement (zones économiques, énergie, etc.), pour autant que 
ces projets soient réalisés dans des régions dûment consti-
tuées (le canton du Jura s'est défini comme la «Région Ju-
ra») et dotées d'un organisme de développement régional 
réunissant toutes les communes de la région (dans la Ré-
gion Jura : l'Association régionale Jura). 
 
b) L'arrêté fédéral du 6 octobre 1978 instituant une aide fi-

nancière en faveur des régions dont l'économie est me-
nacée (arrêté Bonny) 

Cet arrêté s'applique aux régions dites «mono-industriel-
les» (horlogerie, textile) et soutient les entreprises qui se 
lancent dans des projets de diversification. Les aides finan-
cières consistent en cautionnements, prises en charge d'in-
térêts et aménagements fiscaux. 

Une modification est intervenue à l'occasion de la pro-
longation de la validité de l'arrêté (arrêté fédéral du 6 octo-
bre 1995 en faveur des zones économiques en redéploie-
ment) qui a étendu l'éventail des soutiens financiers aux pro-
jets «interentreprises». 

En plus de ces deux textes de base, la Confédération a 
pris un certain nombre de mesures complémentaires : 

1° Loi fédérale du 25 juin 1976 encourageant l'octroi de 
cautionnements et de contributions au service de l'intérêt 
dans les régions de montagne (LCIRM) 
Cette loi donne la possibilité aux PME établies dans les 

régions LIM d'accéder au marché financier grâce aux cau-
tionnements accordés par la Coopérative suisse de caution-
nement (maximum 500'000 francs), et de bénéficier de pri-
ses en charge d'intérêts (40 % de la charge d'intérêts), me-
sures pouvant se combiner avec les aides cantonales. 

2° Loi fédérale du 20 juin 2003 sur l'encouragement du sec-
teur de l'hébergement 
C'est une adaptation à la politique régionale de la loi du 

1er juillet 1966 sur l'encouragement du crédit à l'hôtellerie et 
aux stations de villégiature. La Société suisse de crédit hôte-
lier est chargée de l'application de cette loi par l'octroi de 
prêts et de cautionnements en faveur de la rénovation et de 
la construction d'hôtels. 

3° Arrêté fédéral du 21 mars 1997 instituant une aide à 
l'évolution structurelle en milieu rural (Regio Plus) 
Cet arrêté encourage la réalisation de projets qui néces-

sitent une collaboration entre plusieurs branches économi-
ques. La Confédération accorde des subventions pour des 
projets d'ordre organisationnel, conceptuel et institutionnel. 

4° Loi fédérale du 8 octobre 1999 relative à la promotion de 
la participation suisse à l'initiative communautaire de 
coopération transfrontalière, transnationale et interrégio-
nale pour la période 2000-2006 (Interreg III) 
Il s'agit d'un programme de développement structurel 

transfrontalier lancé par la Commission européenne afin 
d'harmoniser la croissance sur l'ensemble du territoire de 
l'Union européenne. 
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La nouvelle politique régionale reprend une partie des 
dispositions de l'ancienne politique.  L'instrument fondamen-
tal de la NPR est la loi fédérale du 6 octobre 2006 sur la po-
litique régionale (LPR). La loi sur l’encouragement du sec-
teur de l’hébergement est maintenue. Interreg III devient In-
terreg IV et s’intègre dans la NPR. L’arrêté Bonny est partiel-
lement repris par la NPR. Le système de cautionnement est 
profondément réorganisé. Les autres dispositions sont 
abandonnées. 
 
2. La nouvelle politique régionale (NPR) 

La NPR trouve son fondement juridique dans la LPR. 
C'est pourquoi nous laisserons de côté Interreg et le secteur 
de l'hébergement qui continueront d'évoluer selon leur logi-
que propre. 
 
a) But 

La LPR a pour but d’«améliorer la compétitivité de cer-
taines régions et d'y générer de la valeur ajoutée, contri-
buant ainsi à la création et à la sauvegarde d'emplois dans 
ces régions, à l'occupation décentralisée du territoire et à 
l'élimination des inégalités régionales». Cette définition mé-
rite d'être analysée avec précision : 
– Compétitivité : La Confédération ne définit pas la notion 

de compétitivité. Toutefois, du moment que la LPR vise la 
«création et la sauvegarde d'emplois», il s'ensuit que ce 
but n'est atteignable qu'à travers la création d'activités 
économiques nouvelles et génératrices d'emplois dont la 
durabilité sera d'autant mieux assurée que les produits 
sauront s'imposer sur les marchés extérieurs à la région. 
La compétitivité est donc l'aptitude à s'imposer sur les 
marchés extérieurs. 

– Certaines régions : La Confédération a exclu les régions 
urbaines du champ d'application de la NPR. Exclusion 
toute relative puisque des projets originaires des grandes 
métropoles pourraient relever de la LPR si les régions re-
connues NPR bénéficiaient substantiellement de leurs ef-
fets.  

– Valeur ajoutée : Seule une activité économique est en 
mesure de générer de la valeur ajoutée. Au niveau d'un 
pays, la valeur ajoutée brute est égale au produit national 
brut, lui-même égal au revenu national brut. 

– Création et sauvegarde d'emplois : Les emplois dont il est 
question sont ceux qui relèvent de l'amélioration de la 
compétitivité, qui se situent dans les activités exportatri-
ces (dont les marchés se situent hors de la région). 

– Occupation décentralisée du territoire : il s'agit du territoire 
au niveau suisse davantage que régional.  

– Elimination des inégalités régionales : il s'agit des inégali-
tés interrégionales davantage qu'intra-régionales. 

La NPR se base sur les principes suivants : 
– la prise en compte des exigences du développement du-

rable; 
– l'initiative d'améliorer la compétitivité revient aux régions; 
– les centres régionaux sont les moteurs du développe-

ment; 
– les cantons sont les interlocuteurs de la Confédération; 
– les services fédéraux collaborent entre eux. 

La Confédération soutient financièrement des program-
mes et des projets qui : 
– encouragent l'esprit d'entreprise et l'activité entrepreneu-

riale; 
– renforcent la capacité d'innovation; 
– exploitent les potentiels régionaux et créent ou améliorent 

des systèmes de valeur ajoutée; 
– améliorent la coopération entre institutions publiques ou 

privées, ou entre régions; 
mais pour autant que : 
– ces programmes et projets présentent un caractère nova-

teur; 
– leurs efforts bénéficient en majeure partie aux régions di-

tes «rurales» ou «de montagne». 

Les infrastructures peuvent être soutenues à condition 
qu'elles répondent aux critères énumérés ci-dessus. 

Les aides financières consistent en prêts (sans ou avec 
un faible taux d'intérêt) ou en subventions. Les cantons sont 
tenus de consentir un effort financier équivalent. Les entre-
prises ne peuvent figurer au nombre des bénéficiaires, sauf 
dans le cas de l'aménagement fiscal (réduction de l'impôt 
fédéral direct, dans la continuité de l'ex-arrêté Bonny). 

Sur le plan opérationnel, la NPR repose sur trois élé-
ments : 
– le programme pluriannuel de la Confédération pour la pé-

riode 2008-2015, dans lequel sont énumérées les priorités 
de la NPR; 

– les programmes cantonaux de mise en œuvre (PMO) qui 
présentent les stratégies que les cantons entendent pour-
suivre; 

– les conventions-programmes passées entre la Confédéra-
tion et les cantons, qui énumèrent ce que les cantons 
s'engagent à réaliser, et le financement de la Confédéra-
tion. 

La Confédération met à disposition 70 millions de francs 
par année, en principe 40 millions sous forme de prêts des-
tinés au financement des infrastructures et 30 millions de 
subventions réservées au financement des mesures. 
 
3. Le programme de mise en œuvre (PMO) du canton du 

Jura 

Se référer au document «Programme de mise en œuvre 
de la nouvelle politique régionale : le canton du Jura», juillet 
2007, disponible sur le site internet de la République et Can-
ton du Jura (www.jura.ch). 

Aux fins d'élaborer le PMO du canton du Jura, le Gou-
vernement a mis en place un groupe de travail rattaché au 
Département de l'Economie, de la Coopération et des Com-
munes, et dont le Service de l'économie a assumé la res-
ponsabilité. Les divers domaines susceptibles d'être intéres-
sés par la NPR y étaient représentés, soit par des person-
nes de la fonction publique, soit par des personnes du sec-
teur privé. 

C'est ce programme que le Canton s'engage à réaliser 
en contrepartie des contributions financières que la Confé-
dération se dit prête à verser. Cette dernière évalue un pro-
gramme de mise en œuvre non pas sur la base des projets 
envisagés mais sur les stratégies que le Canton entend 
poursuivre. Le programme de mise en œuvre du Canton 
comprend un objectif général, et trois stratégies, que l'on 
décrira ainsi : 

a) Objectif du programme de mise en œuvre 

L'objectif (le but) du programme de mise en œuvre s'ex-
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prime ainsi : élever la performance de l'économie jurassien-
ne par des mesures portant sur l'accélération du rythme 
d'innovation, la création d'emplois qualifiés, une coopération 
plus étroite avec les régions voisines, la stimulation des acti-
vités de haute technologie et du tourisme ainsi que sur 
l'amélioration des facteurs qui conditionnent la compétitivité. 
 
b) Les stratégies 

b1) La stratégie «haute technologie». Elle a pour objectif : 
– de stimuler la création d'activités microtechniques inno-

vantes à fort contenu technologique, créatrices d'emplois 
qualifiés et s'appuyant notamment sur trois leviers de 
développement : les sciences de la vie (techniques mé-
dicales en particulier), les technologies de l'information et 
de la communication, et les technologies de la mesure 
(horlogerie, métrologie); 

– de développer l'esprit d'entreprise avec soutien aux jeu-
nes porteurs de projets; 

– de faciliter l'acquisition de technologies et de compéten-
ces nouvelles; 

– de promouvoir l'identité, l'image et la microtechnique 
dans la région. 

 
b2) La stratégie «tourisme». Elle a pour objectif de propul-

ser l'offre touristique interjurassienne au niveau qualita-
tif de celui de Neuchâtel afin de constituer à terme une 
«destination touristique Arc jurassien» homogène (NE-
JB-JU). 

 

b3) La stratégie «optimisation». Elle a pour objectif : 
– d'identifier les régions avec lesquelles comparer le can-

ton du Jura; 
– d'identifier les facteurs de compétitivité les plus perti-

nents par rapport à ces régions et en évaluer l'impor-
tance relative; 

– de réaliser un exercice de comparaison; 
– d'exploiter les résultats de l'exercice de comparaison (ac-

tions sur l'amélioration des conditions-cadre de l'écono-
mie); 

– de concevoir et mettre en œuvre un système de compa-
raison en continu. 

 
En définitive, le programme de mise en œuvre de la NPR 

découle en ligne directe du programme de développement 
économique 2005-2010 que le Parlement a adopté le 22 juin 
2005. 

S'agissant du financement du programme de mise en 
œuvre, le principe est simple : la Confédération n'accepte de 
verser des contributions à fonds perdu ou des prêts à des 
conditions favorables que si le canton octroie une contribu-
tion financière au moins équivalente. Les engagements fi-
nanciers pris de part et d'autre se présentent ainsi : la Con-
fédération est prête à accorder, sur la période 2008-2011, 
des contributions à fonds perdu pour 6,06 millions de francs 
et des prêts pour 2,5 millions de francs. De son côté, le 
Gouvernement s'est engagé (sous réserve des compéten-
ces budgétaires du Parlement) à accorder pour la même pé-
riode des subventions pour 7,46 millions de francs, mais re-
nonce à accorder des prêts.  

 
Le tableau de financement en fonction des stratégies par domaines (les trois stratégies évoquées ci-dessus) se présente 

ainsi : 

CONFEDERATION 
STRATEGIES 

CANTON 
Subventions 

(1’000 francs) 
Subventions 

(1’000 francs) 
Prêts 

(1’000 francs) 

Stratégie «Haute technologie» 5'186 4'306 0 
Stratégie «Tourisme» 1'5091 1'354 1'500 
Stratégie «Optimisation» 6452 320 1'000 
Organe régional de développement 120 80 0 
TOTAL 7'460 6'060 2'500 
1) y compris 490 d'équivalent-subvention pour 1,5 million de prêt 
2) y compris 325 d'équivalent-subvention pour 1,0 million de prêt 
 

Le tableau de financement en fonction des stratégies géographiques (intercantonale/cantonale) se présente ainsi : 

CONFEDERATION 
STRATEGIES 

CANTON 
Subventions 

(1000 frs) 
Subventions 

(1000 frs) 
Prêts 

(1000 frs) 

Stratégie intercantonale 2'599 2'054 0 
Stratégie cantonale 4'861 4'006 2'500 
TOTAL 7'460 6'060 2'500 
 

Par rapport au budget de l'Etat, le montant de 7,46 millions est financé en principe par les budgets de fonctionnement (voire 
d'investissements) des services pour les années 2008-2011. Les prévisions de financement s'établissement ainsi : 

  Montant 

 ECO, rubrique 300.364.00  2,20 millions 
 ECO, budget développement économique  2,50 millions 
 Autres cantons (partenaires stratégie intercantonale  0,70 million 
 Budgets services concernés  2,06 millions 
 Total :  7,46 millions 
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4. Analyse du projet de loi 

L’application de la LF sur la politique régionale appelle l’élaboration de dispositions d’application, quand bien même le pro-
gramme de mise en œuvre relève intégralement de bases légales existantes (loi sur le développement de l’économie, loi sur le 
tourisme, etc.). La forme de la loi est suffisante à cet effet. 
 

Articles du décret Commentaires 

Préambule Le PMO s’inscrit dans la droite ligne du programme de dévelop-
pement économique. C’est pourquoi la loi sur le développement 
de l’économie cantonale est mentionnée. 

Article premier  La présente loi vise à édicter les disposi-
tions d’exécution de la loi fédérale sur la politique régionale 
(ci-après «loi fédérale»). 

Le but de la loi est précisément de faciliter l’application de la LF 
sur la politique régionale. 

Art. 2 Les termes utilisés dans la présente loi pour désigner 
des personnes s’appliquent indifféremment aux femmes et 
aux hommes. 

 

Art. 3 1 Le Gouvernement a notamment les compétences 
suivantes : 

Le Gouvernement joue un rôle central dans la NPR, davantage 
que dans l’ancienne politique régionale. 

a) assurer la mise en place de l’organisation nécessaire à 
l’application de la politique régionale dans le Canton; 

La réalisation du PMO implique que certaines dispositions 
soient prises s’agissant de la façon dont l’Etat s’organise. 

b) approuver le programme de mise en œuvre de la politi-
que régionale (article 15, alinéa 1, de la loi fédérale); 

C’est une mission du Gouvernement  – dans tous les cantons –  
que d’approuver le PMO. Formellement, le Gouvernement l’a 
approuvé le 10 juillet 2007. 

c) déterminer l’enveloppe financière allouée aux projets res-
sortissant aux conventions-programmes; 

La Confédération octroie une enveloppe et ne se prononce pas 
projet par projet. 

d) sélectionner les projets pour lesquels les aides financiè-
res ou les prêts sont octroyés (article 15, alinéa 3, de la 
loi fédérale); 

L’engagement du canton doit être au moins égal à celui de la 
Confédération. 

e) approuver les rapports, intermédiaires ou finals, sur la 
réalisation du programme de mise en œuvre. 

La Confédération demande un rapport annuel sur la réalisation 
du PMO. 

2 Les compétences du Parlement, notamment en matière 
budgétaire et financière, sont réservées. 

 

Art. 4 1 Le Département de l’Economie, de la Coopération et 
des Communes est l’interlocuteur des autorités fédérales. 

La qualité d’interlocuteur dévolue au DECC est une exigence 
fédérale. 

2 Il exerce la haute surveillance sur l’application de la politi-
que régionale (art. 17. al. 1, de la loi fédérale). 

La haute surveillance consiste surtout à veiller à ce que le PMO 
soit réalisé conformément à ce qui a été prévu, et à la bonne 
utilisation des moyens financiers. 
 

Art. 5 1 La gestion opérationnelle du programme de mise en 
œuvre incombe au Service de l’économie. 
2 Il assume notamment les tâches suivantes : 

a) préparation du programme de mise en œuvre; 

b) négociation des conventions-programmes; 

c) réalisation du programme de mise en œuvre; 

 

 

 
 

Tâches permanentes (c) ou déjà réalisées (a, b). 

d) gestion rationnelle des fonds; C’est la tâche principale de la gestion opérationnelle. 

e) préparation des rapports sur la réalisation du programme 
de mise en œuvre. 

 

 

Disposition qui fait partie intégrante de la gestion opérationnelle. 
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Articles du décret Commentaires 

Art. 6 1 Le Gouvernement met en place un organe consultatif 
dont les membres sont choisis dans la fonction publique et 
parmi les organisations intéressées au développement ré-
gional. 

Nécessaire de relier la NPR aux milieux concernés. 

2 Il peut confier les tâches de l’organe consultatif à la Com-
mission consultative pour le développement de l’économie. 

Cette commission doit être mise en place dans le cadre du pro-
gramme de développement économique. 

Art. 7 1 Si nécessaire, le Gouvernement crée ou désigne un 
organisme de développement régional. 

La LF prévoit la création d’organismes de développement éco-
nomique. 

2 Il en arrête le cahier des charges.  

Art. 8 1 Le programme de mise en œuvre s’inscrit dans la 
stratégie du programme de développement économique au 
sens de la loi sur le développement de l’économie cantonale. 

Conforme à la stratégie de développement économique du can-
ton. 

2 Il est porté une attention particulière aux stratégies inter-
cantonales et transfrontalières lors de son élaboration. 

La Confédération insiste sur l’importance des stratégies interré-
gionales. 

 

Art. 9  Le Parlement est régulièrement tenu informé de la 
réalisation du programme de mise en œuvre. 

Le Parlement (par sa commission de l’économie) reçoit les rap-
ports intermédiaires sur la réalisation du PMO. 

Art. 10 1 La loi du 17 décembre 1999 portant introduction à 
la loi fédérale sur l’aide aux investissements dans les régions 
de montagne est abrogée. 

 

2 Elle reste toutefois applicable aux prêts LIM octroyés jus-
qu’à leur remboursement intégral. 

 

Art. 11 La présente loi est soumise au référendum facultatif.  

Art. 12 Le Gouvernement fixe l’entrée en vigueur de la pré-
sente loi. 

 

 
5. Modification du DOGA 

L'article 37 du décret prévoit que le Service de l'écono-
mie assume entre autres les tâches suivantes : 
c) application de la législation sur l'aide en matière d'inves-

tissements dans les régions de montagne (LIM); 
d) mise en œuvre du programme de développement de la 

région Jura. 

Ces dispositions sont obsolètes depuis le 1er janvier 
2008 et remplacées par les dispositions suivantes : 
c) application de la législation sur la politique régionale; 
d) élaboration et réalisation du programme de mise en œu-
vre de la politique régionale. 
 
Recommandation 

Au vu de ce qui précède, le Gouvernement invite le Par-
lement à approuver le projet de loi et la modification du dé-
cret tels que proposés. 

Delémont, le 18 décembre 2007 

 Au nom du Gouvernement de la 
 République et Canton du Jura 

 Le président : Le chancelier d’Etat : 
 Laurent Schaffter Sigismond Jacquod 

Loi portant introduction à la loi fédérale sur la politique 
régionale 
 
Le Parlement de la République et Canton du Jura, 
 

vu la loi fédérale du 6 octobre 2006 sur la politique ré-
gionale (RS 901.0), 

vu l'article 47 de la Constitution cantonale (RSJU 101), 
 
arrête : 
 
Article premier 
But 

La présente loi vise à édicter les dispositions d'exécution 
de la loi fédérale sur la politique régionale (dénommée ci-
après : «loi fédérale»). 
 
Article 2 
Terminologie 

Les termes utilisés dans la présente loi pour désigner 
des personnes s’appliquent indifféremment aux femmes et 
aux hommes. 
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Article 3 
Autorités, tâches 
a) Gouvernement 

1 Le Gouvernement a notamment les compétences sui-
vantes : 
a) assurer la mise en place de l'organisation nécessaire à 

l'application de la politique régionale dans le Canton; 
b) approuver le programme de mise en œuvre de la politi-

que régionale (article 15, alinéa 1, de la loi fédérale); 
c) déterminer l'enveloppe financière allouée aux projets 

ressortissant aux conventions-programmes; 
d) sélectionner les projets et fixer les aides financières ou 

les prêts qui leur sont octroyés (article 15, alinéa 3, de la 
loi fédérale); 

e) approuver les rapports, intermédiaires ou finals, sur la 
réalisation du programme de mise en œuvre. 
2 Les compétences du Parlement, notamment en matière 

budgétaire et financière, sont réservées. 
 
Article 4 
b) Département de l'Economie 

1 Le Département de l'Economie est l'interlocuteur des 
autorités fédérales. 

2 Il exerce la haute surveillance sur l'application de la po-
litique régionale (article 17, alinéa 1, de la loi fédérale). 
 
Article 5 
c) Service de l'économie 

1 La gestion opérationnelle du programme de mise en 
œuvre incombe au Service de l'économie. 

2 Il assume notamment les tâches suivantes : 
a) préparer le programme de mise en œuvre; 
b) négocier les conventions-programmes; 
c) réaliser le programme de mise en œuvre; 
d) gérer rationnellement les fonds; 
e) préparer les rapports sur la réalisation du programme de 

mise en œuvre. 
 
Article 6 
d) Organe consultatif 

1 Le Gouvernement met en place un organe consultatif 
dont les membres sont choisis dans la fonction publique et 
parmi les organisations intéressées au développement ré-
gional. 
Commission et Gouvernement : 

2 La Commission consultative pour le développement de 
l’économie peut être désignée comme organe consultatif. 
 
Article 7 
e) Organisme de développement régional 

1 Si nécessaire, le Gouvernement crée ou désigne un 
organisme de développement régional. 

2 Il en arrête le cahier des charges. 
 
Article 8 
Programme de mise en œuvre 

1 Le programme de mise en œuvre s'inscrit dans la stra-
tégie du programme de développement économique au 
sens de la loi sur le développement de l'économie cantonale 
(RSJU 901.1). 

2 Il est porté une attention particulière aux stratégies in-
tercantonales et transfrontalières lors de son élaboration. 
 
Article 9 
Information 

Le Parlement est régulièrement tenu informé de la réali-
sation du programme de mise en œuvre. 
 
Article 10 
Abrogation du droit en vigueur et disposition transitoire 

1 La loi du 17 décembre 1999 portant introduction à la loi 
fédérale sur l'aide aux investissements dans les régions de 
montagne (RSJU 902.1) est abrogée. 

2 Elle reste toutefois applicable aux prêts LIM octroyés 
jusqu'à leur remboursement intégral. 
 
Article 11 
Référendum 

La présente loi est soumise au référendum facultatif. 
 
Article 12 
Entrée en vigueur 

Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur de la présente 
loi. 
 
 
Modification du décret d’organisation du Gouvernement 
et de l’administration cantonale 
 
Le Parlement de la République et Canton du Jura, 
 
arrête : 
 
I. 

Le décret d'organisation du Gouvernement et de l'admi-
nistration cantonale du 25 octobre 1990 (RSJU 172.111) est 
modifié comme il suit : 
 
Article 37, lettres c et d (nouvelle teneur) 

Le Service de l'économie a les attributions suivantes : 
c) application de la législation sur la politique régionale; 
d) élaboration et réalisation du programme de mise en œu-
vre de la politique régionale; 
 
II. 

Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur de la présente 
modification. 
 

M. Pierre Lièvre (PDC), président de la commission de 
l’économie : Deux objets vous sont soumis à examen et à 
votation, soit la loi cantonale d’introduction à la NPR (autre-
ment dit la nouvelle politique régionale fédérale) et le décret 
y relatif. 

Tout d’abord, qu’est-ce que la NPR ? En substance, la 
loi fédérale sur la politique régionale qu’applique la loi d’in-
troduction cantonale supprime certaines dispositions et me-
sures qui étaient jusqu’à présent utilisées. En particulier la 
LIM, soit la loi sur les cautionnements dans les régions de 
montagne, et RegioPlus sont purement et simplement aban-
donnés. 

Dans le cadre de la NPR, les Chambres fédérales ont 
adopté une loi dont l’objectif principal est l’amélioration de la 
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compétitivité des régions (ce qu’on appelle la stratégie d’op-
timisation), une notion plus étroite que la notion d’améliora-
tion des conditions de vie dans les régions de montagne, 
telles que connues auparavant. En particulier et dans cette 
optique, la République et Canton du Jura est considérée 
comme une région. 

Il convient encore de signaler le fait que l’arrêté Bonny, 
modifié récemment, ne prévoit plus que des aménagements 
fiscaux en faveur des entreprises innovantes tout en rédui-
sant parallèlement et de manière sensible les régions béné-
ficiaires. 

Compte tenu de ces éléments, le Gouvernement juras-
sien, par son Département de l’Economie, a élaboré un pro-
gramme de mise en œuvre de la politique régionale, pro-
gramme qui s’inscrit, et vous le pensez bien, dans le droit fil 
du programme de développement économique 2005-2010. 

L’objectif du programme de mise en œuvre s’exprime de 
la manière suivante : élever tout d’abord la performance de 
l’économie jurassienne par des mesures portant sur l’accélé-
ration du rythme d’innovation, la création d’emplois qualifiés, 
une coopération (et c’est important) plus étroite avec les ré-
gions voisines, la stimulation des activités de haute techno-
logie et du tourisme ainsi que sur l’amélioration des facteurs 
qui conditionnent la compétitivité. 

Afin de mettre en œuvre ce programme, le Gouverne-
ment jurassien entend mettre en place, durant la période 
2008-2011, trois stratégies : 
– Tout d’abord la stratégie dite «haute technologie» qui vise 

au renforcement et au développement de la microtechni-
que dans la région. Citons, à titre d’exemple, la Société 
jurassienne d’équipement SA qui gère la création de ce 
que l’on appelle les pépinières d’entreprises, Créapôle qui 
sert d’interlocuteur ou d’intermédiaire entre précisément 
cette société et les porteurs de projets innovateurs. 

– Ensuite la stratégie dite «tourisme» qui met l’accent sur 
l’amélioration de l’offre touristique interjurassienne et en 
particulier entre le Jura et le Jura bernois. 

– Enfin la stratégie «optimisation» qui porte sur l’améliora-
tion des facteurs qui conditionnent la compétitivité de la 
région et qui permet d’établir des comparaisons (ce qu’on 
appelle le «benchmarking» en anglais) entre les différen-
tes régions. (Des voix dans la salle : en français !). Opti-
misation, comme on a dit. Mais cela fait partie également 
du message. 

Ces stratégies ne se limitent évidemment pas au seul 
territoire cantonal puisque la nouvelle politique régionale fé-
dérale insiste sur le rôle d’interlocuteurs que les cantons 
doivent jouer entre eux vis-à-vis de la Confédération. Une 
concertation entre cantons est donc souhaitée et souhaita-
ble. 

Pour notre Canton, comme cela a été dit auparavant, ces 
stratégies intercantonales existent déjà. Cela étant posé, il y 
a lieu encore de les améliorer et de les stigmatiser. 

Afin de développer ces trois stratégies, il y a lieu de met-
tre en place une nouvelle organisation, que prévoit précisé-
ment la loi portant introduction à la loi fédérale sur la politi-
que régionale. Il est rappelé à l’article 3 et de manière géné-
rale que la mise en place de l’organisation nécessaire à l’ap-
plication de la politique régionale dans le Canton incombe 
au Gouvernement. De même, le Gouvernement a des com-
pétences financières relatives à la détermination de l’enve-

loppe financière allouée aux projets ressortissant aux con-
ventions-programmes, de même que pour sélectionner les 
projets et fixer les aides financières ou les prêts qui leur se-
ront octroyés. Je vous renvoie à cet effet à l’article 3 de la 
loi.  

Toutefois et logiquement, la compétence subsidiaire du 
Parlement demeure réservée, notamment en matière budgé-
taire et financière, ce qui signifie en clair que le Parlement 
aura toujours le dernier mot dans le cadre de la détermina-
tion de cette enveloppe financière. Il n’est pas inutile de rap-
peler à cet effet qu’à l’instar du programme de développe-
ment économique, un rapport sur la réalisation des straté-
gies sera soumis régulièrement à la commission de l’écono-
mie qui se fera le porte-parole pour le Parlement à cette tri-
bune. 

Pour le surplus, il est prévu que le Département de l’Eco-
nomie est l’interlocuteur des autorités fédérales en matière 
de nouvelle politique régionale. Cette compétence s’exerce-
ra à travers le Service de l’économie qui assume différentes 
tâches, exposées de manière non exhaustive à l’article 5, 
alinéa 2, lettres a à e, de la loi d’introduction cantonale et à 
l’article 37, lettres c et d, dans sa nouvelle teneur. 

Compte tenu des éléments qui précèdent, il semblerait 
que la structure actuelle de l’Etat jurassien, en particulier ses 
services administratifs, suffise à mettre en œuvre les diffé-
rentes stratégies rappelées ci-dessus sans devoir créer un 
organisme supplémentaire. Toutefois, et si vous vous réfé-
rez à l’article 7, le Gouvernement peut, si nécessaire, dési-
gner un organisme de développement régional à l’instar par 
exemple de la bientôt défunte Association Régionale Jura 
qui existait pour ce qu’on appelait les prêts LIM.  

Par ailleurs et financièrement, le canton du Jura est prêt 
à consacrer 7,46 millions de francs de subventions pour la 
période 2008-2011 pour autant que, parallèlement, la 
Confédération participe à hauteur de 6,06 millions de sub-
ventions et 2,5 millions de prêts. 

Les montants jusqu’ici réservés à la LIM, c’est-à-dire en-
viron 2 millions par année, seront dorénavant affectés à la 
réalisation du programme de mise en œuvre. 

Pour être tout à fait complet, je tiens également à relever 
le fait que le débat d’entrée en matière au sein de la com-
mission de l’économie n’a suscité aucune opposition. Au-
trement dit, il y a unanimité dans ce dossier. 

Je tiens également à préciser le fait, et c’était important 
pour le président, que, contrairement à ce que je pensais, il 
n’y aura pas, dans la discussion de détail, de proposition du 
Gouvernement opposée à une proposition de la commission 
s’agissant de l’article 6. Autrement dit, si vous reprenez 
l’article 6, alinéa 2, sous «Commission», le Gouvernement 
se rallie également à cette proposition puisque cette modifi-
cation est plus d’ordre rédactionnel que finalement de fond. 
Une explication : il apparaît en effet évident et logique que la 
mise en place, obligatoire selon l’article 6, d’un organe con-
sultatif peut très bien s’identifier à une commission qui existe 
déjà au sein de notre Canton. Or, à la lecture de la disposi-
tion actuelle et initialement prévue, l’alinéa 2 semblait remet-
tre en cause l’existence même de l’organe consultatif obliga-
toirement mis en place par l’alinéa 1. C’est pour cette raison, 
dans un souci de clarté et de compréhension, que la com-
mission et le Gouvernement ont décidé de modifier le libellé 
de l’article 6, alinéa 2, encore une fois pour des questions de 



 Séance du 23 avril 2008 Journal des débats – N° 8 300 

compréhension, de clarté et uniquement par souci d’ordre 
rédactionnel. 

Dernier volet de mon intervention, qui n’est pas le plus 
désagréable, ce sont mes remerciements. Tout d’abord aux 
membres de la commission de l’économie mais également à 
Monsieur le ministre et à son collaborateur, M. Bloque, pour 
la précision de leurs explications, de même qu’à Mme Nicole 
Roth pour son rôle toujours apprécié de secrétaire et de 
conseillère avisée de notre commission.  

Je vous invite ainsi à accepter l’entrée en matière et à 
approuver, tels que présentés et amendés, la loi cantonale 
d’introduction et le décret qui s’y rapporte. 

 
Le président : Merci Monsieur le Député. Il est vrai que 

j’ai omis de vous dire, avant de vous passer la parole, que 
nous traitions en un seul bloc l’entrée en matière des points 
21 et 22. 

 
Mme Corinne Juillerat (PS) : Le groupe parlementaire 

socialiste entre en matière sur le projet de loi portant intro-
duction à la loi fédérale sur la politique régionale et sur la 
modification de l’article 37 du décret d’organisation du Gou-
vernement et de l’administration cantonale. Ces modifica-
tions découlent de la nouvelle politique régionale mise en 
place par la Confédération. 

Nous souhaitons cependant saisir l’occasion qui nous est 
offerte aujourd’hui pour nous exprimer à ce sujet et pour ré-
péter des éléments essentiels à nos yeux en ce qui concer-
ne le développement économique et les stratégies dont il fait 
l’objet. Pour nous, socialistes, le développement économi-
que n’a de valeur que s’il s’effectue dans une optique de co-
hésion. La cohésion sociale bien évidemment : notre société 
doit veiller à ne laisser personne au bord du chemin pour la 
gloire et l’enrichissement de quelques privilégiés. Mais aussi 
la cohésion nationale, qui implique une réduction des inéga-
lités existant entre l’axe Genève–Zurich et les régions péri-
phériques comme la nôtre. 

La LPR semble avoir intégré ces éléments en excluant 
certaines régions urbaines de ses effets et en prônant une 
occupation décentralisée du territoire. La Confédération 
s’apprête donc à soutenir les projets qui encouragent l’esprit 
d’entreprise, la capacité d’innovation, les potentiels régio-
naux et la création de valeur ajoutée et, cela, en respectant 
le développement durable. Parfait, nous nous en réjouis-
sons. 

Le Gouvernement jurassien a donc emboîté le pas à la 
Confédération en produisant son programme de mise en 
œuvre de la nouvelle politique régionale. Des stratégies y 
sont développées de manière à définir des domaines d’ac-
tions. Nous prenons note avec satisfaction qu’elles prennent 
en compte des domaines tels que la haute technologie ou le 
tourisme. Par contre, nous sommes un peu plus inquiets sur 
la manière dont différents projets pourront être intégrés dans 
ce programme-cadre. Nous souhaitons insister sur la colla-
boration et la diffusion d’informations entre le Service de 
l’économie, porteur du dossier, et tous les autres services de 
l’Etat ou du privé, qui pourraient peut-être développer des 
projets NPR-compatibles mais surtout intéressants pour no-
tre Canton. Nous sommes donc particulièrement intéressés 
à voir l’évolution de projets concrets et invitons le Départe-
ment de l’Economie à bien diffuser l’information aux parte-
naires concernés, en insistant sur les possibilités d’aides 
existantes via la NPR. 

Nous souhaitons également préciser qu’à notre connais-
sance, les critères d’octroi NPR s’appliquent également pour 
l’obtention des fonds de la Confédération dans Interreg. Il 
serait souhaitable que les partenaires concernés par Inter-
reg soient tenus au courant de cette évolution. 

Le groupe parlementaire socialiste aspire donc à un sou-
tien enthousiaste à des projets novateurs, audacieux, res-
pectueux de notre environnement et porteurs d’avenir pour 
notre coin de pays et tous ses habitants.  

 
M. François Valley (PLR) : Après une étude attentive, le 

groupe PLR soutiendra sans hésitation et avec conviction la 
loi portant introduction à la loi fédérale sur la politique régio-
nale qui nous est proposée. 

Ce dispositif légal permet de mettre en musique un dos-
sier d’avenir, qui s’inscrit dans le prolongement du cinquiè-
me programme de développement économique.  

La mise en place des stratégies voulues par la Confédé-
ration permettra au canton du Jura d’obtenir des aides finan-
cières conséquentes et de soutenir des projets qui apportent 
de la plus-value à notre région. 

Dans l’application concrète, il faudra veiller à une cer-
taine souplesse, à ce que le Service de l’économie anticipe 
et soutienne les projets entrant dans le cadre de la nouvelle 
loi. Je pense particulièrement au soutien des communes qui 
voient la LIM disparaître et qui devront s’adapter à une aide 
dont les critères sont bien différents : création de valeur a-
joutée, création et sauvegarde d’emplois, occupation décen-
tralisée du territoire, élimination des inégalités régionales. 

Le programme de mise en œuvre établi par le Canton 
est ambitieux et bien construit. Il faut accepter la loi pour que 
son application, dont beaucoup de dossiers sont déjà en 
route, se finalise au plus vite. 

Les débats au sein de la commission et de notre groupe 
n’ont pas donné lieu à de longs développements tant le dos-
sier est évident. La commission avait d’ailleurs décidé que 
seul le président interviendrait. C’est la raison pour laquelle 
mon intervention est brève. 

 
M. Michel Probst, ministre de l’Economie : Effective-

ment, la politique régionale de la Confédération a subi, au 
cours des quarante dernières années, de profondes modifi-
cations.  

Tout d’abord, durant les années 60 notamment, la politi-
que régionale était réduite à sa plus simple expression dans 
la mesure où prévalait l’idée que le dynamisme des pôles 
urbains se déverserait automatiquement sur les régions ru-
rales, entraînant ces dernières dans le sillage des premiè-
res. Cette conception du développement ne s'est pas révé-
lée fondamentalement fausse : il est manifeste que la crois-
sance économique en Suisse, au cours de cette période, a 
manifestement profité aussi aux régions rurales. Pas suffi-
samment cependant pour éviter une aggravation des dispa-
rités entre régions urbaines et rurales. C'est ce qui nous a-
mène à la politique régionale de la Confédération dite «de 
première génération». 

En effet, durant les années septante, on s'est aperçu que 
les régions rurales n'étaient pas véritablement en mesure de 
profiter pleinement de la dynamique urbaine du fait que les 
infrastructures de base faisaient trop souvent défaut. C'est 
ainsi qu'est née la loi fédérale sur les investissements dans 
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les régions de montagne (la fameuse LIM que tout le monde 
connaît) dont le but consistait à améliorer les conditions de 
vie dans lesdites régions en développant les infrastructures. 
Grâce à l'Association Régionale Jura, notre Canton a pu bé-
néficier de ces dispositions dès l'entrée en souveraineté.  

Cependant, la LIM a assez rapidement montré ses limi-
tes en favorisant le système d'arrosage plutôt que la con-
centration des efforts. C'est l'une des raisons pour lesquelles 
la Confédération, au cours des années nonante, a légère-
ment modifié sa conception en introduisant la notion d'infras-
tructures «de développement» qu'elle privilégiait.  

Parallèlement à la LIM, la Confédération a mis en place 
d'autres instruments de politique régionale  – vous les con-
naissez également aussi mais je les rappelle tout de même : 
cautionnement d'entreprises en régions de montagne, arrêté 
Bonny, Regio Plus, Innotour, Interreg –  de sorte que le be-
soin s'est rapidement fait sentir de rassembler toutes ces 
dispositions et de viser une meilleure concentration des 
moyens. C'est de cette nécessité qu'est née la nouvelle poli-
tique régionale.  

Je ne vais pas rappeler le contenu de la NPR. Il vous est 
connu et il vous a été rappelé, très bien d’ailleurs, par le 
président de la commission. Permettez-moi simplement de 
vous présenter succinctement les raisons pour lesquelles il 
est important que le canton du Jura souscrive à cette politi-
que.  

La première raison est liée au fait et à notre volonté de 
réduire les écarts qui nous séparent, dans divers domaines, 
de la moyenne suisse.   

La deuxième raison porte sur une question d'opportunité. 
La Confédération a conçu la NPR d'une façon qui nous est 
avantageuse. En effet, les cantons qui souhaitent s'inscrire 
dans la NPR doivent élaborer un programme de mise en 
œuvre de la NPR, c'est-à-dire un programme de dévelop-
pement précisant les objectifs poursuivis et les moyens mis 
en œuvre pour les atteindre. Or, le Jura dispose à cet effet 
du programme de développement économique que le Parle-
ment a approuvé. Le débat sur l'utilité de souscrire a somme 
toute déjà eu lieu, ce qui n'est pas le cas de la plupart des 
cantons. Le programme de mise en œuvre de la NPR pour 
le canton du Jura s'inspire donc étroitement des travaux an-
térieurs ayant conduit au programme de développement 
économique.  

Finalement, une ultime raison  – mais on pourrait en trou-
ver d'autres encore –  réside dans l'orientation que la NPR 
s'efforce d'inculquer, à savoir l'ouverture sur l'extérieur et l'o-
bligation de conclure des accords interrégionaux pour la ré-
alisation de certains projets, la Confédération souhaitant que 
le tiers des fonds alloués au titre de la NPR le soit en faveur 
de projets interrégionaux. Le programme de mise en œuvre 
du canton du Jura respecte cette exigence d'ouverture et il 
respecte, ainsi que vous l’avez dit Madame la Députée, éga-
lement l’esprit de cohésion.  

Le projet de loi d'application qui vous est soumis se veut 
le plus simple possible. Il répartit efficacement les rôles et 
conserve la flexibilité nécessaire pour s'adapter aux ajuste-
ments que la NPR ne manquera pas de connaître dans 
l'avenir. C'est pourquoi j'invite le Parlement à accepter l'en-
trée en matière. 

S’agissant de vos remarques portant sur l’information, 
c’est très important. L’information qui a été déjà diffusée l’a 

été au sein de diverses associations telles les associations 
de maires ou d’autres associations liées en partie au tou-
risme. Et, bien entendu Madame la Députée, nous allons 
continuer cette information, car elle est importante, de façon 
à lier le plus de personnes possible dans cette entreprise sur 
laquelle nous portons beaucoup d’espoirs. 

Pour terminer, je tiens à remercier les membres de la 
commission parlementaire de l’économie, son président et 
sa secrétaire, pour leur travail. Et je tiens également à re-
mercier mes collaboratrices et collaborateurs, en particulier 
le chef du Service de l’économie, M. Bloque, pour leur travail 
lors de l’élaboration de la loi qui nous est présentée ce jour 
au Parlement. 

 
 

21. Loi portant introduction à la loi fédérale sur la poli-
tique régionale (première lecture) 

 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 
 

Article 6, alinéa 2 

Le président : J’ai cru comprendre, de la part du prési-
dent de la commission, que le Gouvernement se ralliait à la 
proposition de la commission. Donc, l’article 6, alinéas 1 et 
2, est accepté. 

 
Les autres articles, ainsi que le titre et le préambule, sont 

adoptés sans discussion. 
 
Au vote, en première lecture, la loi est adoptée par 50 

députés. 
 
 
22. Modification du décret d’organisation du Gouver-

nement et de l’administration cantonale (politique 
régionale) (première lecture) 

 
L’entrée en matière n’est pas combattue. 
 
L’article 37, lettres c et d, et le chiffre II, ainsi que le titre 

et le préambule, sont adoptés sans discussion. 
 
Au vote, en première lecture, la modification du décret 

est adoptée par 52 députés. 
 
 
23. Modification de la loi d’application des mesures de 

contrainte en matière de droit des étrangers (pre-
mière lecture) 

 
Message du Gouvernement :  

Madame la Présidente, 
Mesdames et Messieurs les Députés, 

Le Gouvernement a l’honneur de vous transmettre un 
projet de modification partielle de la loi cantonale d’appli-
cation des mesures de contrainte en matière de droit des 
étrangers.  
 
Préambule 

Le 24 septembre 2006, la loi fédérale sur les étrangers 
(LEtr) et la révision partielle de la loi sur l’asile (LAsi) ont été 
adoptées par le peuple suisse. La LEtr et les autres disposi-
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tions de la LAsi révisée, sont entrées en vigueur le 1er jan-
vier 2008. 

Seules les prescriptions relatives aux mesures de con-
trainte en matière de droit des étrangers (LEtr) nécessitent 
une modification de la loi cantonale d’application des mesu-
res de contrainte en matière de droit des étrangers (RSJU 
142.41).  

Les conditions de détention figurent dans l’ordonnance 
cantonale concernant la détention en matière de droit des 
étrangers (RSJU 142.411). Celle-ci sera adaptée ultérieu-
rement. 
 
Présentation du projet 

Les mesures de contrainte en matière de droit des é-
trangers découlent directement du droit fédéral. La législa-
tion cantonale en la matière doit par conséquent être adap-
tée au droit fédéral. 

Dans le domaine des mesures de contrainte (LEtr), les 
dispositions suivantes ont été introduites ou modifiées : 

– La rétention – article 73 LEtr. 

Cette mesure permet de détenir une personne pendant 
au maximum trois jours, afin d’établir son identité ou lui 
notifier une décision. Un contrôle judiciaire de la réten-
tion n’est possible qu’a posteriori. Si la durée de la réten-
tion dépasse trois jours, une détention en phase prépara-
toire ou en vue du renvoi ou de l’expulsion doit être pro-
noncée. 

 
– L’assignation et l’interdiction de pénétrer dans une région 

déterminée si l’intéressé est frappé d’une décision exé-
cutoire de renvoi ou d’expulsion et s’il n’a pas respecté le 
délai qui lui était imparti pour quitter le territoire – article 
74 LEtr. 

Une personne, qui n’est pas titulaire d’une autorisation 
de courte durée, de séjour ou d’établissement, peut être 
enjointe de ne pas quitter le territoire qui lui est assigné 
(assignation) ou de ne pas pénétrer dans une région dé-
terminée (interdiction) si, à l’échéance de son délai de 
départ, elle n’a pas quitté le territoire. Il n’était aupara-
vant possible de rendre une telle décision que si un dan-
ger sérieux pour l’ordre public existait (par ex. soupçon 
de trafic de drogue). 

 
– La durée de la détention pendant la préparation de la 

décision sur le séjour peut durer au maximum 6 mois – 
article 75 LEtr. 

La durée de détention durant la phase préparatoire  
passe de trois à six mois. 

 
– La détention en vue du renvoi ou de l’expulsion – article 

76 LEtr. 

L’expérience a démontré que la durée de la détention de 
neuf mois connue jusqu’alors n’était pas efficace pour 
certains détenus et ne permettait ainsi pas d’exécuter le 
renvoi. Avec la perspective d’une plus longue détention 

en vue du renvoi ou de l’expulsion, ces mesures pourront 
être assurées plus aisément. 

La prolongation de la durée de la détention en vue du 
renvoi ou de l’expulsion est juridiquement correcte. 
D’autres pays européens connaissent même une déten-
tion en vue du renvoi ou de l’expulsion sans limite tem-
porelle. Il est important de relever qu’une autorité judi-
ciaire indépendante peut être appelée à examiner régu-
lièrement la proportionnalité de la détention. 

 
– La détention administrative pour une durée maximale de 

soixante jours en cas de manque de collaboration à 
l’obtention d’un document de voyage – article 77 LEtr. 

 Il s’agit d’une nouvelle disposition. 
 
– La détention pour insoumission pour une durée maxi-

male de dix-huit mois si l’intéressé n’a pas obtempéré à 
l’injonction de quitter la Suisse dans le délai prescrit et 
que la décision exécutoire de renvoi ou d’expulsion ne 
peut être exécutée en raison du comportement de 
l’intéressé – article 78 LEtr. 

La détention pour insoumission ne sert pas, contraire-
ment à la détention en vue du renvoi ou de l’expulsion, à 
s’assurer de l’exécution d’un renvoi en suspens mais 
vise plutôt le comportement de la personne concernée. 
La détention pour insoumission ne doit dès lors être or-
donnée que si aucune autre mesure de contrainte ne 
peut être appliquée. 

 
– Les mesures de contrainte sont appliquées avec discer-

nement et circonspection.  
 – en 2005 : 5 personnes ont été mises en détention 

LMC > au total 48 jours 
 – en 2006 : 8 personnes ont été mises en détention 

LMC > au total 657 jours 
 – en 2007 : 3 personnes ont été mises en détention 

LMC > au total 96 jours 
 – la mise en détention en phase préparatoire ou en vue 

de l’exécution du renvoi ou de l’expulsion à l’encontre 
d’enfants et d’adolescents de moins de quinze ans 
est exclue.    

 
Les propositions de modifications de la loi d’application 

des mesures de contrainte en matière de droit des étrangers 
(RSJU 142 .1) figurent dans le tableau comparatif annexé. 

Le Gouvernement invite le Parlement à donner suite à 
ses propositions et à accepter les modifications de la loi can-
tonale d’application des mesures de contrainte en matière 
de droit des étrangers  – découlant du droit fédéral –  qui lui 
sont proposées. 
 
Delémont, le 18 décembre 2007 
 
 Au nom du Gouvernement de la 
 République et Canton du Jura 

 La présidente : Le chancelier d’Etat : 
 Elisabeth Baume-Schneider Sigismond Jacquod 
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Tableau comparatif 

Législation actuelle Projet de loi Commentaires 

Loi d’application des mesures de 
contrainte en matière de droits des 
étrangers 

du 20 mai 1998 

  

Préambule Préambule  (nouvelle teneur  

 
Le Parlement de la République et Can-
ton du Jura,  
 
vu les articles 13a et 14e de la loi fédé-
rale du 26 mars 1931 sur le séjour et 
l'établissement des étrangers (LSEE)1),  
 
vu l'article 12b, alinéa 5, de la loi fédé-
rale sur l'asile du 5 octobre 1979 (LA)2),  
 
vu le chiffre III, article premier, de la loi 
fédérale du 18 mars 1994 sur les me-
sures de contrainte en matière de droit 
des étrangers3) 
 

 
Le Parlement de la République et Can-
ton du Jura 
 
vu les articles 70 et 73 à 81 de la loi 
fédérale du 16 décembre 2005 sur les 
étrangers (LEtr)2, 
 
vu les articles 9 et 10 de la loi fédérale 
du 26 juin 1998 sur l'asile (LAsi)3, 
 

 

Article premier Article premier, alinéa 2  (nouvelle te-
neur) 

 

 
1 La présente loi désigne les autorités 
compétentes et règle la procédure ap-
plicable aux mesures de contrainte en 
matière de droit des étrangers.  
 
 
2 Sont considérées comme mesures de 
contrainte en matière de droit des 
étrangers : 
 
 
 
a) la détention en phase préparatoire 

ou en vue du refoulement;  
 
b) la fouille de personnes et de locaux;  
 
 
c) l'assignation d'un lieu de séjour;  
 
 
 
d) l'interdiction de pénétrer dans une 

région déterminée. 

 
 
 
 
 
 
 
2 Sont considérées comme mesures de 
contrainte en matière de droit des é-
trangers celles prévues par la législa-
tion fédérale, en particulier : 
 
 
a) la fouille de personnes et la perquisi-

tion de locaux; 
 
b) la rétention; 
 
 
c) l'assignation d'un lieu de résidence 

et l'interdiction de pénétrer dans une 
région déterminée; 

 
d) la détention en phase préparatoire; 
 
 
 
 
 
 
e) la détention en vue du renvoi ou de 

l'expulsion; 
 
 
 

 
Cet article recense la perquisition (la 
fouille des personnes et la perquisition 
de locaux) article 70 LEtr, et les diffé-
rentes mesures de contrainte conte-
nues aux articles 73 à 78 LEtr. 
 
Cet article recense la perquisition (la 
fouille des personnes et la perquisition 
de locaux) article 70 LEtr, et les diffé-
rentes mesures de contrainte conte-
nues aux articles 73 à 78 LEtr 
 
Article 70 LEtr 
Nouvelle teneur : voir l’article 19. 
 
Article 73 LEtr. 
Nouvelle teneur : voir l’article 4a. 
 
Article 74 LEtr. 
Nouvelle teneur : voir l’article 22. 
 
 
Article 75 LEtr. 
Nouvelle teneur : voir l’article 8. 
La détention est ordonnée pour une 
durée de 6 mois au maximum, alors 
qu’auparavant la durée de la détention 
était de 3 mois. 
 
Article 76 LEtr. 
Nouvelle teneur : voir l’article 8. 
La durée de la détention est ordonnée 
pour une durée de trois mois ; elle peut 
être prolongée de 15 mois avec l’ac-

http://rsju.jura.ch/extranet/groups/public/documents/rsju_page/loi_142.41.hcsp#P150_10437#P150_10437
http://rsju.jura.ch/extranet/groups/public/documents/rsju_page/loi_142.41.hcsp#P151_10448#P151_10448
http://rsju.jura.ch/extranet/groups/public/documents/rsju_page/loi_142.41.hcsp#P152_10459#P152_10459
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Législation actuelle Projet de loi Commentaires 

 
 
 
 
f) la détention en vue du renvoi ou de 

l'expulsion en cas de non-collabora-
tion à l'obtention des documents de 
voyage; 

 
g) la détention pour insoumission. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

cord de l’autorité judiciaire et de 9 mois 
au plus pour les mineurs âgés de 15 à 
18 ans. 
 
Article 77 LEtr. 
Nouvelle teneur : voir l’article 8. 
La durée de la détention ne peut excé-
der 60 jours. 
 
Article 78 LEtr. 
Nouvelle teneur : voir l’article 8. 
La détention peut être ordonnée pour 
une période d’un mois, sous réserve de 
l’accord de l’autorité judiciaire canto-
nale. Elle peut être prolongée de deux 
mois, puis à nouveau de deux mois 
tous les deux mois. 
La durée maximale de détention est de 
18 mois et de neuf mois pour les mi-
neurs âgés de 15 à 18 ans. 
 
Durée maximale de la détention 
Article 79 LEtr. 
 
La détention en phase préparatoire et 
la détention en vue de l’exécution du 
renvoi ou de l’expulsion visées aux ar-
ticles 75 et 77 ainsi que la détention 
pour insoumission visée à l’article 78 
ne peuvent excéder 24 mois au total. 
S’agissant des mineurs âgés de 15 à 
18 ans, la détention ne peut excéder 
12 mois au total. 
Calcul des 24 mois : 
- article 75 LEtr :   6 mois 
- article 78 LEtr : 18 mois 
 

Article 2   

 
Art. 2 1 La procédure est régie par le 
droit fédéral et la présente loi. Le Code 
de procédure administrative4) est appli-
cable à titre subsidiaire. 
 
2 Les termes qui désignent des per-
sonnes s'appliquent indifféremment 
aux femmes et aux hommes. 
 

  

Article 3   

 
Art. 3 Les autorités compétentes pour 
prononcer ou faire exécuter des mesu-
res de contrainte veillent au respect 
des principes de l'activité administra-
tive, notamment à une application 
stricte du principe de proportionnalité et 
du principe de subsidiarité. 
 
 
 

  

http://rsju.jura.ch/extranet/groups/public/documents/rsju_page/loi_142.41.hcsp#P153_10472#P153_10472
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Législation actuelle Projet de loi Commentaires 

 Article 3a  (nouveau)  

  
Note marginale : Concours de la force 
publique 
 
Art. 3a Afin d'exécuter les décisions 
fondées sur la présente loi, l'autorité 
compétente peut requérir le concours 
de la force publique, dans le respect du 
principe de la proportionnalité. 
 

 
 
 
Cet article précise que le Service de la 
population peut demander le concours 
de la police cantonale pour l’exécution 
des décisions LMC. 
 

Article 4   

 
Art. 4 1 La personne en cause est in-
formée rapidement dans une langue 
qu'elle comprend de toute décision pri-
se en application de la présente loi.  
 
2 Lors de son audition par le juge, un 
interprète est désigné en cas de be-
soin. 
 
 
 

  

 CHAPITRE Ibis et article 4a  (nouveaux)  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
CHAPITRE Ibis : Rétention 
 
Art. 4a 1 Le Service de la population 
est l'autorité compétente pour ordonner 
la rétention au sens de l'article 73 de la 
loi fédérale sur les étrangers. 
 
 
 
 
 
2 Le juge administratif est compétent 
pour statuer sur la requête prévue à 
l'article 73, alinéa 5, de la loi fédérale 
sur les étrangers. 
 
3 La décision du juge administratif est 
sujette à recours conformément à l’arti-
cle 14. 
 

 
 
 
Cette mesure permet de détenir une 
personne pendant au maximum trois 
jours, afin d’établir son identité ou lui 
notifier une décision. Un contrôle judi-
ciaire de la rétention n’est possible qu’a 
posteriori. Si la durée de la rétention 
dépasse trois jours, une détention en 
phase préparatoire ou en vue du renvoi 
ou de l’expulsion doit être prononcée. 

Article 5   

 
Art. 5 1 Les conditions permettant la 
mise ou le maintien en détention sont 
énumérées de manière exhaustive par 
le droit fédéral.  
 
2 Si ces conditions ne sont pas rem-
plies, la détention ne peut être pronon-
cée.  
 
3 La personne est libérée dès que ces 
conditions ne sont plus remplies. 
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Législation actuelle Projet de loi Commentaires 

Article 6   

 
Art. 6 1 En cas de besoin, l'autorité 
procure d'office un avocat à la person-
ne en cause; pour le surplus sont appli-
cables par analogie les dispositions du 
Code de procédure pénale5).  
 
2 Un défenseur d'office est notamment 
désigné à la personne en cause lors-
que : 
a) elle est impliquée dans une procé-

dure de prolongation de la détention, 
ou lorsque la détention a duré plus 
de trois mois;  

b) sa situation présente des difficultés 
particulières en fait ou en droit;  

c) elle n'est pas en mesure d'assurer 
sa propre défense en raison de son 
inexpérience, de son état de santé 
ou pour d'autres motifs pertinents. 

 

  

Article 7   

 
Art. 7 La personne en cause peut se 
faire assister par un représentant d'une 
oeuvre d'entraide. 
 

  

Article 8 Article 8, alinéas 1 et 3 (nouvelle te-
neur) 

 

 
Art. 8 1 La Section de l'état civil et des 
habitants est l'autorité compétente pour 
ordonner la détention en phase prépa-
ratoire (article 13a LSEE) ou la déten-
tion en vue du refoulement (article 13b 
LSEE).  
 
2 La détention n'est ordonnée que s'il 
n'existe pas d'autres moyens permet-
tant d'assurer l'exécution du renvoi ou 
de l'expulsion.  
 
3 La Section de l'état civil et des habi-
tants communique immédiatement au 
juge administratif toute décision de 
mise ou de maintien en détention. 
 

 
Art. 8 1 Le Service de la population est 
l'autorité compétente pour ordonner la 
mise en détention au sens des articles 
75 à 78 de la loi fédérale sur les étran-
gers. 
 
 
 
 
 
 
 
3 Le Service de la population commu-
nique dans les 24 heures au juge ad-
ministratif toute décision de mise ou de 
maintien en détention. 
 

 
Cet article désigne le Service de la po-
pulation en qualité d’autorité compé-
tente pour ordonner la mise en déten-
tion au sens des articles 75 à 78 LEtr. 
 
Voir détail à l’article 1, alinéa 2. 

Article 9   

 
Art. 9 1 Le juge administratif contrôle 
notamment la légalité et l'adéquation 
de la détention et les conditions de 
celle-ci.  
 
2 Avant de rendre sa décision, le juge 
administratif procède à l'audition de la 
personne en cause et d'un représen-
tant du Service de la population. 

  

http://rsju.jura.ch/extranet/groups/public/documents/rsju_page/loi_142.41.hcsp#P154_10484#P154_10484
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Article 10 Article 10, alinéas 1 et 2  (nouvelle te-
neur) 

 

 
Art. 10 1 Le juge administratif entend la 
personne en cause dans les 24 heures 
au plus tard dès le début de sa déten-
tion (article 13c, alinéa 2, LSEE).  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 Ce délai est suspendu les dimanches 
et jours fériés; la personne en cause 
doit cependant être entendue au plus 
tard 96 heures après le début de la dé-
tention. 
 
3 Le jugement est communiqué, en ou-
tre, par écrit à la personne en cause, 
au plus tard dans les 5 jours dès son 
prononcé oral. 
 

 
Art. 10 1 Le juge administratif entend la 
personne en cause et examine la léga-
lité et l'adéquation de la détention au 
plus tard dans les 96 heures qui sui-
vent le début de celle-ci (article 80 
LEtr). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 Ce délai n'est pas suspendu les di-
manches et les jours fériés. 
 
 

 
L’examen, dans les 24 heures, par le 
Juge, du contrôle, de l’adéquation et de 
la proportionnalité de la décision prise 
par le Service de la population est 
beaucoup trop court. 
La pratique a démontré que la commu-
nication au Juge de la décision de mise 
en détention ne permettait pas à ce 
dernier d’examiner la décision prise 
dans un délai raisonnable. 
La décision prise par le Service de la 
population doit être communiquée au 
Juge dans les 24 heures. Elle doit en 
outre être notifiée à la personne con-
cernée à son lieu de détention. 
 
L’examen de la décision, par le Juge, 
dans les 24 heures, pose de nombreux 
problèmes, en particulier : 
- disponibilité du juge; 
- mise à disposition du dossier; 
- convocation des parties; 
- recherche d’un traducteur; 
- réquisition de la police cantonale 

pour l’audience. 
 
 
Le délai pour l’examen, par le Juge, de 
la décision de mise en détention, est 
désormais fixé à 96 heures. Il corres-
pond à l’article 80 LEtr. 
 

Article 11 Article 11, alinéa 1  (nouvelle teneur)  

 
Art. 11 1 S'il se justifie de prolonger au-
delà de trois mois la détention en vue 
du refoulement (art. 13b LSEE), la Sec-
tion de l'état civil et des habitants de-
mande l'accord du juge administratif. 
La requête doit lui parvenir au plus tard 
96 heures avant l'expiration du délai de 
trois mois. 
 
2 Le juge administratif rend sa décision 
au plus tard dans les 96 heures après 
avoir procédé à l'audition de la per-
sonne en cause et d'un représentant 
du 
Service de la population. 
 
 

 
Art. 11 1 S'il se justifie de prolonger la 
détention conformément à la législation 
fédérale, le Service de la population 
demande l'accord du juge administratif. 
La requête doit lui parvenir au plus tard 
96 heures avant l'expiration de la pé-
riode de détention. 
 

 
Concerne les articles 75 et 78 LEtr. 
Cet article est actualisé et mis en con-
formité avec la LEtr. 
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Article 12 Article 12, alinéa 1  (nouvelle teneur)  

 
Art. 12 1 L'étranger en détention peut 
déposer une demande de levée de dé-
tention aux conditions de l'article 13c 
de la loi fédérale sur le séjour et l'éta-
blissement des étrangers. Le juge ad-
ministratif se prononce dans un délai 
de 8 jours ouvrables. 
 
2 En cours de détention, le Service de 
la population peut examiner d'office et 
en tout temps si les conditions permet-
tant la mise ou le maintien en détention 
sont toujours remplies. 
 

 
Art. 12 1 L'étranger en détention peut 
déposer une demande de levée de dé-
tention aux conditions de l'article 80, 
alinéa 5, de la loi fédérale sur les é-
trangers. Le juge administratif se pro-
nonce dans un délai de 8 jours ouvra-
bles. 
 

 
Concerne les articles 76 et 77 LEtr. 
Cet article est actualisé et mis en con-
formité avec la LEtr. 
 

Article 13 Article 13  

 
Art. 13 1 Le juge administratif du lieu 
de détention est l'autorité judiciaire 
compétente au sens des articles 13b et 
13c de la loi fédérale sur le séjour et 
l'établissement des étrangers. 
 
2 Si le lieu de détention est à l'extérieur 
du Canton, le juge compétent est le 
juge administratif du district dans lequel 
résidait l'étranger avant sa mise en dé-
tention. 
 
 

 
(Abrogé.) 
 

 
Cet article est actualisé et mis en con-
formité avec la LEtr. 
 

Article 14 Article 14, alinéa 1  (nouvelle teneur)  

 
Art. 14 1 La décision du juge adminis-
tratif peut faire l'objet d'un recours à la 
Cour administrative dans les 10 jours 
dès la notification du jugement écrit. 
 
2 Le recours n'a pas d'effet suspensif 
 

 
Art. 14 1 La décision du juge adminis-
tratif peut faire l’objet d’un recours au-
près du président de la Cour adminis-
trative dans les 10 jours dès la notifica-
tion du jugement écrit. 

 
Pour des raisons de célérité de la pro-
cédure, le recours auprès de la Cour 
administrative est attribué au président, 
statuant en qualité de juge unique. 

Article 15   

 
Art. 15 1 Le détenu a droit au respect 
et à la protection de sa dignité, de son 
intégrité physique et psychique, de sa 
sphère privée et de ses convictions re-
ligieuses.  
2 Il a le droit de recevoir des visites et 
d'entretenir des relations avec le mon-
de extérieur.  
3 Dans la mesure du possible, le déte-
nu doit pouvoir s'occuper de manière 
appropriée; il a droit à une promenade 
quotidienne à l'air libre.  
4 Le Gouvernement règle par voie d'or-
donnance les modalités de détail de 
l'exécution. 
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Législation actuelle Projet de loi Commentaires 

Article 16 Article 16, alinéa 1 et 2  (nouvelle te-
neur) 

 

 
Art. 16 1 La détention a lieu dans des 
locaux adéquats. 
 
 
 
 
2 A défaut d'établissements spécialisés 
dans le Canton, la détention a lieu 
dans une prison de district pour autant 
que celle-ci n'héberge aucun détenu. 
Cette détention ne peut toutefois durer 
plus d'une semaine. Au-delà de cette 
durée, le détenu est placé dans un 
établissement approprié hors du Can-
ton, à défaut de quoi il sera libéré.  
 
3 Les détenus se montrant particuliè-
rement dangereux peuvent être incar-
cérés 
 

 
1 La détention a lieu dans des locaux 
adéquats. Il faut éviter que le détenu 
soit regroupé avec des personnes en 
détention préventive ou purgeant une 
peine. 
 
2 A défaut d’établissements spécialisés, 
la détention a lieu dans un établisse-
ment de détention du Canton ou dans 
un tel établissement sis dans un autre 
canton. En tous les cas, cette détention 
ne peut durer plus d’une semaine. Au-
delà de cette durée, le détenu est placé 
dans un établissement approprié, à dé-
faut de quoi il sera libéré. 

 
La détention doit avoir lieu dans des 
locaux adéquats. Il faut éviter de re-
grouper les personnes à renvoyer avec 
des personnes en détention préventive 
ou purgeant une peine (article 81 LEtr). 
Le canton du Jura ne dispose pas, 
pour l’instant, d’un établissement spé-
cialisé pour les détenus LMC. Les pri-
sons des districts, notamment la prison 
de Saignelégier, n’existent plus. Les 
détentions ont lieu actuellement dans 
la prison de Porrentruy, cependant 
pour une durée de 7 jours. Au-delà, le 
détenu est placé dans un établisse-
ment approprié hors du Canton (Valais, 
Fribourg ou Berne). 
 
 

Article 17 Article 17, alinéa 2  (nouvelle teneur)  

 
Art. 17 1 A son arrivée dans l'établis-
sement, le détenu est informé dans une 
langue qu'il comprend sur les condi-
tions de sa détention, le règlement de 
l'établissement spécifique aux mesures 
de contrainte et les droits dont il est 
titulaire ou les devoirs qui lui sont im-
posés. 
 
2 Il lui est également indiqué qu'il a le 
droit de demander que l'on prévienne 
une personne ou une institution de son 
choix se trouvant en Suisse (article 
13d, alinéa 1, LSEE). 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
2 Il lui est également indiqué qu'il a le 
droit de demander que l'on prévienne 
une personne ou une institution de son 
choix se trouvant en Suisse (article 81, 
alinéa 1, LEtr). 
 

 
Cet article est actualisé et mis en 
conformité avec la LEtr. 

Article 18   

 
Art. 18 Le Service de la population 
procède à l'exécution des décisions de 
détention, au besoin avec le concours 
de la police cantonale. 
 

  
Cet article est actualisé et mis en con-
formité avec la LEtr. 
 

Article 19 Article 19  (nouvelle teneur)  

 
Art. 19 1 La Section de l'état civil et des 
habitants est l'autorité compétente pour 
soumettre à la fouille un étranger et ses 
biens, aux conditions de l'article 14, 
alinéa 3, de la loi fédérale sur le séjour 
et l'établissement des étrangers.  
 
 
 

 
Art. 19 1 Le Service de la population 
est l'autorité compétente pour soumet-
tre à la fouille un étranger et saisir les 
biens qu'il transporte aux conditions de 
l'article 70, alinéa 1, de la loi fédérale 
sur les étrangers. 
 
 
 

 
Cet article est actualisé et mis en con-
formité avec la LEtr. 
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Législation actuelle Projet de loi Commentaires 

 
2 Si le requérant d'asile est hébergé 
dans un centre d'enregistrement ou 
dans un logement collectif, le directeur 
du centre, le responsable du logement 
collectif ou la Section de l'état civil et 
des habitants peut décider la fouille de 
sa personne ou de ses biens, aux 
conditions de l'article 12b, alinéa 5, de 
la loi fédérale sur l'asile. 
 
 
 
3 Le juge administratif du lieu de situa-
tion est l'autorité compétente pour or-
donner la perquisition aux conditions 
de l'article 14, alinéa 4, de la loi fédé-
rale sur le séjour et l'établissement des 
étrangers. 
 

 
2 Si le requérant d'asile est hébergé 
dans un centre d'enregistrement ou 
dans un logement privé ou collectif, le 
directeur du centre, le responsable du 
logement collectif et le Service de la 
population peuvent décider la fouille de 
sa personne ou de ses biens aux con-
ditions de l'article 9 de la loi fédérale 
sur l'asile. Ils peuvent également saisir 
et confisquer des documents confor-
mément à l'article 10 de cette loi. 
 
3 Le juge administratif est l'autorité 
compétente pour ordonner la perquisi-
tion aux conditions de l'article 70, ali-
néa 2, de la loi fédérale sur les étran-
gers. 
 

Article 20 Article 20, alinéa 2  (nouvelle teneur) et 
alinéa 4  (nouveau) 

 

 
Art. 20 1 L'ordonnance de fouille ou de 
perquisition est communiquée par écrit 
à l'intéressé par la police cantonale. 
 
2 Elle n'est pas sujette à opposition 
mais à recours à la Cour administra-
tive. Le délai de recours est de 10 
jours. 
 
3 Le recours n'a pas d'effet suspensif. 

 
 
 
 
 
2 Elle n’est pas sujette à opposition 
mais à recours auprès du juge adminis-
tratif. Le délai de recours est de 10 
jours. 
 
 
 
4 La décision du juge administratif est 
sujette à recours conformément à l’arti-
cle 14. 
 

 

Article 21   

 
Art. 21 La police cantonale est seule 
habilitée à procéder à des fouilles de 
personnes ou à des perquisitions de 
locaux ordonnées par les autorités 
mentionnées à l'article 19. 
 
2 La fouille ne peut être effectuée que 
par une personne de même sexe. 
 
 

  

CHAPITRE IV : titre CHAPITRE IV  (nouvelle teneur)  

Chapitre IV : L’assignation d’un lieu de 
séjour et l’interdiction de pénétrer dans 
une région déterminée 

 

 

CHAPITRE IV : L’assignation d’un lieu 
de résidence et l’interdiction de péné-
trer dans une région déterminée 
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Législation actuelle Projet de loi Commentaires 

Article 22 Article 22, alinéa 1  (nouvelle teneur)  

 
Art. 22 1 La Section de l'état civil et des 
habitants est l'autorité compétente pour 
enjoindre à un étranger de ne pas quit-
ter le territoire qui lui est assigné ou de 
ne pas pénétrer dans une région dé-
terminée aux conditions de l'article 13e 
de la loi fédérale sur le séjour et l'éta-
blissement des étrangers. 
 
2 La personne en cause peut demander 
au Service de la population de procé-
der à un réexamen de sa décision. 
 

 
Art. 22 1 Le Service de la population 
est l'autorité compétente pour enjoindre 
à un étranger de ne pas quitter le terri-
toire qui lui est assigné ou de ne pas 
pénétrer dans une région déterminée 
aux conditions de l'article 74 de la loi 
fédérale sur les étrangers. 
 
 
 

 
Cet article est actualisé et mis en con-
formité avec la LEtr. 

Article 23 Article 23, alinéa 1  (nouvelle teneur) et 
alinéa 4  (nouveau) 

 

 
Art. 23 1 La décision de la Section de 
l'état civil et des habitants est sujette à 
recours à la Cour administrative sans 
opposition préalable.  
 
2 Le délai de recours est de 10 jours.  
 
3 Le recours n'a pas d'effet suspensif. 
 
 
 

 
Art. 23 1 La décision du Service de la 
population est sujette à recours auprès 
du juge administratif sans opposition 
préalable. 
 
 
 
 
4 La décision du juge administratif est 
sujette à recours conformément à l’arti-
cle 14. 
 

 

Article 24   

 
Art. 24 Il n'est perçu ni émolument ni 
débours pour les décisions rendues en 
application de la présente loi. 
 

  

Article 25   

 
Art. 25 La présente loi est soumise au 
référendum facultatif. 

  

Article 26   

 
Art. 26 Le Gouvernement fixe l'entrée 
en vigueur6) de la présente loi. 
 

  

 
Loi fédérale sur les étrangers 
 
Article 70  
Perquisition 

1 Durant une procédure de renvoi ou d'expulsion, l'autori-
té cantonale compétente peut soumettre l'étranger à la 
fouille et saisir les biens qu'il transporte, cela pour mettre en 
sûreté ses documents de voyage ou d'identité. La fouille doit 
être exécutée par une personne du même sexe. 

2 Lorsqu'une décision de renvoi ou d'expulsion a été ren-
due en première instance, l'autorité judiciaire peut ordonner 

la perquisition d'un logement ou d'autres locaux si elle soup-
çonne que l'étranger s'y trouve caché.   
 
Article 71 
Assistance de la Confédération aux autorités d'exécution 

Le Département fédéral de justice et police assiste les 
cantons chargés d'exécuter le renvoi ou l'expulsion des é-
trangers, notamment par : 
a. la collaboration à l'obtention des documents de voyage; 
b. l'organisation du voyage de retour; 

http://rsju.jura.ch/extranet/groups/public/documents/rsju_page/loi_142.41.hcsp#P155_10496#P155_10496
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c. la coordination entre les cantons concernés et avec le 
Département fédéral des affaires étrangères. 

 
Article 72 
Participation financière de la Confédération à l'aide d'ur-
gence et à l'exécution du renvoi ou de l'expulsion 

1 La Confédération rembourse aux cantons les frais de 
départ des personnes visées à l'article 44a LAsi (RS 
142.31). L'article 92 LAsi est applicable par analogie. 

2 Pour les personnes visées à l'alinéa 1, la Confédération 
verse aux cantons un forfait destiné à : 
a. l'aide d'urgence fournie en application de l'article 12 de la 

Constitution; 
b. l'exécution du renvoi; le versement de cette indemnité 

peut être limité dans le temps. 
3 Le Conseil fédéral adapte le montant du forfait visé à 

l'alinéa 2, lettre a, en fonction des résultats d'une procédure 
de réexamen des coûts limitée dans le temps et après 
consultation des cantons.  

Section 5 : Mesures de contrainte 

Article 73 
Rétention 

1 Les autorités compétentes de la Confédération ou des 
cantons peuvent procéder à la rétention de personnes dé-
pourvues d'autorisation de courte durée, de séjour ou d'éta-
blissement afin : 
a. de leur notifier une décision relative à leur statut de sé-

jour; 
b. d'établir leur identité et leur nationalité, pour autant qu'el-

les aient l'obligation de collaborer à cet effet. 
2 La rétention selon l'al. 1 dure le temps nécessaire pour 

garantir la collaboration de la personne concernée ou pour 
permettre son interrogatoire et, le cas échéant, son trans-
port; elle ne peut toutefois excéder trois jours. 

3 Toute personne faisant l'objet d'une rétention : 
a. doit être informée du motif de sa rétention; 
b. doit avoir la possibilité d'entrer en contact avec les per-

sonnes chargées de sa surveillance si elle a besoin 
d'aide. 
4 S'il est probable que la rétention excède 24 heures, la 

personne concernée doit avoir la possibilité de régler ou de 
faire régler au préalable ses affaires personnelles urgentes. 

5 Sur requête, l'autorité judiciaire compétente contrôle, a 
posteriori, la légalité de la rétention. 

6 La durée de la rétention n'est pas comptabilisée dans 
la durée de la détention en vue de l'exécution du renvoi ou 
de l'expulsion, de la détention en phase préparatoire ou de 
la détention pour insoumission. 
 
Article 74 
Assignation d'un lieu de résidence et interdiction de pénétrer 
dans une région déterminée 

1 L'autorité compétente peut, dans les cas suivants, en-
joindre à un étranger de ne pas quitter le territoire qui lui est 
assigné ou de ne pas pénétrer dans une région déterminée : 
a. il n'est pas titulaire d'une autorisation de courte durée, de 

séjour ou d'établissement et il trouble ou menace la sé-
curité et l'ordre publics; cette mesure vise notamment à 
lutter contre le trafic illégal de stupéfiants; 

b. il est frappé d'une décision exécutoire de renvoi ou d'ex-
pulsion et n'a pas respecté le délai qui lui était imparti 
pour quitter le territoire. 
2 La compétence d'ordonner ces mesures incombe au 

canton qui exécute le renvoi ou l'expulsion. L'interdiction de 
pénétrer dans une région déterminée peut aussi être pro-
noncée par le canton dans lequel est située cette région. 

3 Ces mesures peuvent faire l'objet d'un recours auprès 
d'une autorité judiciaire cantonale. Le recours n'a pas d'effet 
suspensif. 
 
Article 75 
Détention en phase préparatoire 

1 Afin d'assurer l'exécution d'une procédure de renvoi, 
l'autorité cantonale compétente peut ordonner la détention 
pendant la préparation de la décision sur le séjour, pour une 
durée de six mois au plus, d'un étranger qui n'est pas titu-
laire d'une autorisation de courte durée, de séjour ou d'éta-
blissement, pour l'une des raisons suivantes : 
a. la personne refuse de décliner son identité lors de la pro-

cédure d'asile ou de renvoi, dépose plusieurs demandes 
d'asile sous des identités différentes, ne donne pas suite 
à une convocation, à réitérées reprises et sans raisons 
valables, ou n'observe pas d'autres prescriptions des au-
torités dans le cadre de la procédure d'asile; 

b. elle quitte la région qui lui est assignée ou pénètre dans 
une zone qui lui est interdite en vertu de l'article 74; 

c. elle franchit la frontière malgré une interdiction d'entrer en 
Suisse et ne peut pas être renvoyée immédiatement; 

d. elle dépose une demande d'asile après avoir été ren-
voyée suite à une révocation exécutoire (articles 62 et 63) 
ou à la non-prolongation de l'autorisation pour avoir atten-
té à la sécurité et l'ordre publics, les avoir mis en danger 
ou avoir représenté une menace pour la sécurité inté-
rieure ou extérieure; 

e. elle dépose une demande d'asile après avoir été expul-
sée (article 68); 

f. elle séjourne illégalement en Suisse et dépose une de-
mande d'asile dans le but manifeste d'empêcher l'exécu-
tion d'un renvoi ou d'une expulsion; tel peut être le cas 
notamment lorsque le dépôt de la demande d'asile aurait 
été possible et raisonnablement exigible auparavant et 
que la demande est déposée en relation chronologique 
étroite avec une mesure de détention, une procédure pé-
nale, l'exécution d'une peine ou la promulgation d'une dé-
cision de renvoi; 

g. elle menace sérieusement d'autres personnes ou met 
gravement en danger leur vie ou leur intégrité corporelle 
et fait l'objet d'une poursuite pénale ou a été condamnée 
pour ce motif; 

h. elle a été condamnée pour crime. 
2 L'autorité compétente prend sans délai une décision 

quant au droit de séjour de la personne mise en détention. 
 
Article 76 
Détention en vue du renvoi ou de l'expulsion 

1 Lorsqu'une décision de renvoi ou d'expulsion de pre-
mière instance a été notifiée, l'autorité compétente peut, afin 
d'en assurer l'exécution, prendre les mesures ci-après : 
a. maintenir en détention la personne concernée lorsque 

celle-ci est déjà détenue en vertu de l'article 75; 
b. la mettre en détention : 
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 1. pour les motifs cités à l'article 75, alinéa 1, lettres b, 
c, g ou h; 

 2. si l'office a prononcé une décision de non-entrée en 
matière au sens de l'article 32, alinéa 2, lettres a à c, 
ou de l'article 32 LAsi (RS 142.31); 

 3. si des éléments concrets font craindre que la person-
ne concernée entende se soustraire au renvoi ou à 
l'expulsion, en particulier parce qu'elle ne se soumet 
pas à son obligation de collaborer en vertu de l'article 
90 de la présente loi ou de l'article 8, alinéa 1, lettre 
a, ou alinéa 4, LAsi; 

 4. si son comportement permet de conclure qu'elle se 
refuse à obtempérer aux instructions des autorités; 

 5. si la décision de renvoi prise en vertu des articles 32 
à 35 LAsi est notifiée dans un centre d'enregistre-
ment et que l'exécution du renvoi est imminente. 

2 La durée de la détention visée à l'alinéa 1, lettre b, chif-
fre 5, ne peut excéder 20 jours. 

3 La durée de la détention visée à l'alinéa 1, lettres a et 
b, chiffres 1 à 4, ne peut excéder trois mois; si des obstacles 
particuliers s'opposent à l'exécution du renvoi ou de l'expul-
sion, la détention peut, avec l'accord de l'autorité judiciaire 
cantonale, être prolongée de quinze mois au plus et de neuf 
mois au plus pour les mineurs âgés de 15 à 18 ans. Le 
nombre de jours de détention visé à l'alinéa 2 doit être 
comptabilisé dans la durée de détention maximale. 

4 Les démarches nécessaires à l'exécution du renvoi ou 
de l'expulsion doivent être entreprises sans tarder. 
 
Article 77 
Détention en vue du renvoi ou de l'expulsion en cas de non-
collaboration à l'obtention des documents de voyage 

1 L'autorité cantonale compétente peut ordonner la dé-
tention d'un étranger afin d'assurer l'exécution de son renvoi 
ou de son expulsion aux conditions suivantes : 
a. une décision exécutoire a été prononcée; 
b. il n'a pas quitté la Suisse dans le délai imparti; 
c. l'autorité a dû se procurer elle-même les documents de 

voyage. 
2 La durée de la détention ne peut excéder 60 jours. 
3 Les démarches nécessaires à l'exécution du renvoi ou 

de l'expulsion doivent être entreprises sans tarder. 
 
Article 78 
Art. 78 Détention pour insoumission 

1 Si l'étranger n'a pas obtempéré à l'injonction de quitter 
la Suisse dans le délai prescrit et que la décision exécutoire 
de renvoi ou d'expulsion ne peut être exécutée en raison de 
son comportement, il peut être placé en détention afin de 
garantir qu'il quittera effectivement le pays, pour autant que 
les conditions de la détention en vue du renvoi ou de l'ex-
pulsion ne soient pas remplies et qu'il n'existe pas d'autre 
mesure moins contraignante susceptible de conduire à l'ob-
jectif visé. 

2 La détention peut être ordonnée pour une période d'un 
mois. Sous réserve de l'accord de l'autorité judiciaire canto-
nale, et dans la mesure où l'étranger n'est pas disposé à 
modifier son comportement et à quitter le pays, elle peut être 
prolongée de deux mois, puis à nouveau de deux mois tous 
les deux mois. La durée maximale de détention est de 18 
mois et de neuf mois pour les mineurs âgés de 15 à 18 ans. 
L'article 79 est réservé. 

3 La détention et sa prolongation sont ordonnées par 
l'autorité du canton qui exécute le renvoi ou l'expulsion. 
Lorsque l'étranger se trouve déjà en détention en vertu des 
articles 75 à 77, il peut y être maintenu, pour autant que les 
conditions visées à l'alinéa 1 soient remplies. 

4 Le premier ordre de détention doit être examiné dans 
un délai de 96 heures par une autorité judiciaire au terme 
d'une procédure orale. A la demande de l'étranger détenu, la 
prolongation de la détention doit être examinée dans un dé-
lai de huit jours ouvrables par une autorité judiciaire au 
terme d'une procédure orale. Le pouvoir d'examen est régi 
par l'article 80, alinéas 2 et 4. 

5 Les conditions de détention sont régies par l'article 81. 
6 La détention est levée dans les cas suivants : 

a. un départ de Suisse volontaire et dans les délais pres-
crits n'est pas possible, bien que l'étranger se soit sou-
mis à l'obligation de collaborer avec les autorités; 

b. e départ de Suisse a lieu dans les délais prescrits; 
c. la détention en vue du renvoi ou de l'expulsion est or-

donnée; 
d. une demande de levée de la détention est déposée et 

approuvée. 
 
Article 79 
Durée maximale de la détention 

La détention en phase préparatoire et la détention en 
vue de l'exécution du renvoi ou de l'expulsion visées aux ar-
ticles 75 à 77 ainsi que la détention pour insoumission visée 
à l'article 78 ne peuvent excéder 24 mois au total. S'agissant 
des mineurs âgés de 15 à 18 ans, la détention ne peut ex-
céder 12 mois au total. 
 
Article 80 
Décision et examen de la détention 

1 La détention est ordonnée par l'autorité du canton qui 
exécute le renvoi ou l'expulsion. S'agissant des cas prévus à 
l'article 76, alinéa 1, lettre b, chiffre 5, la détention est or-
donnée par l'office. 

2 La légalité et l'adéquation de la détention doivent être 
examinées dans un délai de 96 heures par une autorité judi-
ciaire au terme d'une procédure orale. Si la détention en vue 
du renvoi ou de l'expulsion au sens de l'article 77 a été or-
donnée, la procédure d'examen se déroule par écrit. En cas 
de détention au sens de l'article 76, alinéa 1, lettre b, chiffre 
5, la procédure tendant à examiner la légalité et l'adéquation 
de la détention et la compétence en la matière sont régies 
par les articles 105, alinéa 1,108a, 109 et 111 LAsi. 

3 L'autorité judiciaire peut renoncer à la procédure orale 
lorsque le renvoi ou l'expulsion pourra vraisemblablement 
avoir lieu dans les huit jours suivant l'ordre de détention et 
que la personne concernée a donné son consentement écrit. 
Si le renvoi ou l'expulsion ne peut être exécuté dans ce dé-
lai, la procédure orale a lieu au plus tard douze jours après 
l'ordre de détention. 

4 Lorsqu'elle examine la décision de détention, de main-
tien ou de levée de celle-ci, l'autorité judiciaire tient compte 
de la situation familiale de la personne détenue et des condi-
tions d'exécution de la détention. La mise en détention en 
phase préparatoire ou en vue de l'exécution du renvoi ou de 
l'expulsion à rencontre d'enfants et d'adolescents de moins 
de quinze ans est exclue. 
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5 L'étranger en détention peut déposer une demande de 
levée de détention un mois après que la légalité de cette 
dernière a été examinée. L'autorité judiciaire se prononce 
dans un délai de huit jours ouvrables, au terme d'une procé-
dure orale. Une nouvelle demande de levée de détention 
peut être présentée après un délai d'un mois si la personne 
est détenue en vertu de l'art. 75, ou de deux mois si elle est 
détenue en vertu de l'article 76. 

6 La détention est levée dans les cas suivants : 
a. le motif de la détention n'existe plus ou l'exécution du 

renvoi ou de l'expulsion s'avère impossible pour des rai-
sons juridiques ou matérielles; 

b. la demande de levée de détention est admise; 
c. la personne détenue doit subir une peine ou une mesure 

privative de liberté. 
 
Article 81 
Conditions de détention 

1 Les cantons veillent à ce qu'une personne désignée 
par le détenu et se trouvant en Suisse soit prévenue. La 
personne en détention peut s'entretenir et correspondre 
avec son mandataire. 

2 La détention doit avoir lieu dans des locaux adéquats. Il 
faut éviter de regrouper les personnes à renvoyer avec des 
personnes en détention préventive ou purgeant une peine. 
Les personnes en détention doivent pouvoir, dans la mesure 
du possible, s'occuper de manière appropriée. 
 
Article 82 
Financement par la Confédération 

La Confédération participe à raison d'un forfait journalier 
aux frais d'exploitation des cantons pour l'exécution de la 
détention en phase préparatoire et en vue du renvoi et de 
l'expulsion ainsi que de la détention pour insoumission. Le 
forfait est alloué pour : 
a. les requérants d'asile; 
b. les réfugiés et les étrangers dont la détention est en rela-

tion avec la levée d'une mesure d'admission provisoire; 
c. les étrangers dont la détention a été ordonnée en relation 

avec une décision de renvoi de l'office; 
d. les réfugiés qui sont expulsés en vertu de l'article 65 LAsi. 
 
 
Modification de la loi d'application des mesures de con-
trainte en matière de droit des étrangers 
 
Le Parlement de la République et Canton du Jura 
 
arrête : 
 
I. 

La loi d'application des mesures de contrainte en matière 
de droit des étrangers du 20 mai 1998 (RSJU 142.41) est 
modifiée comme il suit : 
 
Préambule (nouvelle teneur)  

vu les articles 70 et 73 à 81 de la loi fédérale du 16 dé-
cembre 2005 sur les étrangers (LEtr) (RS 142.20), 

vu les articles 9 et 10 de la loi fédérale du 26 juin 1998 
sur l'asile (LAsi) (RS 142.31), 
 
 
 

Article premier, alinéa 2 (nouvelle teneur) 
2 Sont considérées comme mesures de contrainte en 

matière de droit des étrangers celles prévues par la législa-
tion fédérale, en particulier : 
a) la fouille de personnes et la perquisition de locaux; 
b) la rétention; 
c) l'assignation d'un lieu de résidence et l'interdiction de 

pénétrer dans une région déterminée; 
d) la détention en phase préparatoire; 
e) la détention en vue du renvoi ou de l'expulsion; 
f) la détention en vue du renvoi ou de l'expulsion en cas de 

non-collaboration à l'obtention des documents de voya-
ge; 

g) la détention pour insoumission. 
 
Article 3a (nouveau) 
Concours de la force publique 

Afin d'exécuter les décisions fondées sur la présente loi, 
l'autorité compétente peut requérir le concours de la force 
publique, dans le respect du principe de la proportionnalité.  
 
CHAPITRE Ibis et article 4a (nouveaux) 

CHAPITRE Ibis : Rétention 
 

Art. 4a  1 Le Service de la population est l'autorité com-
pétente pour ordonner la rétention au sens de l'article 73 de 
la loi fédérale sur les étrangers. 

2 Le juge administratif est compétent pour statuer sur la 
requête prévue à l'article 73, alinéa 5, de la loi fédérale sur 
les étrangers. 

3 La décision du juge administratif est sujette à recours 
conformément à l'article 14. 
 
Article 8, alinéas 1 et 3  (nouvelle teneur) 

1 Le Service de la population est l'autorité compétente 
pour ordonner la mise en détention au sens des articles 75 à 
78 de la loi fédérale sur les étrangers. 

3 Le Service de la population communique dans les 24 
heures au juge administratif toute décision de mise ou de 
maintien en détention. 
 
Article 10, alinéas 1 et 2  (nouvelle teneur) 

1 Le juge administratif entend la personne en cause et 
examine la légalité et l'adéquation de la détention au plus 
tard dans les 96 heures qui suivent le début de celle-ci (arti-
cle 80 LEtr). 

2 Ce délai n'est pas suspendu les dimanches et les jours 
fériés. 
 
Article 11, alinéa 1  (nouvelle teneur) 

1 S'il se justifie de prolonger la détention conformément à 
la législation fédérale, le Service de la population demande 
l'accord du juge administratif. La requête doit lui parvenir au 
plus tard 96 heures avant l'expiration de la période de déten-
tion. 
 
Article 12, alinéa 1  (nouvelle teneur) 

1 L'étranger en détention peut déposer une demande de 
levée de détention aux conditions de l'article 80, alinéa 5, de 
la loi fédérale sur les étrangers. Le juge administratif se pro-
nonce dans un délai de 8 jours ouvrables. 
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Article 13 
(Abrogé.) 

 
Article 14, alinéa 1  (nouvelle teneur) 

1 La décision du juge administratif peut faire l'objet d'un 
recours auprès du président de la Cour administrative dans 
les 10 jours dès la notification du jugement écrit. 
 
Article 16, alinéas 1 et 2 (nouvelle teneur) 

1 La détention a lieu dans des locaux adéquats. Il faut 
éviter que le détenu soit regroupé avec des personnes en 
détention préventive ou purgeant une peine.  

2 A défaut d'établissements spécialisés, la détention a 
lieu dans un établissement de détention du Canton ou dans 
un tel établissement sis dans un autre canton. En tous les 
cas, cette détention ne peut durer plus d'une semaine. Au-
delà de cette durée, le détenu est placé dans un établisse-
ment approprié, à défaut de quoi il sera libéré. 
 
Article 17, alinéa 2  (nouvelle teneur) 

2 Il lui est également indiqué qu'il a le droit de demander 
que l'on prévienne une personne ou une institution de son 
choix se trouvant en Suisse (article 81, alinéa 1 LEtr). 
 
Article 19  (nouvelle teneur) 
Autorités compétentes pour les décisions 
a) de fouille 

1 Le Service de la population est l'autorité compétente 
pour soumettre à la fouille un étranger et saisir les biens qu'il 
transporte aux conditions de l'article 70, alinéa 1, de la loi 
fédérale sur les étrangers. 

2 Si le requérant d'asile est hébergé dans un centre d'en-
registrement ou dans un logement privé ou collectif, le direc-
teur du centre, le responsable du logement collectif et le 
Service de la population peuvent décider la fouille de sa 
personne ou de ses biens aux conditions de l'article 9 de la 
loi fédérale sur l'asile. Ils peuvent également saisir et confis-
quer des documents conformément à l'article 10 de cette loi.  
b) de perquisition 

3 Le juge administratif est l'autorité compétente pour or-
donner la perquisition aux conditions de l'article 70, alinéa 2, 
de la loi fédérale sur les étrangers. 
 
Article 20, alinéa 2 (nouvelle teneur) et alinéa 4 (nouveau) 

2 Elle n'est pas sujette à opposition mais à recours au-
près du juge administratif. Le délai de recours est de 10 
jours. 

4 La décision du juge administratif est sujette à recours 
conformément à l'article 14. 
 
Titre du Chapitre IV  (nouvelle teneur) 
CHAPITRE IV : L'assignation d'un lieu de résidence et l'in-

terdiction de pénétrer dans une région dé-
terminée  

 
Article 22, alinéa 1  (nouvelle teneur) 

1 Le Service de la population est l'autorité compétente 
pour enjoindre à un étranger de ne pas quitter le territoire 
qui lui est assigné ou de ne pas pénétrer dans une région 
déterminée aux conditions de l'article 74 de la loi fédérale 
sur les étrangers. 

Article 23, alinéa 1 (nouvelle teneur) et alinéa 4 (nouveau) 
Commission : 
Note marginale : Recours 

1 La décision du Service de la population est sujette à 
recours auprès du juge administratif sans opposition préala-
ble. 

4 La décision du juge administratif est sujette à recours 
conformément à l'article 14. 
 
II. 

Dans l'ensemble de la loi, les termes «Section de l'état 
civil et des habitants» sont remplacés par «Service de la po-
pulation».  
 
III. 

1 La présente modification est soumise au référendum 
facultatif. 

2 Le Gouvernement fixe l'entrée en vigueur de la pré-
sente modification. 
 

M. Germain Hennet (PDC), vice-président de la com-
mission de la justice : Le peuple suisse a accepté, le 24 sep-
tembre 2006, la loi fédérale sur les étrangers et la révision 
partielle de la loi sur l’asile. Ces dispositions sont entrées en 
vigueur le 1er janvier 2008. Dans ces modifications, seules 
les prescriptions relatives aux mesures de contrainte en ma-
tière de droit des étrangers nécessitent une modification de 
la loi cantonale d’applications des mesures de contrainte en 
matière de droit des étrangers. 

La commission de la justice a traité de ce dossier lors de 
deux réunions. Les éléments les plus significatifs des chan-
gements sont connus puisque la loi suisse les prescrit. Ce 
sont :  
– Premièrement, la rétention. Cette mesure permet de dé-

tenir une personne pendant au maximum trois jours afin 
d’établir son identité ou de lui notifier une décision. 

– Deuxièmement, l’assignation et l’interdiction de pénétrer 
dans une région déterminée. Ainsi, une personne qui 
n’est pas titulaire d’une autorisation de courte durée de 
séjour peut être enjointe de ne pas quitter le territoire qui 
lui est assigné. 

– Troisièmement, la durée de détention pendant la prépara-
tion de la décision sur le séjour peut durer au maximum 
six mois. 

– Quatrièmement, la détention administrative est aussi une 
nouvelle disposition qui s’exerce sur 60 jours au maxi-
mum en cas de manque de collaboration à l’obtention 
d’un document de voyage. 

– Cinquième disposition importante, la détention pour in-
soumission est prévue pour une durée maximale de dix-
huit mois si l’intéressé n’a pas obtempéré à l’injonction de 
quitter la Suisse dans le délai prescrit. 

Toutes ces dispositions découlent de la nouvelle loi fédé-
rale sur les étrangers et sont appliquées, nous a-t-on affir-
mé, avec la souplesse et l’humanité nécessaires. 

L’adoption de cette loi dans le Jura avait donné lieu à 
d’importants débats, vous vous en souvenez. Les représen-
tants de certains partis ont fait part de leurs réticences à 
cette nouvelle loi devant les membres de la commission qui, 
dans sa majorité, vous propose de l’adopter puisque ces 
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mesures en matière de droit des étrangers sont d’une autori-
té de droit supérieure. Les membres de la commission ont 
souligné l’importance de l’application du droit fédéral et n’ont 
par conséquent pas fait de proposition de modification.  

Au nom de la commission, je vous demande dès lors 
d’approuver cette proposition de modification de la loi d’ap-
plication des mesures de contrainte en matière de droit des 
étrangers. Le groupe PLR s’y soumettra également. 

 
M. Jean-Marie Miserez (PS) : Le groupe parlementaire 

socialiste a étudié avec attention les dispositions cantonales 
prévues en la matière. Il constate que la marge de manœu-
vre de l’Etat est moindre puisque le droit fédéral dicte un ca-
dre très contraignant. En ce sens, l’adoption des normes ju-
rassiennes va «pratiquement de soi».  

Cependant, les membres du groupe socialiste s’abstien-
dront, voire refuseront la proposition du Gouvernement. 
Trois éléments fondent cette position : 

– Le premier, c’est le durcissement du ton des discours te-
nus par les conseillers fédéraux en charge de ce dossier, 
qui ne nous semble pas en rapport avec la réalité des 
faits et mérite en ce sens d’être sanctionné. Faut-il sim-
plement rappeler que les cas traités dans ce cadre légal 
ne cachent pas des criminels mais simplement des per-
sonnes, parfois des familles, dont la Suisse ne veut pas 
ou ne veut plus et pour lesquelles elle estime que le re-
tour au pays d’origine est sans risque. Ce que l’expérien-
ce ne nous confirme pas systématiquement.  

– Le deuxième élément, c’est que, lorsque le peuple juras-
sien s’est prononcé sur les mesures de contrainte qui 
fondent la présente modification, le PS s’est vigoureuse-
ment engagé contre ces changements. Le 43 % de la po-
pulation jurassienne s’est également opposé aux nouvel-
les mesures de contrainte. Il nous paraît donc essentiel, 
pour des raisons de cohérence, que le message envoyé 
par le peuple jurassien aux autorités fédérales soit éga-
lement porté par le Parlement jurassien.  

– Enfin, nous constatons que ne nous sommes plus en me-
sure de changer le cours des choses au niveau fédéral et 
que donc le renvoi de personnes et de familles est inéluc-
table. Nous estimons cependant nécessaire de rappeler 
que l’Etat, ses autorités et ses agents doivent garantir aux 
personnes en attente de départ d’être traitées non comme 
des criminels mais comme des êtres humains, dont la di-
gnité est souvent la dernière chose qu’il leur reste. Notre 
abstention, respectivement notre refus, est donc aussi 
l’expression de notre demande formelle que les délais de 
traitement des cas soient des plus courts et que, le cas 
échéant, les conditions de détention des personnes soient 
respectueuses, empreintes de considération et d’humani-
té, dans tous les établissements de détention auxquels 
l’Etat jurassien confie l’application de la mesure. 
 
M. Pierre-Olivier Cattin (PCSI) : La teneur de la nou-

velle loi cantonale d’application des mesures de contrainte 
en matière de droit des étrangers inquiète beaucoup le grou-
pe chrétien-social. 

Déjà lors des travaux de la commission de la justice et 
lors des débats à l’intérieur du groupe, le PCSI s’est inquiété 
du sort réservé par l’autorité aux étrangers en demande 
d’asile ou entrant en Suisse. On sent que les adaptations lé-
gales proposées imposent au Jura les termes de la loi fédé-

rale sur les étrangers et de la loi sur l’asile, dont l’esprit est 
très imprégné des nouvelles tendances fédérales en matière 
de droit des étrangers, esprit mené par l’UDC et son ex-
représentant au Conseil fédéral. 

Les personnes étrangères en demande d’asile ou pré-
sentant des papiers d’identité non en règle sont systémati-
quement considérées comme des délinquants. La majorité 
des mesures de contraintes est plus dure, les procédures de 
détention sont plus agressives et sont prolongées. On y rè-
gle les mesures de fouilles, d’incarcération, qui mènent à la 
procédure de renvoi. Nous ne sommes pas naïfs, des délin-
quants étrangers utilisent l’immigration en Suisse pour per-
pétrer leurs forfaits. Mais ce n’est de loin pas le cas systé-
matique et l’adaptation à la loi jurassienne manque de 
nuance et de l’esprit respectueux des personnes humaines, 
des droits des requérants, de la présomption d’innocence et 
des difficultés inhérentes à la politique et à la société des 
pays dont les personnes sont issues. Cette adaptation man-
que de l’esprit libertaire qui devrait présider. Elle ne sert qu’à 
une application plus raide des renvois. 

Le Parti chrétien-social indépendant a fait campagne 
contre les lois sur les étrangers et sur l’asile acceptées le 24 
septembre 2006. Nous avons été dans les 32 % de Suisses 
et dans les 44% de Jurassiens qui les ont refusées. C’est 
pourquoi nous ne pouvons pas accepter telle quelle la loi 
d’application des mesures de contrainte en matière de droit 
des étrangers.  

Ne pouvant pas refuser cette loi, ce qui conduirait à une 
impasse légale et ne respecterait pas la décision populaire 
démocratique du 24 septembre 2006, le groupe PCSI 
s’abstiendra vigoureusement lors du vote, en signe de pro-
testation et de soutien aux personnes concernées. 

 
M. Christophe Schaffter (CS-POP+VERTS) : Dans no-

tre pays, respectivement dans notre Canton, il y a une caté-
gorie de personnes, les étrangers avec lesquels on peut 
faire des choses qui seraient parfaitement inacceptables 
pour d’autres. 

Depuis plusieurs années maintenant, la législation visant 
les étrangers n’a cessé de se durcir et, à force de slogans et 
d’affiches de l’UDC, nous nous sommes habitués à repous-
ser les limites du tolérable. Ce phénomène «d’anesthésie 
des consciences», comme le relevait l’ancien chancelier de 
la Confédération François Couchepin lors de la dernière 
campagne de l’UDC contre la politique d’asile, est particuliè-
rement présent face à ces nouvelles mesures de contrainte 
que la Confédération nous demande d’appliquer.  

Emprisonner une personne pendant une durée de vingt-
quatre mois (c’est possible et légal en cumulant les peines) 
simplement parce qu’elle ne collabore pas à son renvoi ou 
ne peut pas présenter des papiers d’identité, c’est parfaite-
ment indigne d’une société qui se veut et qui se dit dévelop-
pée comme la nôtre. Collaborer, autoriser, permettre cet em-
prisonnement ne l’est pas moins. C’est exactement ce que 
la Confédération nous demande. Le Service de la population 
cantonal avec les autorités de police sont désignés autorités 
d’application. Nous devons rejeter, Mesdames et Messieurs, 
cette collaboration. 

Vous allez me dire que la durée de détention est en réali-
té relativement courte. Faux ! Prenez l’exemple de 2006, se-
lon le message du Gouvernement, huit personnes ont passé 
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au total 657 jours en prison, avec l’accord du juge qui a sans 
doute estimé cette durée proportionnée.  

Donc, dans notre Canton, en 2006, huit citoyens étran-
gers ont donc passé en moyenne près de trois mois en pri-
son sans avoir commis la moindre infraction… et la réalité 
de 2006 peut parfaitement se répéter puisque les mesures 
qu’on nous demande d’appliquer sont encore plus sévères. 

A présent, Mesdames et Messieurs les membres du Par-
lement jurassien, il faut dire STOP… et c’est de votre com-
pétence de le dire. Le Parlement jurassien est souverain et 
indépendant. Les lois applicables dans notre Canton ont 
passé à travers votre examen et votre assentiment majori-
taire. Le fédéralisme suisse autorise très précisément la dilu-
tion des pouvoirs et, quoi que dise tout à l’heure le ministre 
en charge du dossier, le Parlement jurassien a tout loisir de 
dire non à ce qu’on lui propose. 

Aujourd’hui, il faut créer un précédent. Un canton suisse 
s’oppose au diktat fédéral… et, qu’à cela ne tienne, il en va 
de notre responsabilité ! 

En décembre dernier, sous la coupole fédérale, une ma-
jorité d’élus a eu le courage de franchir le pas de ce qui ap-
paraissait aux yeux de tous comme étant impensable : 
Christoph Blocher a été renvoyé à la maison ! La loi qu’on 
nous demande d’appliquer, c’est une loi de Christoph Blo-
cher, d’inspiration UDC à 100 %, de stigmatisation et de 
culpabilisation de l’étranger. A la longue, c’est insupporta-
ble ! Renvoyons cette loi à Berne comme Christoph Blocher 
a été renvoyé du Conseil fédéral ! 

Il en va non seulement de la liberté mais, valeur su-
prême, de la dignité de ces hommes, de ces femmes et de 
ces enfants (puisque cette loi peut aussi s’appliquer aux en-
fants de plus 15 ans), il en va donc de leur dignité de dire 
NON.  

Et comme le disait ce matin notre collègue Serge Vifian 
en citant lui-même Montesquieu, vous avez aujourd’hui 
l’occasion de faire une grande chose : voter non ! Faites 
comme CS-POP+VERTS, refusez cette loi. Votez non à l’en-
trée en matière ou, à tout le moins, abstenez-vous ! 

 
M. Pierre-André Comte (PS) : Si j’avais eu l’autorisa-

tion, Monsieur le Président, j’aurais applaudi Christophe 
Schaffter ! C’est ce discours-là que nous devons avoir dans 
ce Parlement. Notre légitimité, notre souveraineté cantonale 
nous y autorise, contrairement à ce que j’entends. Mais, en-
fin, chers collègues, ne racontez pas à cette tribune qu’on 
ne peut pas refuser les projets de loi qu’on nous soumet ! 
Sans quoi, à quoi cela sert-il de se réunir ?  

Nous avons cette possibilité et, comme mon collègue du 
groupe CS-POP+VERTS, je vous encourage vivement à 
faire la démonstration ici que le canton du Jura ne s’en 
laisse pas toujours conter par la Confédération et qu’il a la 
possibilité, le droit et même l’obligatoire morale de dire non 
lorsqu’il a décidé de le faire. 

 
M. Michel Probst, ministre : Avec l’entrée en vigueur, le 

1er janvier 2008, de la nouvelle loi sur les étrangers, le Gou-
vernement, ainsi que vous le savez, a dû modifier la loi can-
tonale d’application des mesures de contrainte en matière 
de droit des étrangers et, ce, au regard de la réglementation 
fédérale. C’est donc de ce projet de modification de loi dont 
nous parlons aujourd’hui. 

Je ne vais pas énumérer dans le détail les articles de la 
nouvelle loi d’application des mesures de contrainte. Il m’ap-
paraît néanmoins indiqué de souligner quelques-unes des 
modifications importantes en regard de l’ancien droit. 

Mais, tout d’abord, je voudrais souligner que, jusqu’à ce 
jour, la loi cantonale sur les mesures de contrainte a été ap-
pliquée avec discernement et circonspection par le Service 
de la population. J’ajoute que la nouvelle loi cantonale ne va 
pas modifier fondamentalement la pratique actuelle ni l’esprit 
dans lequel elle sera appliquée à l’avenir.  

Il convient également de relever que chaque décision 
prise par le Service de la population, en matière de déten-
tion relevant des mesures de contrainte, doit obligatoirement 
être soumise au Tribunal cantonal de première instance. 
Ainsi, la décision de détention prise par le Service de la po-
pulation passe encore par un contrôle de l’autorité judiciaire 
quant à la procédure, à l’adéquation et la proportionnalité de 
la décision. 

S’agissant des conditions de détention, les prisons de 
Porrentruy sont conformes pour une durée de sept jours au 
maximum. Passé ces sept jours, la poursuite de la détention 
pourra s’effectuer soit à Sion, à la prison des Iles, à la prison 
spécialisée pour les mesures de contrainte de Frambois-
Genève, à la prison régionale de Berne ou encore à la pri-
son de Fribourg. Je tiens à relever que ces prisons extérieu-
res au canton du Jura remplissent les exigences des déten-
tions LMC et que le Service de la population n’a, jusqu’à ce 
jour, jamais eu à enregistrer une quelconque plainte à leur 
sujet. Il restera cependant attentif aux conditions des lieux 
de détention hors du Canton et aux personnes qui y sont 
transférées. 

Quant aux modifications les plus importantes de notre loi 
d’application, elles concernent : 
– la rétention, maximum trois jours de détention, qui permet 

de détenir une personne afin d’établir son identité ou de 
lui notifier une décision; 

– la détention en phase préparatoire, qui peut désormais 
être ordonnée pour une durée de six mois au maximum 
alors qu’auparavant ce délai était de trois mois; 

– la détention en vue du renvoi ou de l’expulsion, dont la 
durée initiale de trois mois peut être prolongée de quinze 
mois, respectivement neuf mois pour les mineurs âgés de 
15 à 18 ans; 

– la détention pour insoumission peut être prononcée pour 
une durée maximale de dix-huit mois, respectivement 
neuf mois pour les mineurs âgés de 15 à 18 ans. 

A noter enfin que la mise en détention en phase prépara-
toire ou en vue de l’exécution du renvoi ou de l’expulsion, à 
l’encontre d’enfants ou d’adolescents de moins de quinze 
ans, est exclue. 

L’article 10 de la nouvelle loi d’application propose que le 
juge administratif entende la personne en détention au plus 
tard dans les 96 heures qui suivent le début de celle-ci. 
L’examen de la décision dans les 24 heures : la pratique l’a 
démontré, semble-t-il, ce délai est beaucoup trop court pour 
permettre au juge le contrôle et l’examen de la proportionna-
lité et l’adéquation de cette décision de détention. 

La loi fédérale sur les étrangers, en particulier la section 
5 «Mesures de contrainte», a été durcie, certes. Mais son 
application, par le Service de la population, et je le répète 
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encore une fois, ne sera ni plus ni moins sévère que ce qui 
est aujourd’hui déjà appliqué. 

J’aimerais encore remercier bien entendu les membres 
de la commission de la justice, son président, son secré-
taire, pour leur travail et, bien entendu, mes collaboratrices 
et les collaborateurs, en particulier M. Chèvre, pour leur col-
laboration. 

Voilà, Monsieur le Président, Mesdames et Messieurs 
les Députés, les modifications partielles de la loi cantonale 
d’application des mesures de contrainte en matière de droit 
des étrangers que le Gouvernement vous demande d’accep-
ter. 

 
Le président : Si j’ai bien compris les propos de Mon-

sieur le député Christophe Schaffter, vous combattez l’en-
trée en matière. Nous allons donc nous déterminer sur cette 
entrée en matière. 

 
Au vote, l’entrée en matière est acceptée par 27 voix 

contre 23. 
 
Le président : Désire-t-on revenir sur l’un ou l’autre arti-

cle ? Ce n’est pas le cas, nous allons voter. Oui, Monsieur le 
député ? Intervenir à quel titre, Monsieur le Député ? Vous 
aimeriez revenir sur la loi ? Alors, prenez la parole et l’on 
admet que c’est sur un article et vous déborderez comme 
représentant de la commission. 

 
M. Germain Hennet (PLR), vice-président de la com-

mission : Mon intervention ne va pas changer le sort de la 
nation. J’aimerais simplement vous dire que je suis étonné 
que la commission de la justice n’ait pas eu vent des dis-
cours aussi violents que ceux entendus à la tribune. Il aurait 
été honnête que le groupe PS nous fasse part clairement de 
son avis.  

J’ai aussi l’impression que ces mêmes personnes s’arro-
gent les dispositions du droit supérieur lorsque cela les ar-
range, en faisant même du juridisme excessif dans ces cas-
là. Or, lorsque cela dessert leurs intérêts, on dénigre le droit 
supérieur et vous nous laissez perplexes, Mesdames et 
Messieurs ! 

 
Le président : C’est vrai que j’ai commis une erreur. 

Après que la discussion générale ait été close, j’aurais dû 
redonner la parole au président de la commission avant de 
passer la parole au ministre. 

 
Tous les articles, ainsi que le titre et le préambule, sont 

adoptés sans discussion. 
 
Au vote, en première lecture, la modification de la loi est 

adoptée par 25 voix contre 23. 
 
 
24. Question écrite no 2154 

Mise à jour de la loi concernant la circonscription 
de la République et Canton du Jura en trois dis-
tricts : quand ?  

 Jean-Marie Miserez (PS) 
 

Depuis quelques mois, de nombreuses assemblées 
communales se sont déjà prononcées sur la fusion de leur 
commune avec une ou plusieurs autres de leurs voisines. 
Cette évolution s'inscrit parfaitement dans les objectifs des 

autorités politiques cantonales et ne saurait donc être frei-
née. Au contraire, s'inscrivant dans le sens d'une rationalisa-
tion de la gestion des affaires cantonales et communales, 
elle doit être encouragée. Ce que les autorités et l'adminis-
tration ne manquent pas de faire, grâce à des incitations fi-
nancières et à un accompagnement/conseil déterminant du 
Service des communes. 

Dans la plupart des cas, ces fusions se font entre com-
munes d'un même district. Toutefois, l'actuel projet en dis-
cussion  – et prochainement en votation –  dans le Clos-du-
Doubs implique des communes des districts des Franches-
Montagnes et de Porrentruy. Si une décision positive ponc-
tuait la procédure, nous verrions ainsi quelques communes 
changer de circonscription. 

La loi relative au découpage du Canton, dite «loi concer-
nant la circonscription de la République et Canton du Jura 
en trois districts» (RSJU 132.21) a été adoptée le 11 sep-
tembre 1996. L'article premier définit strictement les districts 
jurassiens en mentionnant l'appartenance de chacune des 
communes jurassiennes. Les districts ont perdu une bonne 
part de leur identité au gré des restructurations de l'adminis-
tration et de la justice sans que cela pose de problème parti-
culier. Ils demeurent cependant une entité politique impor-
tante, puisqu'ils sont des circonscriptions électorales pour 
l’élection au Parlement. En l'absence d'une circonscription 
cantonale unique, le changement d'appartenance d'une ou 
plusieurs communes à un district plutôt qu'à un autre entraî-
nera par conséquent des modifications dans l'attribution du 
nombre des sièges au Parlement. 

Dès lors, le Gouvernement, que nous remercions d'ores 
et déjà de ses réponses, peut-il : 
– donner des indications sur le calendrier qu'il entend adop-

ter pour soumettre au Parlement les arrêtés prévus par 
l'article 18 du décret sur la fusion de communes du 20 oc-
tobre 2004 (RSJU 190.31), à tout le moins pour les fu-
sions de communes qui ont déjà été adoptées par les 
communes ou qui le seront ces tout prochains mois ? 

– fournir simultanément au Parlement la nouvelle répartition 
des sièges au Législatif cantonal qu'engendreront la fu-
sion des communes du Clos-du-Doubs et l'attribution de 
la nouvelle entité à l'un ou l'autre des districts ? 
 

Réponse du Gouvernement : 

Les premières décisions de fusion de communes ont été 
prises dans le courant du deuxième semestre de l'année 
écoulée. Présentement, en Ajoie et dans le Clos-du-Doubs, 
des procédures similaires sont en cours. Les assemblées 
des communes concernées devraient se prononcer d'ici fin 
avril prochain. Le Gouvernement va faire diligence pour, 
d'une part, statuer préalablement sur le montant du subside 
d'aide aux fusions en faveur des communes concernées et, 
d'autre part, soumettre au Parlement un projet d'arrêté 
conformément aux dispositions de l'article 112 de la Consti-
tution cantonale consacrant ainsi les premières fusions de 
communes opérées sur le territoire cantonal. 

Parallèlement, cela entraînera l'adaptation de la loi con-
cernant la circonscription de la République et Canton du Ju-
ra en trois districts, du 11 septembre 1996, RSJU 132.21. Il 
s'agira d'introduire les noms des nouvelles communes cons-
tituées et de retrancher le nom de celles qui auront disparu à 
la faveur des fusions. 
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En ce qui concerne une modification de la répartition des 
sièges résultant d'une éventuelle fusion de l'ensemble des 
communes du Clos du Doubs, il convient de rappeler la te-
neur de l'article 86 de la Constitution cantonale, laquelle sti-
pule, à son alinéa 1, que pour l'élection du Parlement cha-
que district forme une circonscription. L'alinéa 2 indique que 
trois sièges sont attribués d'office à chaque circonscription, 
les autres étant ensuite répartis proportionnellement à la po-
pulation. 

La loi sur les droits politiques, RSJU 161.1, stipule pour 
sa part à son article 31 ce qui suit : 

Les sièges du Parlement sont répartis entre les districts 
selon les règles suivantes : 
a) Trois sièges sont attribués à chaque district.  
b) La population résidente selon le dernier recensement fé-

déral est divisée par le nombre des sièges qui n'ont pas 
été attribués dans la première répartition. Le résultat, ar-
rondi au nombre entier immédiatement supérieur, est le 
quotient. Chaque district reçoit autant de sièges que le 
chiffre de sa population de résidence contient de fois le 
quotient.  

c) Les sièges qui n'ont pas été attribués lors de la deuxiè-
me répartition sont attribués aux districts qui ont obtenu 
les restes les plus forts.  

Actuellement, la répartition des sièges des députés est la 
suivante : 
– district de Delémont : 29 députés; 
– district des Franches-Montagnes : 10 députés; 
– district de Porrentruy : 21 députés. 

Si l'on tient compte d'un éventuel rattachement des 
communes d'Epauvillers, d'Epiquerez et de Soubey au dis-
trict de Porrentruy, cela représente une augmentation de 
population de 366 habitants. Sur la base des dispositions lé-
gales qui précèdent, la répartition pourrait être celle-ci : 

District des Franches-Montagnes : 
– Quotient électoral : 1337 (c'est-à-dire 68'149 habitants 

divisés par 51 sièges  = arrondi 1337). Ainsi, le district 
des Franches-Montagnes qui compterait 9'403 habitants 
conserverait ses sept sièges basés sur le critère de la 
population, plus trois députés d'office. 

– Total : 10 sièges, ce qui correspond à la situation ac-
tuelle. 

District de Porrentruy : 
– Trois députés d'office et dix-huit obtenus en appliquant le 

critère du quotient et qui débouche également sur le sta-
tu quo. 

Si l'on prend en considération la population résidente 
dans ces deux districts au 1er janvier 2007, le Gouvernement 
constate celle des Franches-Montagnes est en progression 
par rapport aux chiffres du recensement fédéral de la popu-
lation de 2000, soit 9'992 habitants. Pour le district de Por-
rentruy, l'augmentation est moins sensible puisque de 
23'896 habitants en 2000, celui-ci compte 23'955 habitants à 
la date susmentionnée.  

Le Gouvernement constate ainsi qu'un éventuel ratta-
chement des communes d'Epauvillers, Epiquerez et Soubey 
au district de Porrentruy n'entraînerait pas une modification, 
en l'état actuel des choses, de la répartition des sièges au 
Parlement entre les deux districts concernés. 

 

M. Jean-Marie Miserez (PS) : Je suis partiellement sa-
tisfait et je demande l’ouverture de la discussion. 

 
(Cette requête est acceptée par plus de douze députés.) 
 
M. Jean-Marie Miserez (PS) : Simplement, j’ai prévenu 

le ministre que j’allais être partiellement satisfait et que je lui 
demanderais simplement de répondre au premier tiret de la 
question, qui demandait le calendrier selon lequel le Gou-
vernement entendait soumettre au Parlement pour adoption 
les dispositions relatives à la fusion des communes et à la 
modification de la loi. Alors, je lui donne la parole. 

 
M. Michel Probst, ministre des Communes : Effective-

ment, Monsieur le Député, vous m’avez interpellé. Nous n’a-
vions pas connaissance, au moment où nous avons répondu 
à votre question écrite, que, dans la Baroche, il serait de-
mandé le vote par les urnes. Or, ce vote a fait que nous 
avons établi ici un calendrier qui mentionne bien que l’as-
semblée communale, dans la Baroche, pourra se réunir le 
30 avril (une assemblée bien entendu par commune). Et 
puis, ensuite, il y aura transmission du dossier à l’Etat, étude 
par les services, ensuite envoi de la décision au Gouverne-
ment dans le courant de mi-juin. Le corps électoral sera 
convoqué le 13 juillet dans la Baroche. Et puis, ensuite, 
nous aurons à traiter de ce dossier dans le courant du mois 
de septembre, début septembre.  

Il n’est pas encore impossible que nous puissions éven-
tuellement traiter ces différents dossiers en deux temps 
puisque vous savez que, sur huit comités de fusion, sept 
sont en marche, le septième étant la Baroche. J’espère que 
cela ira. Et puis, ensuite, pour les autres, les décisions ont 
déjà été prises et il est possible qu’on puisse, avant les va-
cances d’été, déjà transmettre, après en avoir décidé au 
Gouvernement, ces dossiers au Parlement et, ensuite, le 
dernier (donc La Baroche) au mois de septembre. 
 
 
25. Question écrite no 2156 
 Le développement économique pour tous !  
 Patrice Kamber (PS) 
 

Le contexte politico-économique 2008 sera vraisembla-
blement marqué par un événement d’une importance ma-
jeure dans la perspective de la poursuite des accords bilaté-
raux avec l’Union européenne. Il s’agira d’étendre la libre 
circulation des personnes aux nouveaux pays membres de 
l’UE, soit la Roumanie et la Bulgarie. Certains milieux politi-
ques ont déjà fait part de leur attentisme, voire même de 
leur opposition.  

Lors de l’adoption du premier accord de ce type, des 
promesses ont été faites pour rassurer le monde du travail. 
Les commissions tripartites ont alors été créées. Elles doi-
vent contrôler le respect des normes locales et notamment 
lutter contre la sous-enchère salariale. Le premier bilan de 
l’action des commissions tripartites est sujet à controverse. 
En effet, la volonté politique affichée dans chaque canton 
semble à ce propos révélatrice des résultats effectivement 
obtenus. Ceux-ci sont de plus influencés en fonction des 
branches, de la proportion de personnes soumises à 
l’obligation d’annoncer, de la proximité de la frontière ou en-
core de la disparité de couverture par conventions collecti-
ves déclarées de force obligatoire (CCT).  
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Le signe tangible de la frilosité ambiante et de la volonté 
politique toute relative de maîtriser la situation de l’emploi et 
des salaires apparaît au travers des contrôles effectivement 
réalisés : 
– en moyenne suisse, la différence entre le nombre de 

contrôles requis et effectivement réalisés est inférieur de 
10 % aux engagements pris par l’ensemble des cantons; 

– dans le Jura, depuis l’entrée en vigueur de la libre circula-
tion, 140 contrôles ont été effectués sur 180 requis, soit 
un déficit de 22 % (59 contrôles dans le domaine du déta-
chement des travailleurs; 81 contrôles effectués chez des 
employeurs suisses).  

Pas étonnant dès lors que la pression sur les salaires et 
la sous-enchère  salariale soient souvent évoquées. Malgré 
l’embellie conjoncturelle et les bénéfices records enregistrés 
dans certains secteurs économiques, la pression sur les sa-
laires a pris le pas sur la progression salariale pourtant légi-
timement attendue. 

Compte tenu : 
– des enjeux économiques et sociaux de cet important dos-

sier,  
– de la légitime sensibilité populaire face à cette probléma-

tique, 
– des demandes syndicales de voir le nombre de contrôles 

doubler, 
– de l’approche du scrutin populaire qui confirmera ou an-

nulera la libre circulation avec l’UE et par voie de consé-
quent la prorogation des accords bilatéraux ou leur dé-
nonciation par Bruxelles, 

a) quel(s) signes(s) le Gouvernement entend-il donner aux 
travailleuses et aux travailleurs jurassiens pour favoriser 
l’émergence d’un réel sentiment de sécurité et ainsi pro-
mouvoir l’ouverture de notre pays ? 

b) le Gouvernement envisage-t-il de rendre plus efficaces 
les mesures d’accompagnement en proposant de les 
renforcer ? 
 

Réponse du Gouvernement : 

Dans le contexte des accords bilatéraux entre la Suisse 
et l'UE, l'année 2008 sera effectivement marquée par deux 
événements importants pour le développement économique 
de notre pays: la reconduction de l'accord sur la libre circula-
tion des personnes (arrivant à échéance le 31 mai 2009) et 
l'extension de la libre circulation des personnes à la Bulgarie 
et la Roumanie. 

En raison de la proximité thématique de ces deux pro-
jets, le Conseil fédéral a décidé de les soumettre simulta-
nément à la procédure parlementaire. Dans cette perspec-
tive, le vote final des Chambres fédérales devrait avoir lieu 
lors de la session d'été 2008. Cette décision sera soumise 
au référendum facultatif. En cas de référendum, la votation 
populaire devra se dérouler avant le 31 mai 2009. 

Le Gouvernement jurassien vient de se prononcer de 
manière favorable sur ces deux objets dans le cadre de la 
procédure de consultation ouverte par le Conseil fédéral. 

Dans ce contexte général, il convient encore de rappeler 
que les mesures d'accompagnement introduites le 1er juin 
2004 afin de protéger les travailleurs contre le risque de 
sous-enchère salariale et sociale ont déjà fait l'objet d'un 
renforcement dans le cadre de l'extension de l'accord aux 
dix nouveaux Etats membres de l'UE le 1er avril 2006. Par 

ailleurs, la Suisse maintiendra pour les dix nouveaux Etats 
membres de l'UE les restrictions relatives au marché du tra-
vail jusqu'au 30 avril 2011, soit le contrôle a priori des condi-
tions de travail et de salaire, la priorité donnée aux travail-
leurs indigènes et le contingentement. Toutes ces restric-
tions seront également appliquées aux ressortissants de la 
Bulgarie et de la Roumanie pendant sept ans après l'entrée 
en vigueur du protocole d'accord (selon calendrier en 2016).  

Si le Gouvernement jurassien s'est toujours montré favo-
rable au développement des accords bilatéraux pour des 
raisons de soutien au développement de l'économie régio-
nale, il a également montré en permanence sa ferme déter-
mination à lutter contre les risques de sous-enchère sala-
riale et sociale propres à une région frontalière telle que le 
Jura. Dans cette optique, le Gouvernement rappelle la cons-
titution, dans la deuxième moitié de 2006, de la section 
«Surveillance du marché du travail» (SMT) au sein du Ser-
vice des arts et métiers et du travail et l'engagement de deux 
nouveaux collaborateurs pour renforcer l'équipe d'inspec-
teurs déjà en place. La section SMT a pour mission générale 
d'observer l'évolution du marché du travail régional et de 
procéder de manière rigoureuse et systématique à tous les 
contrôles décidés par la commission tripartite qui regroupe 
les représentants des partenaires sociaux (patronat et syn-
dicats) et l'Etat. Par ailleurs, l'Etat jurassien, à l'instar de tous 
les Etats confédérés, a signé un accord de prestations avec 
la Confédération qui fixe en particulier le nombre de contrô-
les à effectuer et les catégories de travailleurs concernées.  

Dans ce cadre défini de manière précise, le Gouverne-
ment rend attentif au fait que le rapport de la Confédération 
du 27 septembre 2007 (SECO) auquel il est implicitement 
fait référence dans l'interpellation, indique de manière très 
claire (page 27 du rapport) les limites à l'interprétation des 
données disponibles, en ces termes : «On ne peut pas ju-
ger, sur la base des données disponibles, dans quelle me-
sure les différents cantons ont respecté les accords de pres-
tations conclus avec la Confédération car la première pé-
riode de référence de ces accords court encore (1er juillet 
2006–31 décembre 2007) et elle ne coïncide pas avec la 
période sous rapport (1er janvier 2006–30 juin 2007)». 

En conséquence, il est erroné de tirer des conclusions 
d'ordre tant quantitatif que général sur un éventuel «déficit» 
de contrôles à partir des données indicatives du rapport du 
SECO, ceci tant à l'échelle nationale que cantonale, comme 
formulé dans l'interpellation. 

En revanche, le Gouvernement est à même de fournir de 
manière précise et objective les données relatives aux 
contrôles effectués par le Service des arts et métiers et du 
travail dans le cadre du contrat de prestations 2006-2007 et 
des mandats de la commission tripartite pour la période juil-
let-décembre 2007, comme suit : 
a) Contrôles entreprises : 
 - 35 entreprises contrôlées 
 - 1425 travailleurs 
 - 2450 salaires 

b) Travailleurs détachés : 
 - 55 entreprises contrôlées 
 - 86 travailleurs 

c) Total contrôles juillet-décembre 2007 : 
 - 90 entreprises contrôlées 
 - 1511 travailleurs 
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Ces contrôles sont donc à ajouter aux 140 contrôles (en-
treprises jurassiennes et travailleurs détachés) figurant dans 
le rapport intermédiaire du SECO. Ils démontrent d'eux-
mêmes que le contrat de prestations (180 contrôles requis) 
a été pleinement rempli par le canton du Jura et constituent 
la preuve manifeste de la détermination du Gouvernement à 
lutter contre les risques de sous-enchère salariale et sociale 
dans notre région et, le cas échéant, à appliquer les mesu-
res d'accompagnement conformément à la législation fédé-
rale. 

Dans cette perspective, le Gouvernement précise sa po-
sition comme il suit en réponse aux deux questions posées : 
a) Le Gouvernement entend poursuivre avec résolution la 

stratégie d'observation et de contrôle orientée sur la maî-
trise des risques spécifiquement jurassiens (importance 
du secteur secondaire, position frontalière) dans le cadre 
du contrat de prestations 2008-2009 passé avec la Con-
fédération. Dans ce contexte, il rappelle l'attention parti-
culière portée en permanence aux conditions de travail 
et de salaire des travailleurs frontaliers et intérimaires. 
Dans cette perspective, il s'engage à respecter rigoureu-
sement les prescriptions de l'accord de prestations rela-
tives au canton du Jura en matière de contrôles. 

b) Les compétences en matière de mesures d'accompa-
gnement relèvent du droit fédéral. Comme rappelé en in-
troduction, ces mesures ont déjà fait l'objet d'un renfor-
cement dans le cadre de l'extension de la libre circulation 
des personnes aux nouveaux Etats membres de l'UE. 
Selon les informations disponibles, le Conseil fédéral est 
d'avis que l'extension de la libre circulation à la Bulgarie 
et à la Roumanie ne justifie pas la mise en œuvre de 
nouvelles mesures d'accompagnement. Par contre, il est 
favorable à une amélioration de l'efficacité de leur exécu-
tion. Le Gouvernement souscrit à cette orientation dans 
la mesure où il a d'ores et déjà intégré l'exigence d'effi-
cacité dans la stratégie de contrôle déployée par la 
commission tripartite et le Service des arts et métiers et 
du travail. 
 
M. Patrice Kamber (PS) : Je suis partiellement satisfait 

et je demande l’ouverture de la discussion. 
 
(Cette requête est acceptée par plus de douze députés.) 
 
M. Patrice Kamber (PS) : Je voulais juste intervenir pour 

signaler que le Gouvernement, dans la réponse qu’il donne, 
signale toutes les mesures qu’il a déjà prises. Fort bien. 

Il signale aussi qu’il a un peu renforcé les mesures de 
contrôle dans le domaine des travailleurs et c’est une bonne 
mesure.  

Quant à la réponse à la question b, il reste en quelque 
sorte en retrait derrière les décisions du Gouvernement fé-
déral en disant que d’autres mesures ne sont pas prévues. 
Je voulais juste signaler ici au Gouvernement que le groupe 
socialiste sera particulièrement attentif aux contrôles qui se-
ront effectués ces prochaines années, ce domaine étant 
sensible à l’extrême. 
 
 
 
 
 
 
 

26. Question écrite no 2158 
 Expo.02 : encore des surprises ? 
 Irène Donzé Schneider (PLR) 
 

Un article paru dans le journal «L'Impartial» du 23 janvier 
dernier nous interpelle. Cet article indique que la Confédéra-
tion touchera en retour 25 millions de francs au moment du 
décompte final d'Expo.02 (prévu cet été). Le litige portant 
sur les coûts supplémentaires (15 millions) liés au renforce-
ment des plateformes des artéplages est ainsi réglé. Bonne 
nouvelle pour la Confédération ! 

Par contre, il est également dit que «les partenaires 
(dont fait partie le canton du Jura) vont chacun prendre en 
charge une partie des coûts».  

Les questions suivantes se posent : 
1. Le Canton devra-t-il effectivement participer à ce coût ? 

Si oui, pour quel montant ? 
2. Les comptes liés à Expo.02 sont-ils bouclés ? Des réser-

ves existent-elles encore ? 
3. Comment le Canton entend-il payer ce montant ? 
4. Les négociations ont-elles eu lieu en présence d'un in-

tervenant jurassien ? 

Le Gouvernement indiquera encore dans sa réponse 
toutes informations utiles permettant une bonne compréhen-
sion du dossier. Nous remercions le Gouvernement pour ses 
réponses. 

 
Réponse du Gouvernement : 

Afin de traiter la question écrite no 2158 du groupe libé-
ral-radical au Parlement jurassien, un contact a été établi 
avec la société KPMG, chargée de la liquidation d'Expo.02. 

Les partenaires concernés par le litige en lien avec les 
coûts supplémentaires de 15 millions sont des compagnies 
d'assurances, des entreprises et l'Expo.02. Ni la Confédéra-
tion ni les cantons partenaires ne sont concernés. 

Le Gouvernement est dès lors en mesure de répondre 
ainsi aux questions posées : 
1. Non, le canton du Jura ne devra pas cofinancer une par-

tie des 15 millions de francs de coûts supplémentaires. 
2. Le décompte final définitif est attendu pour l'été et KPMG 

annonce un montant positif de 25 millions de francs qui 
sera restitué à la Confédération. 

3. Le Canton n'aura à payer aucun montant supplémen-
taire.  

4. Non, vu que le Canton n'était pas concerné.  
 
Mme Irène Donzé Schneider (PLR) : Je suis soulagée 

et satisfaite. 
 
 
31. Résolution no 111 

Financement fédéral d’un nouveau tunnel à La Ro-
che (H18) 

 Marie-Noëlle Willemin (PDC) 
 

A la suite d'un éboulement survenu le 15 mars 2008 au 
lieu-dit La Roche, sur la H18 reliant Saint-Brais à Glovelier, 
ce tronçon de route, artère principale entre les Franches-
Montagnes et le reste du canton du Jura, a dû être fermé. La 
voie de chemin de fer CJ a également été coupée. 
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Les désagréments suite à la fermeture de cette route 
sont importants, tant au niveau économique que touristique. 

Selon les premières constatations des géologues, les 
travaux de sécurisation à mener dans ce secteur sont impor-
tants et ne permettront jamais de garantir une sécurité totale 
aux usagers.  

Aussi, afin d'assurer à l'avenir la sécurité du trafic sur la 
route principale H18 qui, rappelons-le, relie La Chaux-de-
Fonds à Bâle, il convient d'éviter le point noir que constitue 
le passage de La Roche, identifié dans le cadre de la carte 
des dangers comme une zone de risque élevé selon les cri-
tères de l'OFEV.  

On sait également que le gabarit et le tracé de ce tron-
çon de route principale ne correspondent plus aux standards 
actuels et que sa correction impliquerait des atteintes impor-
tantes au paysage et aggraverait l'instabilité des falaises. 

La seule alternative est donc la construction d'un tunnel 
de 350 mètres, dont le projet, avec ses accès, est devisé à 
quelques 24 millions de francs. Ce montant important, ajouté 
aux investissements en cours sur la H18, ne peut être as-
sumé par le seul canton du Jura et les allocations fédérales 
prévues les années prochaines pour cette route principale 
ne sont pas suffisantes. 

Aussi, le Parlement jurassien demande au Conseil fédé-
ral : 
– de réviser les critères géographiques et chronologiques 

de répartition des montants prévus par le fonds d'infras-
tructures au titre des routes principales des régions péri-
phériques et de montagne; 

– de prévoir une répartition ciblée des montants prévus par 
le fonds afin de prendre en compte les besoins dans le 
cadre de ce problème spécifique, comme il l'a fait pour 
ceux posés par l'achèvement des grands projets des rou-
tes principales financés par la LUMin.   
 
Mme Marie-Noëlle Willemin (PDC), présidente de grou-

pe : Suite aux interventions de ce matin et en accord avec le 
Gouvernement, nous vous proposons cette résolution inter-
partis concernant une demande de financement fédéral pour 
un nouveau tunnel à La Roche (H18). 

La complexité des problèmes inhérents au secteur a déjà 
été relevée plusieurs fois à cette tribune, notamment la sé-
curité non garantie à plus ou moins long terme. Le fait éga-
lement que le trafic des poids lourds ne puisse se faire par 
cette voie du fait de la restriction de gabarit du tunnel actuel, 
ceci bien que cette artère bénéficie de la reconnaissance, au 
niveau fédéral, comme passage principal de Bâle à La 
Chaux-de-Fonds, subventionné en tant que tel. 

Vous l’aurez compris, il est urgent d’intervenir. Vous l’a-
vez prouvé en la soutenant par vos signatures, ce dont je 
vous remercie. 

Nous demandons donc au Gouvernement de faire par-
venir cette résolution au niveau fédéral, en lui demandant de 
réviser les critères géographiques et chronologiques de ré-
partition des montants prévus par le fonds d'infrastructures 
au titre des routes principales des régions périphériques et 
de montagne et de prévoir une répartition ciblée des mon-
tants prévus par le fonds afin de prendre en compte les be-
soins dans le cadre de ce problème spécifique, comme il l'a 
fait pour ceux posés par l'achèvement des grands projets 
des routes principales financés par la LUMin.   

M. Laurent Schaffter, ministre de l’Equipement : Le 
Gouvernement, naturellement, appuie cette résolution et, 
extrêmement important, il va l’intégrer dans les armes qu’il 
va utiliser dans les futures négociations qu’il a commencé 
d’engager avec les représentants du Conseil fédéral, en par-
ticulier le directeur de l’Office fédéral des routes. Donc, cette 
résolution va peser de tout son poids et nous tenons à vous 
remercier de votre appui dans cette négociation. 

 
M. Maxime Jeanbourquin (PCSI) : J’interviens ici à titre 

tout à fait personnel et même imprévu. Il est clair que je sou-
tiens sans réserve une telle résolution. Il faut faire quelque 
chose dans ce domaine-là.  

Vous savez que non seulement le transport routier est en 
cause mais le transport ferroviaire; les transports publics 
sont donc aussi concernés par cet éboulement. Ce ne sont 
pas les mêmes personnes qui gèrent les affaires mais je 
vous demande que, si nous devions nous trouver en face 
d’une demande de soutien de la Compagnie des Chemins 
de fer du Jura pour pourvoir aussi à la sécurité du trafic fer-
roviaire, vous soyez aussi présents pour y apporter vos voix. 
Je vous en remercie d’avance. 

 
Au vote, la résolution no 111 est acceptée par 53 dépu-

tés. 
 
Le président : Nous sommes arrivés au bout de notre 

ordre du jour. Je vous remercie et vous donne rendez-vous 
au mois prochain. Pour ceux qui ont quelques disponibilités 
ce soir, je vous rappelle qu’il y a l’assemblée de la Banque 
cantonale du Jura, à laquelle vous êtes conviés. Merci et 
bonne soirée ! 

 
(La séance est levée à 17 heures.) 
 


